
Plouhinec le 9 juillet 2024

Le conseil municipal se réunira en Mairie - salle du conseil

Le 4 juillet 2024 à 19h00

Liste des délibérations votées ou actées par le conseil municipal :

l- Administration de FAssemblée - Approbation du compte-rendu de la séance du 28 mars 2024

2- Administration de FAssemblée - Désignation du secrétaire de séance

3- Urbanisme - Révision du PLU de Plouhinec - Débat sur le projet d'aménagement et de

développement durables suite à révolution de certaines orientations générales

d'aménagement

4" Finances- Convention de gestion avec FEPF - Bâtiments rue du château d'eau - Rue du général

de Gaulle

5- Finances-Jeunesse-Subvention exceptionnelle-UNSS collège de Locquéra n-Déplacement

championnats de France 2024

6- Finances- Culture - Achat maquette moulin miniature

7- Jeunesse - Participation financière - Initiation du breton à Fécole - rentrée 2024-2025

8- Travaux-Convention SDEF-Secteur Saînt-Julien

9- Ressources humaines - RGPD - Contrat groupe via la communauté de communes pour le

délégué à la protection des données

10- Ressources humaines - Rapport social unique (RSU)

11- Ressources humaines- Protocole amiable - Prise en charge de congés suite à radiation des

cadres d'un agent

12- Ressources humaines - Prise en charge prévoyance - Mandatement du CDG 29

13- Ressources humaines - Mise à jour du tableau des emplois

14- Travaux - Numérotation de chaque habitation dans le cadre de Fadressage obligatoire de la

commune-Loi 3DS

15- Enfance-Jeunesse-Mise à jour du règlement de fonctionnement du Multi-Accueil « Les Petits

Korrigans »

16- Administration de l'Assemblée - Informations diverses - marchés

17- Administration de FAssemblée - Questions diverses

Le Maire

Yvan MOULLEC



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 2 7

Quorum : 14
Préseîîîs : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/01 ADMINISTRATION DE L'ASSEMBLEE :
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 28 MARS 2024

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE- YVAN MOULLEC

Cf. annexe n°l.

Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 28 mars 2024 qui a été transmis à chaque
conseiller municipal avec la convocation.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :
• Approuve le procès-verbal de la séance du 28 mars 2024 ;
• Le maire et le secrétaire de séance sont invités à signer le registre.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire,

Yvan MOULLEC

La Secrétaire de séance,

Solène JULIEN_LE MAO

(tf
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DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vmgt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 2 7

Quorum : 14
Préseîîîs ; 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/02 ADMINISTRATION DE L'ASSEMBLEE :
NOMMINATION DU SECRETAIRE DE LA SEANCE DU 4 JUILLET 2024

RAPPORTEUR : MONSŒUR LE MAIRE- YVAN iMOULLEC

Cf. annexe n°l.

Monsieur le Maire propose la nomination de Madame Solène Julien Le MAO comme secrétaire de
séance.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

Approuve la nomination de Madame Solène Julien Le MAO comme secrétaire de séance du
conseil municipal du 4 juillet 2024.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire,
l

__-Yvan MOULLEC

La Secrétaire de séance,

Solène JULIEN LE MAO

,^\^

08/07/2024



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,

le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 2 7

Quorum : 14
Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/03 URBANISME - REVISION DU PLU DE PLOUHINEC - DEBAT SUR LE
PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) SUITE A
L'EYQLUTIQN DE CERTAINES ORIENTATIONS GENERALES D'AMENAGEMENT

RAPPORTEUR : MADAME SOLENE JULIEN LE MA 0

Cf. annexes n°2 et n°3

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.151-1 et suivants,

Vu les dispositions de la loi du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat, qui transfère aux communes les compétences en

matière d'urbanisme,

Vu les travaux d'élaboration du PLU,

Vu la procédure de concertation mise en œuvre dans le cadre de Pélaboration du projet de PLU,

Vu le premier débat sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement
Durables (PADD) en date du 5 octobre 2023,
Vu les orientations générales modifiées du Projet d'Aménagement et de Développement Durables
(PADD) proposées en débat au Conseil Municipal (cf. Annexe n°2),

Madame Solène Julien le Mao expose aux membres du conseil municipal :

La révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été engagée par délibération du Conseil Municipal en
date du 13 avril 2017. Les objectifs poursuivis, tels que définis au moment de la prescription sont :

- Préserver et renforcer l'identité de la commune ;

- Accueillir de nouveaux habitants, afin notamment de rajeunir la population ;

- Maîtriser l'étalement urbain par un équilibre entre le développement de Purbanisation et le
renouvellement urbain (notamment en identifiant les zones de développement prioritaire, et les

espaces urbanisés densifiables) ;
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- Favoriser le développement économique en soutenant, de façon équilibrée, Pensemble des

activités existantes et notamment :

- Préserver les espaces agricoles et naturels,

- Pérenniser les zones d'activités économiques,

- Développer la dynamique commerciale communale.

- Conforter l'activité touristique de la commune, notamment en préservant les campings ;

- Etre attentif à la préservation des corridors biologiques et autres trames vertes et bleues, des

espaces de respiration, au maintien de certains cônes de vue ;

- Valoriser le patrimoine culturel, architectural et paysager ;

- Prévenir les risques de submersion marine dans Faménagement du territoire, dans Pobjectif

de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés aux inondations ;

Mettre le Plan Local d'Urbanisme en compatibilité avec les documents supra-communaux

notamment le Schéma de Cohérence Territoriale de POuest ComouailÏe ;
- Améliorer les dispositions réglementaires du Plan Local d'Urbanisme et redéfinir l'ensemble
des outils réglementaires (emplacements réservés, espaces boisés classés, orientations

d'aménagements...).

Les études ont permis de déboucher sur une première version de PADD, débattue en Conseil Municipal
le 5 octobre 2023, et portée à la connaissance du public lors de la phase de concertation.

Le bureau d'études Futur Proche, qui accompagnait la collectivité sur son projet de révision de PLU, a
fait l'objet d'une liquidation judiciaire en octobre 2023. Depuis janvier 2024, le bureau d'études
Temtoire+ a repris la mission d'assistance et d'accompagnement technique pour la révision du PLU de

la commune de Plouhinec.

Aussi, Fanalyse des différentes pièces produites jusqu'alors, les évolutions législatives et les échanges
avec ies services de l'Etat ont amené les élus à retravailler sur les orientations définies au sein du PADD.

Certaines cTentre elles ont été modifiées comme proposé en annexe et le PADD doit faire à nouveau

l'objet d'un débat.

Madame Solène Julien Le Mao rappelle que c'est au regard du PADD que les pièces réglementaires du
PLU découlent. II est donc important que ce document soit partagé et qu'il fasse l'objet d'un débat
complémentaire avec l'ensemble du Conseil Municipal.

Le bureau cT études Territoire + rappelle les 4 grands axes du PADD:
l - Un nouvel élan en matière d'attractivité et de rayonnement

2 - Un développement urbain équilibré et axé sur la solidarité
3 - Un aménagement qui valorise la qualité urbaine et Pidentité territoriale
4 -- Une stratégie innovante et exemplaire sur le plan environnemental

Elle présente ensuite les modifications apportées aux orientations du PADD débattu le 5 octobre 2023
(cf. Annexe n°3).

Entendu l'exposé de Madame Soîène Julien Le Mao ainsi que la présentation du bureau d'études
Territoire + ;

Le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, prend acte des orientations

générales du PADD proposées et en débat et :

Décide de débattre sur les modifications apportées en annexes aux orientations

générales du PADD annexées à ia présente délibération ;
- Prend acte que le débat sur les orientations générales modifiées du PADD annexées à
la délibération a eu lieu ;
- Dit que ces éléments et ses annexes seront communiqués au public dès publication de

la présente délibération ;
Dit que la présente délibération sera transmise au Préfet du Finistère et au Directeur

de la DDTM du Finistère.



Çi-dessQus, le compte rendu des échanges du débat :

Madame Solène Julien le Mao : « Le but ici était de remettre le projet à jour et d'avoir un côté plus

juridique en fait. Nous avons essayé de d'intégrer les diverses remarques. »

Monsieur le Maire précise : « Ce document définit î'ambition de la ville et des élus pour les 15 ans à

venir. Une ambition en termes â'habitat, de développement durable, de développement économique...

Pour le développement économique, nous avons fait le choix de la zone de Lesvenez. Cette zone qui a

une cinquantaine d'années et qui est î'exempîe de ce qu'il ne faut surtout pas refaire, qui génère

énormément de problèmes. Donc nous avons souhaité la figer, la laisser en l'état et nous avons préféré

privilégier le développement d'une zone artisanale sur Ty Frapp qui d'aïlleurs, sera à î 'avenir la seule

zone identifiée au niveau de la CCCS comme zone de développement artisanale et économique. Donc

une zone cohérente et structurée...

Maintenant, en matière d'habitat, l 'équation elle n 'est pas facile à résoudre, car je considère depuis le

début que le ZÂN a été fait pour le développement des grandes agglomérations au détriment de la
rumîiîé et des communes littorales. Par exemple. Rennes agglomération, dans les 10 prochaines années,

prévoit 65 000 logements neufs, avec les problématiques que cela engendre. On le voit tous les jours à

la TV, je ne suis pas sûr que cela soit la bonne solution. Et malheureusement, pour nos communes à

nous ce sera beaucoup plus compliqué car il faut bâtir sur le haut ou sur les /riches pour que cela ne

soit sera pas comptabilisé dans le ZÀN. Sauf que nous, dans nos communes rurales, nous n 'avons pas

de /riches. Donc cela est très compliqué. Et combien on en aurait, bâtir vers le haut dans des périmètres

qui sont protégés par les Bâtiments de France, e 'est très compliqué.

Pour autant, nous avons une pression très forte de gens qui n 'arrivent plus à se loger. Nous sommes

passés en seulement 5 ou 6 ans d'une région où on ne trouvait pas forcément de travail mais où on

pouvait se loger soit via la location, soit via l'accession à la propriété pour pas trop cher, à une région

où il y a du travail pour tout le monde mais malheureusement où nos jeunes n 'arrivent plus à se loger

ni à acquérir une maison. Cela ne va pas être simple mais nous avons du lotissement à sortir. Nous

étions encore la semaine dernière avec des promoteurs ; comment on fait pour privilégier les primo-

accédants, les jeunes ? Ce n 'est pas simple car la loi ne nous aide pas trop. En tout cas nous ferons cet

effort là autant que faire se peut...

Par ailleurs, sur le développement du port de Poulgoazec je serai très vigilant îà-dessus et je l'ai

toujours dit, ce port e 'est une fusée à trois étages : la cale que nous attendions depuis longtemps, nous

/ 'avons eu ; il y al 'étude sur l'eau et de séâimentation qui est en cours pour la réalisation des pontons

en 2026 ; en même temps, en septembre, nous allons commencer à travailler la reprise du terre-plein et

voir ce que nous pouvons y mettre. Je souhaite qu'à cet endroit-îà nous puissions avoir un lieu où on

peut travailler, en lien avec la pêche, la plaisance, mais aussi des espaces de déambulation ; peut-être

des espaces de restauration. Nous avons un formidable ouîiî à développer et que tout ceïa se fasse en

concertation avec les collègues d'Audierne avec qui nous travaillons au quotidien car c'est aussi le port
d'Audierne... »

Monsieur Yves Thomas : « Sur l'objectif0,6 %, je me souviens d'avoir ferraiîîer avec le Préfet et les

services de la DTTM. J'avais proposé déjà àl! époque, défaire un PLU plutôt à 25 ans. Car je trouvais

que e était une vision longue et qu'à l'échelle de notre territoire, cela paraissait cohérent... 15 ans oui,

mais moi j aurais été jusqu 'à 20 ans ».

Cabinet Territoire + : « 15 ans déjà nous avons dû le défendre auprès de la DTTM. »

Monsieur Yves Thomas : « Oui, je sais bien. Mais en fait, je ne trouve pas cela incohérent car on se

protège quelque part aussi contre certaines lois, car sur le ZANle législateur avait une bonne idée mais

ici nous ne sommes pas un territoire àfriches ; nous sommes un territoire où nous consommer encore

un peu de terres. Mais à un moment, il faut aussi dire les choses comme elles sont, les agriculteurs ils

n iront pas travailler des parcelles de 3 000 m2 ou 5 000 m2 comme il y avait dans le temps...
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Madame Solène Julien Le Mao : « La zone artisanale en fait, jusqu'à mamtenant on Va estampiîlée

comme projet sauf que e 'est compliqué sans le PLUi de « la faire sortir » car il n 'est pas question et

cela je le dis depuis le début, ce n 'est pas à Plouhinec de porter la consommation foncière de cette zone

artisanale qui sera la seule du Cap. Donc, e 'est bien effectivement d'avoir une enveloppe commune, que

chaque ville de la communauté de communes participe à son échelle à cette consommation foncière.

Madame Marie-Cécile Lautrédou : « On dit que les territoires ruraux disparaissent. Je ne suis pas

d'accord du tout. Ils ne disparaissent pas, ils se transforment. »

Monsieur le Maire : « Je pense que Fîorian disait plutôt qu'il y avait une volonté défaire disparaître

les territoires ruraux. »

Florian le Bars : « Oui e 'est ça. Et e 'est pour cela qu 'il faut participer aux réunions, montrer que nous

sommes présents et siéger dans les instances... »

Monsieur le Maire : « D'autres questions ? Non, ok. Peut-on considérer que nous avons débattu ? »

Cabinet Territoire + .' « Oui. »

M-onsiew le Maire : « C'est important le PLU et à l'avenir nous aurons encore l'occasion d'enparler.

Merci. »

Le présent compte-rendu du débat sera notifié au Préfet du Finistère.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le4juillet2024

Le Maire,

Yvan MOULLEC

La Secrétaire de séance,

Solène JULIEN LE MAO



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

Eîî exercice : 27

Quorum : 14
Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNÏZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS FIorian.

VP/2024/07/04/04 FINANCES - CONVENTION DE GESTION OPERATIONELLE AVEC
I/EPF - BATIMENTS RUE DU GENERAL DE GAULLE - RUE DU CHATEAU DtEAU

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE- YVAN MOULLEC

Cf. Annexes n° 4 et n° 5

Vu les articles L321-1 et suivants et R 321-1 et suivants du Code l'urbanisme ;

Vu le décret n°2009-636 du 8 juin 2009 modifié portant création de l'Etablissement Public Foncier de
Bretagne ;

Monsieur le Maire indique que, dans le cadre du plan gouvernemental « Petites villes de demain »
(PVD), pour lequel la commune de PIouhinec a été retenue, l'Efablissement Public Foncier (EPF)
Bretagne est identifié comme un partenaire financier pour engager une politique foncière active
principalement en faveur de la production de logements, de la dynamisation commerciale ou du

développement économique des centres-bourgs.

Que dans le cadre de l'action PVD et pour faire face à raréfaction du foncier disponible, la commune
souhaite mobiliser le parc vacant et dégradé pour engager un renouvellement urbain. Soutenue par le

bureau d'étude URBANIS, elle a identifié un immeuble stratégique à proximité de la mairie, en
cohérence avec le projet global de restï'ucturation du cenfre-bourg.

L immeuble sis rue du Général de Gaulle, est composé de plusieurs entités de différentes époques. Le
projet porte à la fois sur une réhabilitation du bâti historique et sur opération de démoîition -
reconstruction sur le fond de parcelle. Cette démolition partielle vise la création d'un petit collectif
comprenant un espace commercial en RDC pour accueillir un métier de bouche et de 7 logements au

total.

08/07/2024



A ce titre, une convention cadre de gestion opérationnelle est proposée entre la commune et PEPF de

Bretagne visant les éléments suivants :

- Montant estimatifd'acquisition ; 200 0006 coût vendeur, en négociation ;
- Estimatifdes coûts de dépollution du site et de déconstruction : 290 000€ (Démolition et curage : -
110 0006 / Aléa amiante : 160 000€ / Diagnostic avant démolition : 5 0006 / Investigation des sols :
5 0006 / Elimination des terres : 10 000€ / Moe : 8 000€;
- Montant plafond d'action foncière : 490 000 € ;
- Document d'Urbanisme : Plan Local d'Urbanisme ;

- Classement au document d'urbanisme : Zonage Uhb - secteur dense en ordre continu ou discontinu ;

Servitudes éventuelles rattachées aux parcelles : Périmètre de voisinage des infrastructures de

transports ten'estt'es et Protection au titre des abords de monuments historiques (AC1) ;

- Mode d'acquisition : à Pamiable ;
- Superficie totale du foncier à acquérir : 340m2 ;
- Durée de la convention opérationnelle : 7 ans ;

- Dossier éligîble au dispositif de minoration : Oui minoration travaux et réhabilitation ;



Vu le projet de convention opérationnelle d'actions foncières annexé à la présente délibération ;

Vu la convention PVD signée le 11 juillet 2022 entre la commune de Plouhinec, la commune
d'Audierne, la CCCSPdR et la préfecture du Finistère ;

Vu l'avis favorable du l l avril 2024 de la communauté de communes Cap-Sizun Pointe du Raz
(CCCSPdR) sur le projet de convention et annexé à la présente délibération ;

Considérant que, vu l'importance stratégique que représente cette emprise foncière au regard des enjeux

d'aménagement du territoire de la commune de Plouhinec, la maîtrise de ce foncier par la collectivité
publique est primordiale,

Considérant le coût et les procédures d acquisition du foncier, la nécessité de constituer des réserves
foncières dès aujourd'hui et les délais nécessaires à la mise en œuvre d'un projet d'aménagement ont
conduit la commune de Plouhinec à solliciter l'intervention de l'EPF Bretagne pour acquérir et assurer
le partage foncier des parcelles incluses dans le périmètre cl'intervention de la convention précitée,

Considérant que le projet que portera la commune de Plouhinec sur cette zone sera conforme aux enjeux

et principes portés par l'EPF Bretagne et que sa demande d'intervention a donc été acceptée,

Considérant la nécessité de conclure avec l'EPF de Bretagne une convention opérationnelle,

Considérant que l'EPF Bretagne a proposé un projet de convention encadrant son intervention, jointe à
la présente délibération, qui prévoit notamment :

- Le rappel des critères d'intervention de l'EPF Bretagne et des engagements de la collectivité
sur son projet

- Le(s) pérîmètfe(s) d'inteivention de l'EPF Bretagne
- Les modalités d'acquisîtion et de partage de l'EPF Bretagne
- Les conditions et le délai de rachat des parcelles à l'EPF Bretagne par la commune de
Plouhinec ou par un opérateur qu'elle aura désigné,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanîmité :
- Approuve le projet de convention opérationnelle à passer avec l'EPF de Bretagne et annexé à la

présente délibération,
- Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que toute pièce ou document nécessaire à

son exécution,

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire, La Secrétaire de séance,

Yvan MOULLEC X^\^ _^ O/;^ Solène JULIEN LE MAO
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DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHÏNEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 27

Quorum : 14
Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS '. MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILÎEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAC Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/05 FINANCES - JEUNESSE - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - UNSS
COLLEGE DE LOCQUERÂN - DEPLACEMENT AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE DE
COURSE D'ORIENTATION

RAPPORTEUR : MADAME SYU/IE LE BORGNE

Madame Sylvie Le Borgne expose une demande de subvention de l'UNSS du collègue de Locquéran.
Il s'agit d'aider les jeunes sportifs à se rendre à leurs championnats de France de course d'orientât! on s

2024.

Ils sollicitent un accompagnement de la commune pour valider leur budget.

Vu l'avis favorable de la commission des finances du l l juin, 2024.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :
Approuve l'attribution d'une subvention de 310 € à l'UNSS du collège de Locquéran pour
que les jeunes sportifs puissent se rendre aux championnats de France de course

cTorientations 2024 ;
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à Popération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024 ^
i: \\ ^'' } i l

Le Maire, {. \^\ • / J'i La Secrétaire de séance,

^<f-'5///
Yvan MOULLEC Solène JULIEN LE MACT";TI£T
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DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quafre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 27

Quorum : 14
Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/06 FINANCES - CULTURE - ACHAT MAQUETTE MOULIN MINIATURE

RAPPORTEUR : MADAME SYLÎ/IE LE BORGNE

Cf. Annexe n°6

Dans le cadre de la valorisation du site du Moulin de Tréouzien, il est proposé aux membres du conseil
municipal cTacquérir une maquette miniature de Moulin à eau, afin d'expliciter aux visiteurs le
fonctionnement du moulin.

La maquette étant cédée par un particulier, Madame Brigitte Levrel, il convient de formaliser la vente
par délibération. A noter, la maquette est proposée au montant de 299 € (Cf. Annexe)

Entendu l'exposé de Madame Armelle StreiffLe Bozec,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité ;
- Approuve Rachat de la maquette miniature à Madame Brigitte Levrel au montant de 299 € ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l opération.

Fait et délibéré les jour, mois et

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire,

YvanMOULLEC (>

an que dessus.
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La Secrétaire de

Solène JULIEN-
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séance,

^ MAO
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DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet) à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 27

Quorum : 14
Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRESENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/07 FINANCES - JEUNESSE - PARTICIPATION FINANCERE - INITIATION
DU BRETON A I/ECOLE - PARTENARIAT AVEC LE CD 29

RAPPORTEUR : MADAME SYL VIE LE BORGNE

Vu l'article L121-1 du code de l'éducation, qui dispose que « Les écoles, les collèges, les lycées et les
établissements d'enseignement supérieur sont chargés de transmettre et de faire acquérir connaissances

et méthodes de travail. Ils (...) dispensent une formation adaptée dans ses contenus et ses méthodes aux

évolutions économiques, sociales et culturelles du pays et de son environnement européen et

international. Cette formation peut comprendre un enseignement, à tous les niveaux, de langues et

cultures régionales. »

Madame Sylvie Le Borgne indique que, dans le cadre d'un dispositif entre le Département du Finistère
et la Ville de Plouhinec pour la période 2023-2024, les élèves de maternelle du groupe scolaire des
Ajoncs bénéficient chaque semaine d'une séance d'initiation à la langue bretonne avec Passociation

Mervent. Cette action est proposée d'être renouvelée pour la rentrée scolaire 2024-2025 par le Conseil

départemental.

Pour rappel, cette action est co-fînancée par le Conseil départemental, la commune et la Région

Bretagne, en partenariat pédagogique avec l'Inspection académique du Finistère et la Direction de
l Enseignement Catholique du Finistère.

Ainsi, le Département du Finistère s engage ainsi à augmenter son enveloppe dédiée à cette action et
propose de fixer la participation des communes à 700 euros par classes bénéficiaires.

08/07/2024



Sur la base prévisionnelle de 3 classes de maternelle (71 élèves) et en lien avec les demandes
(Tintervention qui lui ont été transmises par le groupe scolaire des Ajoncs, le service départemental en

charge de la coordination de ce dispositif a émis une proposition de participation financière sur la base
de 3 heures d'interventions hebdomadaires.

Cela représenterait un coût total de 5 400 euros pour Pensemble de l'année, avec une demande de prise

en charge à hauteur de 2 100 euros pour la Ville de Plouhinec.

Il est proposé à l'Assemblée d'autoriser la mise en place de ce dispositif dès la rentrée 2024.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à Punanimité :
> Approuve la proposition du Président du Conseil Départemental susmentionnée pour la période

2024-2025 ;
> Approuve la prise en charge par la commune de 2 100 euros au titre du co-financement de

Popération d'un montant global de 5 400 euros ;

> Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette opération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire,

Yvan MOULLEC

La Secrétaire de séance,

Solène JUI^E^LE MAO

^-



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 27

Quorum : 14
Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/08 TRAVAUX - CONVENTION SDEF - SAINT JULIEN

RAPPORTEUR : MONSIEUR REMY LE COZ

Cf. annexe n°7

Monsieur Rémy Le Coz indique que, dans le cadre de la réalisation des travaux, une convention doit

être signée entre le SDEF et la commune de PLOUHINEC afin de fixer le montant du fond de concours
qui sera versé par la commune au SDEF.

En effet, conformément à Particle L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
et afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de
distribution publique d'électricité, de développement de la production d'électricité par des énergies
renouvelables, de maîtrise de la consommation d'énergie ou de réduction des émissions polluantes ou

de gaz à effet de serre, des fonds de concours peuvent être versés entre un syndicat visé à l'article L.

5212-24 et les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale membres, après

accords concordants exprimés à la majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou
des organes délibérants des établissements publies de coopération intercommunale concernés.

L'estimatîon des dépenses se monte à :

• Réseaux BT, HTA : 12 700,00 € HT
• Effacement éclairage public : 17 350,00 € HT
• - Rénovation armoh-e : 2 400,00 € HT

• - Réseaux de télécommunication (génie civil) : 34 650,00 € HT

Soit un total de 67 100,00 € HT
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Selon le règlement financier voté par délibération du SDEF le 18 décembre 2020, le financement
s'établit comme suit :

• Financement du SDEF : 28 562,50 €
• Financement de la commune :

Réseaux BT, HTA : 0,00 €
Effacement éclairage public : l l 350,00 €
Rénovation armoire : l 200,00 €
Réseaux de télécommunication (génie civil) : 25 987,50 €

Soit un total de 38 537.506

Les travaux d'effacement de réseaux de communications électroniques (infrastructiu'e souten'aine)

seront réalisés sous la maîtrise d'ouvrage du SDEF conformément à Particle L 2224-36 du Code Général
des Collectivités Territoriales (CGCT).
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

Accepte te projet de réalisation des travaux : étude - effacement des réseaux éclairage public et
communications électroniques en accompagnement des travaux Enedis sur le secteur de Saint-

Julien ;
Accepte le plan de financement proposé par le Maire et le versement de la participation

communale estimées à 38 587,50 € HT ;
Autorise le Maire à signer la convention de maîtrise d'ouvrage unique autorisant Pintervention
du SDEF et détaillant les modalités financières entre ta commune et le SDEF, et ses éventuels
avenants.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

?i^ . „ „.Le Maire, ( { ; ; ^* ' Y \ La Secrétaire de séance,

Yyan-MôyLI^EC \ \^^.^,^ //./ Solène JUUË^LLE MAO

~ÎK



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mii vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 2 7

Quorum : 14
Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/09 ADMINISTRATION GENERALE - RGPD - CONTRAT GROUPE AVEC LE
CD 29 POUR LE DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES - AVENANT

RAPPORTEUR: MONSIEUR LE MAIRE-YVANMOULLEC

Cf. annexe n°8

Vu Le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 sur la protection
des données à caractère personnel (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018 et impose à tous les
organismes publics la désignation d'un Délégué à la Protection des Données (DPD).

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée l'obligation pour toutes les collectivités territoriales et
établissements publics de désigner un Délégué à la protection des données (DPD) en application du
règlement européen sur la protection des données à caractère personnel (RGPD) qui est entré en vigueur
le 25 mai 2018.

Le Centre de Gestion du Finistère s'est positionné dès 2018 sur cette mission en proposant un

accompagnement mutualisé aux collectivités dans leur mise en conformité au RGPD pour une durée de

3 ans. Notre convention d'adhésion au service proposé par le Centre de Gestion arrive à terme.

Les collectivités locales recourent toujours plus aux outils informatiques pour gérer les nombreux

services dont elles ont la compétence. Les applications ou fichiers utilisés recensent de nombreuses

informations sur les usagers et les agents.
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Ces données ont une grande valeur pour les pirates informatiques comme en témoignent les cyber-

attaques dont sont victimes ces derniers temps de nombreuses collectivités : le Grand Annecy,

Marseille... Et dans notre département Finistère Habitat.

Plus le niveau de sécurisation des systèmes d'information et de sensibilisation des acteurs internes est

élevé, plus Pattaque est difficile à mener. C'est pourquoi. Le Centre de Gestion propose de poursuivre

son action en maintenant un très haut niveau de vigilance auprès des collectivités.

Les élus sont responsables de la sécurité des données personnelles que la collectivité traite. L'avenant à

la convention d'adhésion au service d'assisfance proposé par le Centre de Gestion a pour objet de

prolonger sa durée jusqu'au terme du mandat électif restant à courir et d'acter le règlement forfaitaire

annuel.

Entendu le rapport de Monsieur le Maire,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimîté :
Approuve les termes de l avenant à la convention au service du Délégué à la protection des
données du CDG 29 ;
Autorise Monsieur le Maire à signer l'avenant présenté en annexe et tout document afférent à

cette délibération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire, La Secrétaire de séance,

Yvan MOULLEC X---/ 'L:—^ - ;'X Solène JULIEN LE MAO



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 2 7

Qîtorwîî : 14
Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRESENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS: BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/10 ADMINISTRATION GENERALE- RESSOURCES HUMAINES- RAPPORT
SOCIAL UNIQUE

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE- YVAN MOULLEC

Cf. annexe n°9

Monsieur le Maire propose à FAssemblée la présentation du dernier rapport social unique.

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique substitue aux
divers rapports qu'élaborent déjà les administrations publiques ; à savoir le rapport sur l état de
la collectivité ou bilan social, le rapport de situation comparée entre les hommes et les femmes,

le rapport sur les fonctionnaires mis à disposition et le rapport sur l obligation d emploi des
travailleurs handicapés, un Rapport Social Unique (RSU) à compter du 1er janvier 2021.

Le RSU fait état des ressources humaines dont dispose la commune. Sa présentation dorme lieu
à un débat en comité technique qui donne son avis.

Il doit également être présenté à rassemblée délibérante. Cette présentation, obligatoire une
fois par an, démontre la volonté du législateur de faire instituer un débat politique nouveau et

réel sur les questions de personnel.
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Ce document rassemble les données sociales de l'amiée 2022. Il permet :

- d apprécier les caractéristiques des emplois et la situation des agents de la commune, la
situation comparée des femmes et des hommes et intègre également une partie sur la santé, la

sécurité et des conditions de travail ;

- de donner lieu à un débat sur révolution des politiques des ressources humaines ;

- de répondre aux questions sur les contingents de personnel du territoire ;
- de mesurer révolution de Fensemble des données RH (nombre d'agents, statut, temps de

travail, pyramide des âges, emploi des personnes en situation de handicap, absentéisme, etc.) :
- d'établir et mettre à jour au besoin les lignes directrices de gestion (LDG) en matière de

stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines ;

- de se comparer, le cas échéant, avec des collectivités de taille équivalente ;
- et enfin de mettre en place des actions spécifiques mutualisées (GPEEC, plan de formation,

etc.).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211"
10 et L5219-2 et suivants;

Vu l article L231-1 du code général de la fonction publique relatif à Pélaboration du rapport
social unique ;

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au
rapport social unique dans la fonction publique ;

Vu l arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des
indicateurs contenus dans la base de données sociales ;

Vu l avis du comité technique en date du 20 juin 2024.

Entendu le rapport de Monsieur le Maire,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à Punanimité :

Approuve le présent rapport social unique de la commune, annexé à la présente
délibération ;
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette délibération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire, /< ; —v La Secrétaire de séance,

YvanMOULLE^ /^/ lî; •' , Solène JULIEN. LE MAO
rt, ^:' ^ • ; """"—
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DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,

le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 27

Quoî'um : 14

Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE B02EC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: RELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/11 ÂDMINISTR4TION GENERALE- RESSOURCES HUMAmES-
PROTOCOLE D'ACCORD AMIABLE - PRISE EN CHARGE DE CONGES SUITE A
RADIATION DES CADRES D'UN AGENT

RAPPORTEUR :MONSJEUR LE MAIRE-YVANMOULLEC

Vu le code dejustice administrative ;

Vu le code civil, notamment les articles 2044 et suivants ;

Monsieur le Maire propose à l'Assemblée de valider un protocole cT accord amiable pour la prise en
charge de jours de congés d'un agent radié des cadres pour démission.

L'agenf a occupé des fonctions d'Agent social au sein de la commune de Plouhinec, à compter de mai

2012. L'agent a rencontré des difficultés de santé en 2020 et 2021, celles-ci ayant généré un certain
nombre d'absences et un arrêt de travail à compter du 28 juin 2021. Puis, l'agent a ensuite été placé dans
les positions successives statutaires suivantes :

- congé de maladie ordinaire sans interruption du 28 juin 2021 au 27 juin 2022 ;
- disponibilité cT office du 28 juin au 30 septembre 2022 ;
- disponibilité pour convenances personnelles du 1er octobre 2022 au 13 février 2023 ;

L'agent a été radié des cadres au 14 février 2023 suite à demande de démission ; la Commune de
PLOUHINEC ayant cessé d'être son employeur à compter de cette date.

Suite à cette démission, Pagent a obtenu son solde de tout compte, ce document établi le 19 avril 2023
mentionnant un solde de zéro euro.
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L'agent a sollicité le service des ressources humaines sur le sort réservé à ses heures supplémentaires,

son compte épargne temps et ses congés non pris. Par courrier du 8 mai 2023, le maire lui a indiqué que

les jours non pris avant la radiation des cadres d'un agent démissionnaire ne pouvaient donner lieu à

indemnisation, sans lui répondre sur la question des heures supplémentaires et des jours épargnés sur le

compte épargne temps.

L'agent étant en désaccord avec la lecture faite par la commune, et par l'intermédiaire de son conseil, il

a demandé au maire de lui accorder des dommages intérêts correspondants, outre les intérêts légaux,

aux congés qui n auraient pas pu être pris avant sa radiation des cadres, aux jours de congés, CET et

autres heures de travaillées réalisées.

Après échanges avec le conseil de Pagent, la Commune a proposé qu'une solution équilibrée pouvait

être trouvée de nature à permettre la signature d'un protocole transactionnel pour mettre fin

définitivement au litige, ce que l agent a accepté, objet de la présente délibération, à savoir que :
- L agent s'engage à renoncer à toute demande contentieuse concernant le règlement de sommes qu'elle

estime lui être dues au titre des congés (congés annuels et congés acquis au titre du CET) qu'elle n'a
pas pu prendre avant sa radiation des cadres ;

- La Commune s engage à lui verser la somme de 3500 € à titre cTindemnité forfaitaire et définitive ;

Pour information complémentaire, s'agissant d'une indemnité, le montant n'est soumis à aucune charge

et notamment elle n entre pas dans le champ de la CSG et de la CRDS, et est également hors du champ
de la TVA. Le montant ainsi arrêté résulte de concessions réciproques des parties par rapport à leurs
positions initiales, chacune d'entre elles les acceptant et renonçant à les contester.

Entendu le rapport de Monsieur le Maire,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :
Approuve les présentes modalités de Raccord transactionnel qui seront signées par Pagent et la

commune de Plouhinec relativement au litige sus présenté qui les oppose ;
Autorise la commune à verser la somme de 3500 € à titre d'indemnités forfaitaires et définitives
à l'agent ;

Autorise Monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel et tout document afférent à cette

délibération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire,

Yvan MOULLEC

La Secrétaire de séance,

Solène JULIE^LE MAO

Y' lïL:



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4juillet, à dix-neuf heures,
le Conseil municipal, légalement convoqué, s'esf réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

Eîî exercice : 27

Qîiornîîi : 14

Présents : 22
Votants : 25

ETAIENT PRESENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION'. HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/12 ADMINISTRATION GENERALE- RESSOURCES HUMAINES- PRISE EN
CHARGE PREVOYANCE - MANDATEMENT DU CDG 29

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE- YVAN MOULLEC

Monsieur le Maire expose à l Assemblée que Particle L 827-9 du Code général de la fonction
publique prévoit que les collectivités et leurs établissements publics participent au financement
des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par

une maternité, une maladie ou un accident (Mutuelle santé) ainsi que les risques d'incapacité

de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès (prévoyance) auxquelles les agents qu'ils
emploient souscrivent dans les conditions définies aux articles L 827-10 et L 827-11 du Code
général de la fonction publique.

La réforme de la protection sociale complémentaire dans la fonction publique territoriale, initiée
par l'ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 introduit le caractère obligatoire de cette

participation financière :
- au 1er janvier 2025 pour la garantie prévoyance avec un montant minimum de 7 euros

- au 1er janvier 2026 pour la garantie santé avec un montant minimum de 15 euros.

Cette participation peut intervenir soit :
- au titre de contrats et règlements labellisés dans les conditions prévues à l'article L 310-12-2

du code des assurances,
- soit dans le cadre d'une procédure de mise en concurrence en vue de conclure un contrat ou

une convention de participation d une durée de six ans, à adhésion facultative ou obligatoire.
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L'accord coHectif national signé le 11 juillet 2023 par Fensembie des associations
représentatives <T employeurs territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la

fonction publique territoriaîe vient renforcer les obligations des employeurs et les droits de leurs
agents, en instituant notamment la généralisation de Padhésion obligatoire des agents aux

garanties Prévoyance dans le cadre de contrats collectifs conclus par î empîoyeur au plus tard

le 1er Janvier 2025.

Il prévoit également que Femployeur devra contribuer à hauteur de 50% minimum de la
cotisation payée par ses agents.

Les contrats collectifs de Prévoyance à adhésion obligatoire devront prévoir un niveau
minimum de garantie couvrant tous les agents pour les risques Incapacité Temporaire de Travail

et Invalidité à hauteur de 90% de la rémunération annuelle nette (TBI, NBÏ, RI).

De ce fait, les collectivités disposeront, dès les transpositions législatives et réglementaires de

cet accord collectif, de deux possibilités, exclusives l une de l autre „ pour couvrir le risque

prévoyance :
- la mise en place d'une convention de participation via une procédure de mise en concurrence

négociée et gérée par les ressources internes de la collectivité ;

- Padhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion du Finistère.

Le Maire précise que le Centre de gestion propose aux collectivités depuis le 1er janvier 2012
la possibilité d'adhérer à une convention de participation en matière de prévoyance laquelle
arrive à échéance au 3 î décembre 2024.

Conformément aux dispositions de Particle L 827-7 du Code général de la fonction publique,
le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère a décidé de mener, pour
ie compte des collectivités et établissements qui Ïe demandent, une procédure de mise en

concurrence transparente afin de choisir un organisme ou un groupement d'organismes

compétent(s) au sens de l'article L 827-5 du Code général de la fonction publique et conclure
avec celui-ci une convention de participation portant sur la garantie prévoyance.

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère a fait le choix d'initier
le dialogue social, et ce conformément à Particle 3.2 de Faccord collectif national du l î juillet
2023 qui prévoit la nécessiÊé de négocier, préalablement au lancement de la procédure de
marché publie, un accord avec les organisations syndicales représentatives. Le mandat donné
pour lancer la consultation Implique donc que soit également donné mandat au Centre de

gestion pour mener cette négociation.

A Pissue de cette procédure de consultation, la collectivité conserve entièrement ta liberté

d'adhérer ou pas à la convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés.
L'adhésion à un tel contrat se fera par approbation de rassemblée délibérante et après signature

d'une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère.

Vu le Code général de la fonction publique, notamment Particle L.827-1 et suivants relatifs à
la protection sociale complémentaire et Farticle L.22Î-1 et suivants relatifs à la négociation et

accords coHectifs ;

Vu le décret n° 20 H-l 474 du 8 novembre 2011 relatif à la partîcipation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale

complémentaire de leurs agents, ou une réglementation postérieure à la présente délibération le
cas échéant ;



Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics à leur financement ;

Vu la délibération du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère en date
du 28 septembre 2023 approuvant le lancement d'une procédure de mise ne concurrence pour

le renouvellement de la convention de participation pour le risque prévoyance ;

Vu l'avis du comité social territorial en date du 12 mars 2024

Entendu le rapport de Monsieur le Maire,

Considérant l'intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d'un

tel contrat au Centre de gestion du Finistère afin de bénéficier notamment de Peffet de

mutualisation ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- Mandate le Centre de gestion du Finistère pour négocier un accord avec les

organisations syndicales représentatives afin de lancer la consultation nécessaire à la
conclusion d une convention de participation en matière de prévoyance ;

- S engage à communiquer au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du

Finistère les caractéristiques quantitatives et qualitatives des effectifs en cause ;
- Prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu'il puisse
prendre décision de signer ou non la convention de participation souscrite par le Centre

de Gestion du Finistère ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette délibération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire, La Secrétaire de séance,

Yvan MOULLEC ^<îrP_Lr^X solène JULIENNE MAO

'^_/.llv'."
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Nombre de membres :
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Quorum : 14
Présefifs : 22

Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/13 ADMINISTRATION GENERALE- RESSOURCES HUMAINES- MISE A
JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS

RAPPORTEUR-.MONSIEUR LE MAIRE-YVANMOULLEC

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

Cf. Annexe n° 10

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
Vu l'avis du comité technique parfifaire en date du 21 janvier 2020 ;
Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 25 novembre 2021 ;
VuleCSTdu20juin2024;

Le Maire informe les membres du conseil municipal que, conformément à l'article 34 de la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par
l'organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc an conseil municipal de fixer les effectifs des emplois à temps complet et temps non
complet nécessaire au fonctionnement des services.
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Monsieur le Maire propose à rassemblée délibérante :

- de supprimer les emplois listés ci-dessous :

Responsable
adjoint des

service
technique

ASVP

Chargé(e) de
missions -

bureau
d'études

Auxiliaire de
puériculture

Assistante
petite enfance

Agent des
affaires
sociales

Technique

Technique

Technique

Médico-sociale

Médico-sociale

Administratif

B

e

B

B

e

C/B

Technicien principal
de 2ème classe

Adjoint technique
principal de 2lm

classe

Technicien

Auxiliaire de classe
normale

Auxiliaire de classe
supérieure

Agent soctal territorial

Agent social principal
de 1è" classe

Adjoint administratif
territorial

Rédacteur

Temps complet
25/35im<

Temps complet
35/35tme

Temps complet
35/35tm<

Temps complet
35/35wm

Temps complet
35/35""»

Temps complet
35/35tm(

eu

C2+

B3

B3

C2+

C1/B3

- De créer les emplois listés ci-dessous :

Assistante
petite enfance

Assistante
petite enfance

Agent
technique
polyvalent

Médico-sociale

Médico-sociale

Technique

e

e

e

Agent social territorial

Agent social principal
de 1m classe

Agent social territorial

Agent sqctal principal
de 1tm classe

Adjoint technique
territorial

Adjoint technique
orincioal de 1èn classe

Temps complet
35/35"-

Temps non
ppjnritet.
2fl/35èmc

Temps complet
35/35tme

C2+

C2*

C2+

Le tableau des effectifs suite aux créations et suppressions d'emplois présentées est mis à jour (Cf.
Annexe) suivants les modifications présentées.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, décide :

D'autoriser le maire à mettre en œuvre l ensemble des démarches nécessaires pour réaliser les

radiations de postes, les ouvertures de poste et la signature des actes afférents ;

Décide d'adopter les modalités ainsi proposées ;
D'inscrire au budget les crédits correspondants.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme, ^^\^>---~-~^///

Le 4 juillet 2024
ïKt/i'i:i\

Le Maire, //-—-——^JU^A //. -','' ! ^1 La Secrétaireld^s£apce,

Solène JULtE^ Lt
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre,

Le 4 juillet, à dix-neuf heures,
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sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 19 juin 2024

Nombre de membres :

En exercice : 2 7

Quorum : 14
Préseîits : 22
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
Rémy, LE BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal,
LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, COLIN Nathalie, GOMET Patricia, GONIDOU Isabelle, POQUET David, LAUTREDOU
Marie-Cécile, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILIEC Philippe, BONNIZEC Audrey.

ABSENTS : BOUVIER Claude, FRENEY Françoise.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: HELIAS Marie-Pascale a donné procuration à
AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/14 TRAVAUX - NUMEROTATION DE CHAQUE HABITATION DANS LE
CADRE DE L'ADRESSAGE OBLIGATOIRE DE LA COMMUNE - LOI 3 PS

RAPPORTEUR : MONSIEUR REMY LE COZ

Monsieur Rémy Le Coz informe le conseil municipal qu'en vertu de la Loi du 22 février 2022 relative
à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification
de l'action publique locale, dite Loi 3DS, l'adressage de chaque habitation de la commune est obligatoire.

Pour mener à bien cet adressage complet, il a été fait appel à un prestataire extérieur, le groupe La Poste.

Il avait pour mission de vérifier toutes les adresses existantes et de proposer pour toutes les habitations

non pourvues (habitat isolé et hameaux principalement) une adresse avec un numéro. L'objectifest de

constituer la base cT adresses locales (BAL) qui est ensuite versée dans la base d'adresses nationales

(BAN) qui est la seule base officielle pour tous les opérateurs qu'ils soient publies (secours, santé...) et

privés (énergie, téléphonie, fibre...).

Le principe qui a conduit la démarche d'adressage est de modifier le moins possible les dénominations
existantes. C est ainsi que la très grande majorité des Heux-dits conserve leur dénomination à laquelle

est ajoutée pour certains un qualificafifde voie et un numéro systématique pour chaque habitation.
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Quelques noms de voies ou de rues sont créés et de nouveaux numéros sont attribués dans une

problématique de mise à jour des données. Les modalités opérées pour les modifications seront détaillées
prochainement dans un arrêté du maire à suivre de la présente délibération.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à Punanimité :
Considère la nécessité d'approuver la dénomination des voies et des lieux-dits ainsi que les

numérotations de chaque habitation dans le cadre de l'adressage obligatoire de la commune

visée par la loi 3DS suscitée ;
Approuve la dénomination des voies et des lieux-dits ainsi que les numérotations de chaque
habitation dans le cadre de Padressage obligatoire ;
Autorise le Maire à signer Pan'êté afférent et tout autre document lié à la présente délibération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire,

Yvan MOULLEC

La Secrétaire de séance,

Solène JULIEN LE MAO
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sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.
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Nombre de membres :
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Quorum : 14
Présents : 22

Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, AUFFRET Annie, LE COZ
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LE LAY Marc, PALUD Isabelle, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
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AUFFRET Annie, ANSQUER Alain a donné procuration à JULIEN LE MAO Solène, JEZEQUEL
Christine a donné procuration à LE BARS FIorian.

VP/2024/07/04/15 ENFANCE - JEUNESSE - MISE A JOUR DU REGLEMENT DE
FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL LES PETITS KORRIGÂNS

RAPPORTEUR : MADAME SYLÏ/IE LE BORGNE

Cf. Annexe 11.

Madame Sylvie Le Bot'gne propose à l Assemblée la mise à jour du règlement de fonctionnement du
Multi-Accueil « Les Petits Kon'igans » tel que présenté en annexe.

La mise à jour du règlement survient suite à la mise en place d'un nouveau système de facturation via

badgeuse.

Les ajouts sont :

Page 8 : Chaque quart à heure supplémentaire cm contra f, entamé au-delà de la 6eme minute

sera facturé au quart d heure entier :
Par exemple, si im parent bacîge à Î7h07 cm lieu de J7h00 (contrat), îe quart cî'heure

de 17 à 17hl5 sera facturé.

Page 9 : Conduites à tenir : Lesfamiîîes « badgenî » à l'arrivée de î'enfant dans la crèche, et

après avoir récupéré l'enfant.

En cas d'absence de bacigeage (oubîi de îafamiîîe), les heures réalisées et facturées
seront comptabilisées selon la flche journalière tenue par l'équipe.
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Entendu l'exposé de Madame Sylvie Le Borgne,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par :

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par :
2 abstentions (Mme Isabelle GONIDOU, Monsieur Florian Le BARS) ;
23 pour (s)

Approuve la mise à jour du règlement de fonctionnement du Multi-Accueil « Les Petits
Korrigans » tel que présenté en annexe et présenté ci-dessus ;

Autorise le Maire à procéder à la demande d'une subvention auprès de la CAF pour Rachat
de la badgeuse ;
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l'opération.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire, La Secrétaire de séance,

Yvan MQULLEC ^<^'p,7',~;^ Solène JULIEN LE MAO

m-
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Christine a donné procuration à LE BARS Florian.

VP/2024/07/04/16 ADIVHNISTRATION DE L'ASSEMBLEE - mFORMATIONS DIVERSES -
MARCHES

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

Il est proposé aux membres du conseil municipal de prendre connaissance :

l) Affaire Ruelland/ Commune de Plouhinec - Jugement défavorable à la commune du 28 mars
2024 (suite à refus de délivrance de permis de construire en 2018 et 2021 par la commune)
affaire dans laquelle le Tribunal administratif de Rennes a condamné la commune du fait de
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l'existence d'un certificat d'urbanisme préexistant positif en date du 11 juillet 2012, soit après
la mise en application du PLU de 2011. La commune a été condamnée a :

- payer la somme de 101 876,57 € (et intérêts légaux à compter du l er février
2021) : prise en charge par l'assurance de la commune ;

- payer la somme de 1500 € au titre de l'article L761-1 du Code dejustice
administrative.

2) Marché illuminations commun avec Audierne, 120 000 6 (TTC) au marché - prestataire
retenu :

-> 45 144 € TTC pour Plouhinec et 72 228 € TTC pour Audieme ;
-^ Le prestataire retenu est : Dédé Férézou animations.

3) Marchés services techniques :
- pour achats de véhicules :

- Kangoo service voirie (occasion électrique) : 15193,76 € (Atlantique Auto) ;
- Minibus (occasion diesel) : 21 877 € (Espace Auto) ;
- Fourgon Espaces verts (neuf diesel) : 31 839,96 € (Stellantis Citroën Quimper)

- Remplacement d'éclairage LED de la mairie (FNEO) : l l 508,56 € ;
" Nettoyage Sanitaires : 11 651,98 € (Cedrus) ;
- Prestations sanitaires, fosses : 19 818,70 € (Vida'Fos) ;
- Eglise Saint - Winoc : 20 780 € (Candio-Lesage) ;

Les membres du conseil municipal prennent acte des informations communiquées.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 4 juillet 2024

Le Maire, La Secrétaire de séance,

Yvan MOULLEC _ . Solène JULIEN LE MAO

Lu
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MAIRIE DE PLOUHINEC"

DÉLÏBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-tï'ois,
Le 5 octobre, à dix-neuf heures,

le Conseil municipaî, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Mflnsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 27/09/2023

Nombre de membres :

En exercice : 27

Quorum : Ï4
Pfésefîfs : 24

Votants: 27

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Soiène, AUFPRET Annie, LE COZ
Rémy, LB BORGNE Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, DRUON Pascal, BOUVIER Claude, FRENEY
Françoise, HELIAS Marie-Pascale, LE LAY Marc, PALUD IsabeHe, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER
Yves-Marie, LUCAS Marie-Yvonne, COLIN NatliaÏie, GOMET Patricia, ANSQUER Alain, POQUET
David, LAUTREDOU Marie-CéciÏe, THOMAS Yves, LE BARS Florian, BILÎEC Philippe,
BONNIZEC Andrey.

ABSENTS:

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : STREIPF LE BOZEC Afmelle a donné procuration à
DRUON Pascal, GONÎDOU Isabelle a donné procuration à COLIN Nathalie, JEZBQUEL Christine a
donné procuration à JULIEN LE MAO Solène.

VP/2023/10/05/10 URBANISME - REVISION DU PLU - PÂDD - DEBAT

RAPPORTEUR : MADAME SOLÎ5NE JVLÏEN LE MAP

Cf. Annexes n°2, 3 et 4.

Vu le Code Générai des CoHectivités Territoriaies,

Vu le code de l'urbanisme et notamment les ai-ticlesL151-1 et suivants ;

Vu les dispositions de la loi du 7 janvier 1983 modifiée relative à îa répartition des compétences entre

les communes, les départements, les régions et PEtat, qui transfère aux communes les compétences en

matière d'urbanisme,

Vu îes travaux d'élaboration du projet de PLU,

Vu la procédure de concertation mise en œuvre dans le cadre de !'élaboration du projet de PLU,

Vu les orientations générales du Projet d'Aménagement et de DéveloppemenÈ Durable (PADD)

proposées en débat au conseil municipal,

Considérant que les orientations générales du Projet d*Aménagement et de Développement Dm'abÏe
(PADD) doivent donner lieu à un débat au sein du Conseil Municipal an plus tard deux mois avant
Fexamen du projet de PLU,

Monsieur le Maire rappeHe que la commune a prescrit Péiaboration d'un PLU par délibération du
conseil municipal du 13 avril 2017 et qu'un diagnostic a été réalisé afin cPélaborer le Projet
(TAménagement et de Développement Durables (PADD).

Annexe 2
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Le PADD est la cîefde voûte du dossier de Plan Local cTUrbanisme (PLU) ; H fixe l'économie générale
du document (Tufbanisme. Il doit être Pexpression ciaire et accessible d'une vision stratégique du

développement de notre territoire à long terme.

Le PADD doit être une expression de notre voionté d'éîus. Il expose notre projet politique adapté et
répondant aux besoins, aux enjeux de notre territoire, aux outils mobilisables par notre collectivité.

Il fixe les objectifs de modération de la consommation de î'espace et de lutte contre î'étaiement urbain

e£ garantit Péquiîibre entre protection des espaces naturels et développement urbain.

Le PADD présente les orientations générales d'iii'banisme et déménagement. Il répond aux obligations

édictées par Particle L 151-5 du code de Purbanisme. Elles doivent aborder ies trois thèmes centraux

qui fondent les principes du développement diu'able dans le domame de l'urbanisme» à savoir :

> Le respect du principe d'équilibre en préservant F environnement, le patrimoine naturel et

urbain, en assurant la promotion d'un développement urbain équilibré, en vaionsant le cadre de
vie des habitants

^ Le maintien de ia diversité des fonctions urbaines et de la mixité sociale

> Une utilisation économe et équilibrée des espaces

Le PADD définit ies grandes orientations en matière d'aménagement et d'urbanisme que les pièces du

PLU, telles que le règlement ou les orientations d'aménagement et de programmation déclineront par la

suite. I! doit êh-e îargemenÈ partagé avant cTétabih' les règles qui seront inscrites dans le PLU.

Ainsi, la loi prévoit que le PADD fasse l'objet d'un débat au sein du conseil municipa! pour un PLU
communal, son contenu doit se limiter à la rédaction des orientations : aux domaines de Paménagement

et de Purbanisme, aux éléments ou disposidons qui sont plus généralement de la compétence du PLU.

Le PADD doit être un document court et lisible afin de faciliter sa compréhension et son appropriation
par le plus grand nombt'e, il se doit (TêÉi'e le plus pédagogique possible.

Ït est présenté aux membres du conseil municipal, !es orientations générales proposées pour îe PADD
de la commune.

La présentation comporte les éléments de débat suivants :

Les principaies caractéristiques du territoire

Les objectifs des documents supracommunaux

Les orientations générales proposées pour le PADD

Après avoir entendu la présentation, le conseil municipal, après en avoir délibéré par :
3 abstentions

24 pour (s)

- Décide de débattre sur les orientations générales du PADD annexées à la présente

délibération ;
~ Prend acte que le débat sur les orientations générales du PADD annexées à ta
délibération a eu lieu ;
- Dit que ces éléments et ses annexes seront communiqués au public dès pubtîcation de

la présente délibération ;
- Dit que ta présente délibération sera transmise au Préfet du Fhustère et au Directeur
de !a DDTM du Finistère.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée confonne,

<^—^
Le 5 octobre 2023

Le Maire,

Yvan ^©ÏÏÊLEfr ~

Le Secrétaire de séance,

ïorian? BAR<
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LES OBJECTIFS DU PADD
Le PiU, document de planification élaboré à l échelle communale, répond à (a nécessité d'envisager, à une
échelle pertinente, ie devenir d'un territoire à moyen terme et de préciser le raie de chaque potarité dans
cette dynamique.

Le PADD se fonde sur les enjeux communaux identifiés par te diagnostic Êerritoria), par l'ensemble des acEeurs

et de la population, et t antidpaÈion des évolutions à venir. Son élaboration permet la planification d'une
politique d'aménagement et d'urbanisme cohérente et équilibrée, pour « mieux vivre ensemble ».

Rappel des objectifs du PLU

les objectifs exprimés par les élus de ta commune de Plouhinec dans la délibération de prescription du
présent P!an Local de ['Urbanisme en date du 13/04/2017 sont :

• Préserver et renforcer l'identité de ia commune ;

• Accueillir de nouveaux habitants, afin notamment de raj'eunir la population ;

• Réduire ta consommation foncière par un équilibre entre le développement de t'urbanisation, et le

renouvellement urbain (notamment en identifiant les zones de développement urbain prioritaire, et

(es espaces urbanisés densifiables) ;
• Favoriser le développement économique en soutenant, de façon équilibrée, l'ensemble des activités

existantes et notamment :

o Préserver les espaces agricoles et naturels ;

o Pérenniser (es zones d'activités économiques ;

o Développer la dynamique commerdate communale.

• Conforter et développer l'activité touristique de ta commune, notamment en préservant les

campings ;

• Être attentif à fa préservation des comdors biologiques et autres trames vertes et bleues, des

espaces de respiration, au maintien de certains cônes de vue ;

* Valoriser le patrimoine culturel, architectural et paysage ;

• Prévenir Ses risques de submersion marine dans ('aménagement du territoire, dans l'objecÊif de

réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés aux inondations ;
• Mettre le Plan, Locai d'Urbanise en compatibilité avec les documents supra-communaux notamment

le Schéma de Cohérence TerriEoriale de l'Ouest Comouaille ;
• Amétiorer les dispositions réglementaires du Plan Local cf'UrbanJsme et redéfinir l'ensemble des

outiis réglementaires (emplacements résen/és, espaces boisés classés, orientations

d'aménagements...).

Le Schéma de Cohérence Territoriale de l'Ouest Cornouaille, approuvé (e 21 mai 201S, entre en révision pour

intégrer !es objectifs de lutte contre l'artificialEsation des sols de l'artide 191 de la Loi CiimaÊ et Résilience. La
temporafité de !a procédure de révision du Scot succède celle de l'élaboration du PLU de Ptouhinec, qui se
rendra compatible avec les grands objectifs du Scot en vigueur et avec les futurs objectifs de lutte contre
l'artificiaiisation des sols. tes grands objectifs du Scot de l'Ouest CornouaiHe sont :

• Préserver le fonctionnement écotogique et paysager d'un territoire maritime ;

• Structurer l'organisation des activités humaines et amétiorer t'accessibilité du terriÊoire j

• Consolider ('identité économique et cufturelle du territoire ;

• Assurer une gestion environnementaie durable,
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Quel est le contenu du PADD ?

Ce projet présente les principes d'aménagement du territoire selon un ensemble de thématiques définies par
["article L151-5 du code de i'urbanisme :

Définir les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équîpement, d urbanisme, de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise

en bon état des continuités écologiques ;

• Définir les orientations générâtes concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux
d'énergîe/ le développement des communications numériques, l'équipement commerciai/ le

dévefoppement économique et les loisirs, retenues pour la commune ;

Fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre
l'étalement urbain.

Quelle est fa portée juridique du PADD ?

Le PADD est l'expression du projet politique de ta commune. Il apparaît comme la « colonne vertébrale » du
PLU. If présente de manière claire eÊ condse les grandes tignes de la politique d'aménagement et d'urbanisme

que ta collectivité met en œuvre réglementairement dans les autres pièces du PLUi, II comporte t essentiel
de l'économie générale du PLU.

Toutefois, ie PADD n'est pas directement opposable aux autorisations d'urbanîsme, contrairement aux pièces

suivantes du PLU : le règiement écrit, le règlement graphique (zonage) et ies orientations d aménagement et
de programmation (OAP}.

Les orientations du projet

Le PADD a été débattu en Conseil Municipal le 5 octobre 2023.

l'ambitîon retenue est donc de construire un projet de territoire attractif, solidaire, respectueux de

l'environnement. Ces ambitions s'artîculenÊ autour de 4 axes qui porteront le projet de territoire à i'horizon

2035 : :

Axe l | Un nouvel élan en matière d'attractivité et de rayonnement

Axe 2 | Un développement urbain équilibré axé sur ia solidariEé

Axe 3 i Un aménagement urbain qui valorise la qualité urbaine et t'Edentité territoriate

Axe 4 j Une stratégie innovante et exemplaire sur le plan environnemental

DéclînaEson en grandes orientations générales

Pour élaborer son projet politique, la commune a analysé d'une part les orientations qui s imposent à son

territoire (orientations issues des documents de rang supérieur : SCOT de Ouest Cornouaille, SDAGE loire
Bretagne 2022-2027/ SRADDET de la région Bretagne, SAGE de Ouest Comouaîfte...), et d'autre part celles qui
ont émanées du diagnostic de territoire/ des comités de pilotage, des réunions de travail et de l'expression
delà volonté des élus.

Un certain nombre d'enjeux ont été mis en évidence à i'issue de la phase de diagnostic et de l élaboraEEon
d'un Plan Guide / étude urbain. Cette réflexion sur les enjeux et les projets de la commune a fondé le travail
préalable de rédaction du PADD. La Commune souhaite présenter un projet de territoire porteur de
dévefoppement durable, conciiiant les différents intérêts des acteurs, assurant un développement raisonné
et rationnel tout en plaçant la population au cœur du projet.

Comment lire le PADD ?

Les titres et sous-titres du PADD correspondent aux orientations générales. Chacune d entre elles bénéficiera

d'une traduction réglementaire (L151-8 Code de l'urbanisme) dans le PLU.
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LES 4 GRÂN DES ORI ENTÂTIGNS GEN ËRâLES
Axe 1 | Un neuve! élan en matière d'attractivité et de rayonnement

ENJEUX
Première commune ta plus peuplée du Cap-Sizun (3940 habitants en 2020), Plouhmec, avec sa voisine
Audierne, est l'une des principales centralités àe la partie nord du territoire de i'Ouest Cornoua'tlle, Plouhinec

bénéficie d'un potentiel attractif: qualité du cadre de vie, offres-en équipements/commerces/services, tissu
économique étoffé, attractivité du littoral, etc. Toutefois, elle fait face à certaines fragilités : décroissance
démographique (-0.5% entre 2014 et 2020), offre de logements de plus en plus vieillissante et inadaptée (l
logement sur 2 a été construit avant les années 1970), activité commerciale qui s'essouffle face à la
concurrence du e-commerce, départ des jeunes du territoire pour étudier et travaHler, vieillissement de ta

population (l habitant sur 2 a plus de 60 ans).

La commune souhaite infléchir ce phénomène en accueillant de nouveaux habitants, et en particulier une

population jeune et active qui permettra de rééquilibrer la tendance démographique de la commune. Par
i intermédiaire de se Plan Local d'Urbanisme, et en suivant les objectifs démographiques du Scot de Ouest
Cornouaille, Plouhinec envisage un objectif démographique de +0.4% (croissance annuelle de la population),
sort 250 habitants supplémentaires à l'horizon 2035. Pour mettre en œuvre cet objectif, Plouhinec compte

s'appuyersur deux leviers d'intervention : la stratégie de revttalisotion de son territoire engagée dans le cadre

du dispositif Petite Vilte de Demain^ et te développement économique qui permettra la création d'emplo'is et
d activités nécessaires à ta revalorisation de t'attractivité de îa commune, et plus largement du Cap-Sizun.

ORIENTATIONS

A. Affirmer Plouhinec comme Petite Viile de Demain

1. Regénérer i'attfactivité de Plouhinec et de son Centre-Bourg

Piouhinec fait partie du Scot de FOuest Carnouaitle, dont l'Lin des objectifs est de « développer une poHtîque
de croissance prenant appui sur une attracUvité forte et dans une iogique de généralisatiotï à E'échette du
SCoT ». Dans l'amnature urbaine, Plouhinec appartient au pôîe de dévetoppement résîdentief (le Type 2 du
Cap-Sîzun, consEitué par les communes d'Audierne/Esquibien,, Pïouhînec et Pont-Croix. IE est fléché pour
accueiilir une part signifîcaÈive du dévetoppement résfdentîet de la communauté de communes/ car il offre
des services structurants accessibles et sont desservis par les transports. Cet objectif ^inscrit égafement dans
une optique de structuration et cTaffimnatîon du territoire facilitant les coopérations ».

l£S POLES SrRUCTURAHÎS DE t'OUEST CORHOUAItlf
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• Affirmer les fonctions de paie urbain majeur (pôle de développement résidentiel de type 2) de la
commune dans l'armature territoriale du Scot :

o Valoriser un cadre résidentiel d'intérêt pour le Scot : offre en logements/ appareil commerciai
et servicîel développés/ offre en équipements d'intérêt communautaire, présence d'une ligne

de transport en commun, etc.

o Conforter des espaces économiques structurants pour la CC du Cap-Sizun afin de pérenniser
un tissu économique basé sur les spécificités du territoire (activités maritimes, commerces,
agriculture, tourisme} ;

o Entretenir la proximité et complémentarité avec !a commune d'Audierne : cadre résidentiel/
offre touristique, activités économiques, etc.

o Etre solidaire avec les communes voisines.

• Inverser la dynamique démographique de Plouhinec en attirant des jeunes et des actifs :
o Accueillir environ 250 habitants supplémentaires à l'horizon 2035.

o Adapter la production de logement et le développement économique pour favoriser l'accueil
de jeunes actifs et de ménages.

o Répondre aux besoins d'une population vîeillissante.

• Concentrer le développement urbain dans le Centre-Bourg de Plouhinec.
• S'appuyer sur la centralité de Poutgoazec et son lien avec Audierne pour dynamiser le territoire.

2. Améliorer i'offre en mobilités du territoire et son accessibifité interne comme externe

• Améliorer la desserte du territoire depuis l'extérieur :
o Fiuidifier le trafic le long de la RD784 en poursuivant sa requalification, en travaillant sur la

création d'itînéraires aiternatifs/ et en sécurisant les traversées vélo et piéton ;
o Améliorer et/ou réorganiser l'offre en stationnement de la commune, notamment dans le

Centre-Bourg et le port de Poulgoazec ;

o Conforter le lien avec Quimper et les territoires voisins (Douarnenez, Châteaulin, Brest, etc).

o Développer l accessibitité vers tes principaux pôles : Audierne (pôle d'échange avec enjeu de
desserte interne de niveau l), Piozévet (pôie de rabattement avec enjeu d'interconnexion de

niveau 2).

• Poursuivre la création d'une offre en mobilités alternatives à la voiture :
o Profiter de ta réorganisation de l'offre en stationnement pour développer des aires de

covoiturage ;

o Valoriser les lignes de transport en commun régionales présentes à l'échelle de
l intercommunalité en améliorant la qualité des espaces publics et des liaisons douées autour
des aires de rabattement des stations de transport en commun : Centre-Bourg, Audierne ;

o Permettre le développement des mobilités cyclabies : aménagement de liaisons cyclabtes
sécurisées, création de parkings vélo (espaces et équipements publics, nouvelles opérations
d'aménagement)/ etc. ;

o Redonner de la place au piéton dans l'espace public, notamment par le projet d'apaisement

du Centre-Bourg : élargissement des trottoirs, amélioration de la qualité des espaces publies
(végétalîsation, entretien, sécurité), continuité d'itinéraîres directs dans les centralités et

autour des points générateurs de déplacements, accessibîtité des PMR, des personnes âgées,
des poussettes ;

o S'appuyer sur la réorganisation des mobilités touristiques pour développer les mobilités
quotidiennes.

o Développer des infrastructures permettant fe rechargement de véhicules étecÈriques (bornes
électriques) ou leur stationnement au sein des parkings existants ou futurs, afin de favoriser

l'usage de véhicules non thermiques et contribuer à réduire la part des émissions de GES et
de polluants dues au transport sur te territoire.

• Travailler sur la cohérence entre le développement urbain et l'amélîoratîon de ('offre de mobilités ;
o Concentrer ie développement urbain dans te Centre-Bourg de Piouhinec, à proximité des

principaux commerces/ services et équipements.

o Adapter i'offre de stationnement au développement urbain et économique.

o Aménager des liaisons douées vers les zones d'activités économiques.

o Limiter la densificatîon des espaces résidentiels peu accessibles.
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3. Poursuivre la valorisation de l'attractivilé résidentîetle de Plouhinec

• Poursuivre l'améiioration de l'image et de la quaiité de vie à PLOUHINEC, par un traitement

qualitatif et paysager :
o Préserver et requalîfier les espaces de transition entre zone urbaine et zone rurale, en

s'appuyant sur la trame verte qu'offre les valtons et zones humides.

o Embeilir le Centre-Bourg de Piouhinec : revalorisation des fronts bâtis, apaisement de la
circulation et requalification de l'espace public, végétalisation, etc.

o S'appuyer sur la requalification du port de Poutgoazec pour vaîoriser son image :

réaménagement de l'interface vilie-port, valorisation paysagère des rives du Goyen et de la

continuiÈé avecAudierne, etc.

o Diffuser les principes de requaîification de la RD784 pour !es aménagements routiers à venir.
• Conforter l'offre en équipements de santé de la commune.

• Poursuivre le développement de ('offre culturelle et sportive la commune :

o Conforter le Pôle Intergénérationnei, Culturel et Sportif (Pics) et y reiocatiser (e terrain de
tennis de Kersiny;

o Implanter dans le Centre-Bourg un équipement public d'intérêÊ intercommunautaire : espace

de coworking, salle d'expositions ;

o Réfection du Mille Club.
• Valoriser la proximité aux espaces naturels par l'aménagement d'un maillage de liaisons douées.

• Développer l'offre numérique du territoire : accès à la fibre, espaces de coworking,

B. Poursuivre un développement économique à partir des ressources du temtoire-pour

attirer des actifs et des entreprises

1, Développer l'artisanat en diversifiant la ZAE de Ty-Frapp en priorité
• A court terme, organiser le développement des activités existantes par la densification

verticale/horizontate des parcelles en concertation avec les acteurs économiques du territoire.

• A moyen terme, diversifier le tissu économique de ta zone et aménager Sa phase l du vEllage-artisan

de Ty-Frapp en extension de i'existant.

• A long terme, poursuivre la diversification de la zone et aménager )a phase 2 du viJlage-artisan de Ty-

Frapp en extension de l'existant, sous condition du remplissage de la première phase de ('opération,

• Promouvoir la fonctionnalité et la qualité des aménagements de la zone, et f'optiffîisation du foncier,

en densification comme en extension.

2. Densifier la ZAE de Lesvenez pour maintenir les entreprises en place

• Organiser le développement des activités existantes par la densification verÈicate/horizontale des
parcelles en concertation avec les acteurs économiques du territoire.

• Requalifier la zone en valorisant son entrée principale, en optimisant son organisation spatiale et en

intégrant tes constructions au cadre paysager.

• Réduire ie périmètre de la zone dans sa partie sud-est pour préserver !es milieux humides et limiter

les nuisances sur les habitations.

• Promouvoir la fonctionnalité et !a qualité des aménagements, et ['optimisation du foncier, iors d'une

potentielle requa!ification de la zone.

3, Dynamiser les centralités commerciales en faveur de l'attractivité résidentielle de

Plouhinec
• Organiser et favoriser une offre commerciale complémentaire à i'écheîle de fa commune et de

l'mtercommunalité :
o Privilégier [Implantation de nouveaux habitants au Bourg pour limiter les déplacements et

dynamiser ta vie locale (augmentation potentielle de la dientèie des commerces et services).
o Maintenir le dynamisme comrnerciale et touristique du Port de Poulgoazec, en

complémentarité de la centrafité d Audierne.
o Maintenir une offre commerdaie diversifié dans ta zone de Ty-Frapp.

o Préserver ('équilibre entre la Zone CommerciaEe de Ty Frapp et les commerces de détaiî,

• Interdire le changement de destination des locaux commerciaux dans tes centralités commerciales du

Centre-Bourg et de Poulgoazec, dans !a polarité commerciale de Ty-Frapp, et le long de ïa RD784.
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• Favoriser 8'aÊtractivité commerciale des centrafités par !a requalification et l'animation des espaces

publics et des rez-de-chaussée commerciaux, en faveur de centralités attractives et accessibles.

C. Développer le port de Poulgoazec comme un pôte économique et maritime innovant

1. Développer l'éconornie maritime en s'appuyant sur la requalification du port de

Poulgoazec et son terre-plein

• Requalifier te terre-plein du Port de Poulgoazec afin de valoriser son potentiel de développement ;
o Requalifier ies bâtiments portuaires et retro-portuaires comme le centre-nautique,

l'ancienne usine : requafification fonctionnelle et énergétique.
o Requatification et optimisation des espaces fibres et de stockages ;
o Requalifier les aménagements du port (cales, aires de carénage, aires techniques) dans la

logique de la labeftisation « Port propre ».

• Développer ta capacité de mouîllage du port pour permettre le développement de la plaisance.

• Diversifier les activités professionnelles accueillies.
• Soutenir te développement des produits labeHisés associés à l'identité du territoire comme le

poisson de ligne.

• Permettre ie développement de !a conchylicuiture en amont du Goyen.

2. Poursuivre !e développement des Ateliers Jean Moulin
• Permettre le développement des Ateliers Jean Moulin comme un espace d'innovations économiques

à destination des activités maritimes, de l'ESS, de t'innovation.

• Requalifier les Ateliers Jean Moulin : requafifîcatfon énergétique, réhabilitation, élévations.
• Poursuivre la requaiification de i'ancien gymnase du lycée Jean Moutin en espace d'activités retro-

portuaires.

3, Réaménager l'interface vilîe-port

• Requafifier !/interface ville-port comme un aménagement d'ensembie prenant en compte les

destinations économiques et portuaires, commerciales, résîdentieHes et touristiques de cet espace.

• Améliorer ta desserte du port, notamment par ta réorganisation de sa capacité de stationnemenÈ et
l'aménagement de liaisons ctouces.

• Aménager des espaces publies de qualité, mettant en valeur les activités d'une part, et les paysages et
patrimoines maritimes d'autre part.

D. Maintenir l'activité agricole

• Préserver et assurer la pérennité de l'outil agricole (terres, bâtiments d'exptoitation, logements de

fonction...).

• Permettre la dEversîfication des activités agricoles : agriculture biologique, circuits courts, agro-
tourisme, énergies renouvelables (agrivottaïsme),...

• Permettre t'évoluÈion des habitations existantes dans i'espace rural (rénovation et extension) ainsi que

des possibilités de changement de destination de bâtiments présentant un întérêê architectural et/ou
patrimonial tant qu'ils ne génèrent pas de nuisances pour les exploitations en activité.

• Réfléchir au devenir des friches agricoles.
• Préserver les ressources du sous-sot en permettant le maintien de l'activité agricole et de la carrière

de Kervana.

E. Développer une stratégie touristique à moindre impact

1. Développer le tourisme lié au patrimoine tant naturel que bâti
• Préserver la qualité paysagère du littoral et de la vattée du Goyen.
• Préserver et dévetopper des sentiers de randonnée pédestre et cyclable sans remettre en cause les

équilibres écologiques des sites.
• Préserver les éléments de petit patrimoine religieux et rurat : (avoirs, chapelles, croix et calvaires,

anciennes fermes, arbres remarquables,...

• Poursuivre !a mise en valeur du site préhistorique de Menez Dregan.

• Mettre en vaieurl'andenne ligne ferroviaire du 'train carotte'.
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2, Conforter la capacité d'accueil touristique

• Le maintien des équipements existants (campings, résidences de tourisme), en cherchant à étendre la

saison touristique.

• Le développement de ('offre en matière de restauration, d'activités cuîtureltes, d'animations et

d'activités de plein-air.

3. Développer )e tourisme lié au nautisme

• Soutenir tes activités et les événements fiés au nautisme.
• Valoriser le patrimoine maritime,

• Valoriser le port traditionnel de Porz Poulhan.

• Faire de Poulgoazec un port d'escale :

o Adapter sa capacité de mouillage ;
o Développer les services aux piaisanciers sur (e port: capitainerie, hôtellerie/restauration/

commerces, etc.

4, Développer l'éco-tourisme

• Poursuivre ('organisation d'une offre de mobilités touristiques durables par la création de liaisons

douées vers les principaux sites touristiques et le littoral.

• Requalifier et renaturer (e front de mer pour inciter à un tourisme plus durable et respecÊueux des

milieux.

• Réguler/interdire le caravaning et le camping sauvage dans les milieux naturels sensibles.

• lutter contre l'augmentation des résidences secondaires en produisant des logements à destination

des résidents à l'année.

• Développer les activités de pleine-nature.

• Développer l'éco-tourisme et une stratégie touristique à moindre impact, qui ne remettra pas en cause

les équilibres écologiques et en adéquation avec la sensibilité de la faune et de ta flore.
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Axe 2 | Un développement urbain équilibré et axé sur la solidarité

ENJEUX
Ptouhinec, comme de nombreuses communes littorales de l'Ouest Comouaille, rencontre une problématique

d'accessibttité au logement pour sa population résidente à l'année. Son offre d'habitat est monotypée (95%
de maisons individuelles et 60% de résidences principales de 5 pièces et plus) et son parc en logement est
vieillissant (l logements sur 2 à été construit avant tes années 1970). L'attractivité du littoral est propice à la
demande en résidences secondaires (+0.7% ans entre 2009 et 2020} ce qui contribue à limiter l'offre en
logements d'occasion (seulement 5.5% de logements vacants en 2020). Enfin, le desserrement de la taille des
ménages et le vieiltissement de ta population appellent également à une intervention sur l'offre d'hobitot de
la commune. Ces contraintes qui pèsent sur l' 'offre d'habitat à Plouhmec vont se renforcer avec les dispositions

nationales en faveur de la lutte contre la précarité énergétique et les objectifs de Zéro Artificialisation Nette.

Pour loger sa population et attirer de nouveaux habitants résidents à t'année, Plouhinec souhaite inten/enir

sur l'offre de logements communafe par ta production de constructions neuves adaptées aux besoins. Pour

ce/o/ /e commun compte mettre en œuvre, par t'intermédiaire de son PLU, une politique de maîtrise foncière

qui lui permettra de contrôler tes typologies de logements produites, de maîtriser le coût des opérations, et
d assurer une offre de logements accessible, solidaire, sobre en énergie et de qualité. Mais au-delà de son
habitat, c'est la qualité de vie du territoire que Plouhinec souhaite rendre accessible en valorisant la proximité
avec des espaces naturels et des paysages remarquables et en limitant les pollutions et les nuisances.

ORIENTATIONS

A. Développer une offre de logements équilibrée et intergénérationnetle

1. Répondre aux objectifs démographiques par la production d'une offre de logements
adaptées et maîtrisées
• Adapter ('offre en logements de la commune pour rééquilibrer sa tendance démographique et

répondre aux besoins d'une population résidente à l'année :

o Produire une offre de logements adaptée à i'accueil de jeunes, d'actffs, de ménages et

d'enfants ;

o Produire une offre de logement adaptés en réponse aux besoins d'une population

vieillissante ;
o Prendre en compte et anticiper la forte demande en résidences secondaires sur le territoire/

et la part faible des logements vacants remobitîsables,

• Produire 300 logements à l'horizon 2035 pour permettre l'accueil de 230 nouveaux habitants :
o Produire environ 130 logements pour le maintien du point mort : desserrement des

ménages, variations des logements vacants et des résidences secondaires.

o Produire environ 170 logements pour la croissance démographique ; des Jeunes et/ou des
actifs.

• Adapter le parc et les typologies de logements à révolution de la composition des ménages ainsi
qu^à révolution des modes de vie : logements pour famille, logements modulaires ou évolutifs,
colocations personnes âgées/jeunes, maintien à domicile, logements adaptés pour ies personnes

âgées...

2. Produire des typologies de logements adaptées aux jeunes, aux actifs et aux ménages

résidents à l'année

• Concentrer une partie de la production neuve pour la création d'une offre adaptée aux jeunes, aux
actifs et aux ménages résidents à l'année.

• Produire des petites typologies de logements adaptés pour [es jeunes actifs :
o Développer une offre de logements adaptées aux personnes seules/ allant du Tl au T2/

principalement dans de ['habitat coHectif ;
o Favoriser les dispositifs de construcÊion en faveur de l'investissement pour du locatif ou des

primo-accédants;

o Produire des logements adaptés pour les saisonniers.
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• Construire des typologies intermédiaires adaptées aux ménages et ménages avec enfants ;
o Développer une offre de logements neufs adaptée aux jeunes ménages seuls ou avec

enfant(s), allant du T3 au T4 dans des petites maisons en bande et de ['habitat
groupé/(semi)collectif ;

o Favoriser tes dispositifs de construction en faveur de l'investissement pour des primo-

accédants.

• Poursuivre !e développement d'une offre en équipements et commerces/servkes attractifs pour les
jeunes et les moins jeunes, en complémentarité avec Audierne.

3. Adapter l'offre de logements pour répondre aux besoins d'une population vieillissante

• Conforter les structures d'accueil des personnes âgées : EPHAD TyAmzerVad de Plouhinec, proximité

avec t'EPHAD Vallée du doyen d'Audierne.

• Concentrer une partie de !a production neuve pour la création d'une offre de logements adaptée

aux personnes âgées, en prévention de la perte d'autonomie :

o Produire des petites typologies de logement allant du Tl au T2 aménagées de manière à
favoriser te maintien à domicile des séniors ;

o Créer des logements sous la forme de résidences séniors (habitats cotiectifs adaptés aux
séniors mais non médicatisés) : colocations séniores, béguinages/ papy-lofts, etc.

o Permettre, dans les secteurs adaptés, la production de petits logements adaptées et attachés
à des constructions existantes sous la forme d'extensions ou d'annexes.

• Adapter !es espaces publics au vieillissement de la population : accessibiiité aux
commerces/services, végétalisation et liaisons douées.

B. Rendre accessible à tous un cadre de vie de qualité

1. Développer une offre de logements accessible, équilibrée et solidaire

• Maîtriser la pression foncière et immobilière du territoire en produisant une offre de iogements
adaptées aux besoins d'une population résidente à l'année :

o Développer une offre de logements à prix abordable : typologies petites et intermédiaires,
programmes immobiliers, primo-accédants.

o Promouvoir la mixité sociale et générationnelle dans les nouvelles opérations.

• Développer une offre de logements complète et équilibrée par la production de logements pour
tous les cycles résidentiefs :

o Produire des petites t/potogies pour les jeunes actifs ;
o Produire des typologies intermédiaires adaptées aux besoins des jeunes ménages, parfois

avec enfants ;

o Limiter une offre en logements individueltes de grandes tailles à destination des ménages
avec plusieurs enfants, des résidences secondaires et des jeunes séniors ;

o Produire des logements adaptés aux personnes âgées en perte d'autonomie.

• Développer une offre en logements abordables à proximité des commerces/servkes et des activités.

2. E^évelopper une offre d'habifcat de qualité
• Mettre en place des objectifs de qualité urbaine dans ta production neuve : confort d'été/hiver,

performance énergétique, qualité architecturale^ choix des matériaux, accès au tri/valorisation des

déchets, proximité avec tes commerces et fes services, etc.

• Démontrer et encourager la réhabilitation de l'habitat dégradé :
o Réaliser deux opérations « démonstratrices » de résorption de Fhabitat insalubre dans le

Centre-Bourg ;

o Permettre et encourager la réhabilitation des constructions existantes.

• Limiter la constructibilité des espaces résidentiels littoraux pour éviter leur sur-densification et
encourager !a rénovation des constructions.
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3. Valoriser les grands paysages, marqueurs de la qualité du cadre de vie

• Préserver et vaioriser les paysages emblématiques ou plus ordinaires du Cap-Sizun : la vallée du
Goyen, le front littoral, les paysages ruraux, etc.

• Maîtriser l'étaiement urbain et limiter les impacts de t'urbanisation sur les franches ville/nsture.
• Préserver le cadre paysager des abords des principaux axes routiers : la RD784.

• Maintenir les liens visuels avec !a mer.

• Valoriser la vallée du Goyen et préserver les continuités visueffes.
* Préserver le bocage rythmant ies paysages du Cap : murets de pierres sèches, haies basses d'épineux.

4. Limiter les pollutions et les nuisances

• Prendre en compte les risques littoraux (submersion marine) et d'inondation dans la vallée du
Goyen et notamment dans le port de Poulgoazec :

o limiter la vulnérabilité des zones basses au risque de submersion par des dispositions

réglementaires adaptées : limiter l'Emplantation d'habitations, favoriser tes activités
nécessitant i'accès à la mer, etc ;

o Envisager la consÊruction ou la réhabilitation des ouvrages de protection, ou l'emploi de

solution employant la renaturation des berges ;
o Prévoir des dispositions particulières pour s'assurer que ies constructions susceptibles

d'être implantées dans les secteurs présentant un risque d'inondation par remontée de

nappes n'augmenteront pas la vulnérabîlité de la population.
• Prendre en compte les risques de mouvements de terrains sur le front littoral.

• Limiter les nuisances sonores et les émissions de gaz à effet de serre liées au réseau routier :
o Diminuer les vitesses de circulation, dans les secteurs d'habitat ;
o Prendre en compte le bruit dès la conception des projets d'aménagement ;

o Développer fes alternatives à la voiture individuelle.

• Conditionner la constructibilité des sites et sols pollués à leurs dépollutions.
• Gérer durablement les déchets :

o Inciter à ta réutifîsation des remblais sur piace.
o Prévoir des points de collecte sélective dans les zones d'habitat groupé,

o Préconiser tes essences à pousse lente ou de petit développement/ ainsi que le recours au
compostsge pour limiter ta production de déchets verts.
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Axe 3 [ Un aménagement urbain qui valorise la qualité urbaine et t'identité
territoriale

ENJEUX

Les impacts de f'urbanisation et de l'artificiafisation des sois sur l'environnement sont nombreux :

fragmentation des milieux naturels et érosion de la biodiversité, imperméabitisation des sois et dérègtement
des cycles de i'eau, accroissement des distances de déplacement et émissions de gaz à effet de serre, etc. On

retrouve ces constats sur le territoire de Plouhlnec qui a vu sa trame urbaine se démuttiplier depuis les années

1970, entraînant la destruction de plusieurs milieux bocagers et humides, la transformation des paysages

littoraux et ruraux du territoire, ou !a dévalorisation du patrimoine architectural. De plus, te déveioppement

urbain, notamment autour de la RD784, pose aujourd'hui de nombreux problèmes fonctionnels ; gestion des

eaux pluviates, fSuidité et sécurité des déplacements, accesstbitité des centralités.

Pour répondre à ces problématiques, et par l'intermédiaire de son Plan Local d'Urbanisme, Ptouhinec met en

place un nouveau projet urbain. Cetui-d réorganise son développement urbain autour du Centre-Bourg selon

des formes urbaines plus denses et intégrées à l'environnement, met en place de nouveaux outils et règles

permettant la préservation de son patrimoine paysager et architectural, et promeut la requalification des
formes urbaines selon des modes constructifs pius sobres en ressources. Par aifleurs, ces orientations

conduisent Ptouhinec à fixer des objectifs de réduction de Sa consommation de i'espace qui engage la
commune dans fa trajectoire du « Zéro Artificialisation Nette ».

ORIENTATIONS

A. Organiser un développement urbain optimisé pour des formes urbaines plus sobres en

ressources

1. S'engager dans la trajectoire de « Zéro Artificialisation Nette »

• Plouhinec se fixe un objectif de réduction de 50% de sa consommation d'Espace Naturel Agricole et
Forestier entre 2021 et 2031, soit une enveloppe foncière d'enuîron 15 ha.

• Pour mener à bien le projet de Plouhinec, le PtU prévoit de consommer d'ici 2031 :
o Environ 8 ha à destination de Fhabitat soit une réduction de 50% de sa consommation

concernant ce poste par rapport à la période 2011-2031 ;
o Environ 5 ha à destination de ï'économie soit une réduction de 30% de sa consommation

concernant ce poste par rapport à Sa période 2011-2031 ;
o Environ 2 ha à destination des équipements publics soit une réduction de 40% de sa

consommation concernant ce poste par rapport à la période 2011-2031.

• Plouhinec ne consommera plus de foncier en extension de l'enveioppe urbaine entre 2031 et 2035 :

o Les projets cf'extensions en réponse aux besoins de la commune se réaliseront à court ou

moyen termes, Jusqu'en 2031 ;

o Piouhinec se fixe l'objectif de réduire son artifidalisation entre 2031 et 2035 ;
o Pour réduire son artificialisation, Ptouhinec doit réduire la constructîbitité de certains de ses

secteurs d'extensions diffuses de t'urbanisation.

2, Optimiser la consommation d'espace lorsque cette dernière est nécessaire

• Concentrer le développement urbain autour du Centre-Bourg de Plouhinec, et en optimisant la

densité des nouveUes formes urbaines :

o En ouvrant des extensions de i'urbanisation motivées par ta réponse aux besoins en logements

des résidents à l'année, sous la forme de typologies aujourd'hui manquantes a Plouhinec ;

o En réalisant ces extensions urbaines à l'intérieure d'emprises foncières situées à l'intérieur de

fa trame urbaine ;

o En priorisant la densification de l'enveloppe urbaine dans les secteurs disposant d'une capacité

d'accuei) suffisante ;

o En élevant les densités constructibles à 25 log/ha pour les extensions de l'urbanisation et pour

tes opérations de densificatîon de Fenvetoppe urbaine.
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• Optimiser la consommation foncière à destination du développement économique en poursuivant le
développement du Port de Poulgoazec et en privilégiant le développement de la ZAE de Ty-Frapp ;

o Poursuivre la requalification du pôle économique et portuaire de Poulgoazec.
o A court terme, en densifiant et en optimisant le foncier déjà consommé dans fes deux zones

d'activités et en réduisant fe périmètre de Lesvenez ;
o A moyen terme, en créant une exÈension de ta zone de Ty-Frapp, sous fa forme d'une forme

urbaine qui optimise la consommation d espace : un village-artisan ;

o En créant une réserve foncière à Ty-Frapp, afin d'anticiper les besoins économiques de ta CC
du Cap-Sîzun à moyen et à long terme.

o En intégrant les espaces économiques à leur environnement : parÊ d'espaces verts, utilisation

cTessences végétales locales/ stationnements semi-perméables, etc.

• Stopper le mitage de l'espace le long de la RD784 et du front littoral :
o Limiter la constructibilité des extensions diffuses de i'urbanisation ;
o Maîtriser la densification de l'enveloppe urbaine dans les secteurs ne présentant pas une

capacité suffisante au regard de t assainissement, de la desserte des réseaux ou !a présence

d'équipements et de commerces/services ;

o Limiter la constructibilité des espaces urbanisés dans tes secteurs littoraux et y sEopper !e
mitage de Fespace.

3. Compenser les extensions de l'urbanisation et l'artificiaîisation des sols

• Piouhinec prévoit de compenser sa consommation foncière ;
o RedéHmiter, réduire et optimiser les surfaces constructibles de son PLU ;
o Redonner à ia nature les grandes emprises libres de l'enveloppe urbaine ;

o Réduire la surface de la ZAE de Lesvenez.

• Plouhinec prévoit de compenser i'artificialisation de ses sols :
o Végétaliser les espaces publies de Plouhinec notamment dans le Centre-Bourg, le long de la

RD784 et sur le port de Pouigoazec ;
o Réfléchir à des projets de renaturation et de restauration des milieux,

B. Préserver la richesse du patrimoine paysager, urbain et architectural de ta commune

1. Intégrer des constructions respectueuses du cadre paysager et patrimonial

• Garantir le respect des formes urbaines et architecturales traditionneHes^ pour les nouvelles
opérations comme pour les projets de densification, de réhabilitation ou d'extension :

o Présen/er les formes urbaines traditionnettes du Centre-Bourg tout en permetêant ['innovation

architecturale ;
o Préserver fes formes urbaines traditionnelles du port de Poutgoazec et de son ancien village de

pêcheurs, en prenant en compte la continuité visuelle avec le port d'Audierne, et en

permettanÊ l'innovation architecturale ;

o Respecter tes caractéristiques architecturales originales dans les projets de réhabilitations de
constructions traditionnelles : fermes traditionnelles, maisons de pêcheurs, maisons

bourgeoises, maisons d'architectes, etc.

• Adapter la forme et la volumétrie des constructions aux différents contextes urbains et paysagers,
pour tes nouvelles opérations comme pour les projets de densification, de réhabilitation ou
cTextension :

o Intégrer les constructions dans la pente et respecter l'épannelage des hauteurs des sites ;

o Concevoir des volumes bâtis intégrés au contexte urbain notammenÈ par feurs formes, leurs

implantations et leurs orientations ;
o Favoriser ['emploi de matériaux cohérents et compatibles au contexte ;

o Respecter l'ordonnancement et le rythme des fronts bâtis/ des façades et des toitures ;

o Pour les bâtiments d'activités : intégrer les éléments techniques.

• Organiser un traitement paysager qualitatifs des abords des constructions ;
o Limiter (es surfaces minérales au profit de surfaces végétalisés, en particulier pour les zones

d'activités et pour les accès des particuliers sur leurs parcelles (entrées de garage/ allées, etc) ;
o Harmoniser les clôtures ;
o intégrer les enseignes des commerces et des activités.
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• Maintenir et déveîopper les transitions paysagères : !es haies et les linéaires bocagers, les murets en
pierre, tes chemins communaux et tes venelles, etc,

2. Mettre en valeur et entretenir le patrimoine bâti et maritime

• Préserver et valoriser les Monuments Historiques ainsi que les caractéristiques urbaines et

architecturales de leurs abords :
o Le Centre-Bourg de Plouhinec, ses maisons traditionnelles et son caractère rurale et ses

percées visuelles sur la mer ;

o te site archéologique de Menez Dregan et le port traditionnel de Porz Poufhan.

• Engager un projet de préservation et de valorisation du patrimoine maritime de Plouhinec :
o Préserver et valoriser les éléments remarquables du patrimoine maritime : tes balises et les

amers. Ses monuments aux naufrages, les vues sur la mer et sur !es ports, etc ;

o Préserver et valoriser les caractéristiques architecturales du port de Poulgazec et de son ancien

vil!age de pêcheurs ;
o Préserver et valoriser tes caractéristiques architecturales du port de Porz Poulhan.

• Préserver les constructions éléments remarquables du patrimoine.

• Protéger le petit patrimoine rural.

C. Engager la requalification des formes urbaines et architecturales en s'autorisant des

expérimentations

1. Promouvoir l'architecture bioctimatique

• Développer les projets d'architecture bioclimatique dans les opérations de constructions neuves :
o Orienter et implanter les constructions de manières à favoriser les conforts d'été et d'hiver.

o Rechercher la qualité architecturale et la performance énergétique dans fa conception des
constructions : volumétnes, implantation, choix des matériaux.

o Maintenir une part d'espaces végétalisés et/ou arboré et/ou en faveur de la bîodiversité et de
la gestion et de S'infittration des eaux à la parcelle dans chaque projet.

• Promouvoir !es principes de l'architectures bioclimatiques auprès des projets de réhabilitation, de
rénouation ou d'extension des constructions existantes : Esofations par t'extérieur, véranda et/ou

pergola, etc.

2. Encadrer les projets de densification

• Maîtriser la densification dans tes espaces aux capacités limitées : voiries étroites, assainissement non

collectif, sensibilités paysagères et/ou environnementale, absence des réseaux, etc.

• Permettre la densification horizontales et/ou verticales.

• Encourager des projets de densification réfléchis et intégrés à leur environnement.

3. Permettre l'irmovation dans ta diversification des formes d'habitat

• Encourager t innovation dans la conception de formes urbaines plus denses et/ou biodimatique.

• Développer des logements adaptés au vieillissement de Sa population.
• Expérimenter un projet d'habitat réversibte ?

4. Requalifier les espaces publics

• Prioriser la requalification des espaces publies autour des centralités et favoriser leurs accessibilités et
leurs conforts pour tous : séniors, PMR, enfants.

• Traiter qualitativement les aménagements paysagers des entrées de ville.

• Organiser un maillage de liaisons douées en fonction de ia hiérarchisation des voies.

• Profiter de la restructuration du réseau pour végétaliser les espaces publies,

• Prendre en compte les cycles de !'e3U dans l'aménagement

• Prendre en compte les fonctionnalités des sois à travers la trame brune, qui permet de garantir la

conservation de leur intégrité physique, chimique et biologique (cycle de S'eau, absorption du C02,
biodiversité),
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5. Développer l'auîonomie énergétique de ia commune

• Tendre vers Fautoconsommation des bâtiments publies.

• Prioriser la production d'énergie renouvefabte par !es bâtiments d'activités bénéficiant d'importantes
surfaces de toitures ou produisant des déchets pouvant être valorisés.

• Mettre en place des objectifs de performance énergétique dans les nouvelles opérations

d'aménagennents.

• Encourager la requaiification des constructions et autoriser Fimplantation d'unités individueiies de

productions d'énergie renouvelable (photovoltaïque, chauffage biosourcé).

• Encourager la diversification des activités agricoles vers la production cTénergie renouvelable.

• Diversifier les sources de production d'énergie renouvelable et développer des réseaux d'énergies.

• Requalifier l'édairage public conformément aux préconisations du Schéma Directeur Lumière pour
réduire la consommation d'énergie.

• Prendre en compte l'environnement des projets lors de l'installation des systèmes de production
d'énergie renouvelabfe et privitégier leur implantation sur le bâti.
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Axe 4 | Une stratégie innovante et exemplaire sur te plan environnemental

ENJEUX

Si Ptouhinec ne se distingue pas par un patrimoine naturel remarquable, le territoire accueilte une nature

ordinaire caractérisée par une imbrication entre un vaste maitlage bocager, une ressource en eau très

présente dans les paysages^ et des milieux littoraux qui subissent parfois leur attractivité. Ces milieux
constituent tes paysages et le cadre de vie de Plouhinec, mais également des ressources pour ses activités et

50 vitalité : agriculture, conchylicuiture, activités maritimes, tourisme, etc. Aujourd'hui les capacités d'accueil

résidentielles, économiques et touristiques du territoire sont respectées ; la ressource en eau est gérée de

manière durable, le territoire est faiblement exposé aux risques et son urbanisaîion ne menace pas d'espaces

sensibles pour ta biodiversité. Cependant, le changement climatique menace de bouleverser cet équilibre.

Ptouhmec s appuie sur son Pian Local d'Urbanisme pour mettre en œuvre une stratégie de performance

environnementate. Cette dernière prévoit de protéger la Trame Verte, Bleue et Noire du territoire, de

! employer comme un socle environnemental, et de développer des projets de requalification et de valorisation

de ta biodiversité. La commune prévoit également de gérer durablement la ressource en eau en inscrivant

dans son PLU des orientations qui concourront à une bonne gestion de la ressource et à une préservation de

sa qualité. Enf'm, sensible au devenir des espaces littoraux et maritimes, Ptouhinec s'engage à garantir

/ équifibre entre les vocations naturelles, économiques, touristiques et résidentielles de ces espaces.

ORIENTATIONS

A. Développer la fonctionnalité de la Trame Verte, Bleue et Noire du territoire

Ràsâfvobs ma}eufs

Résefvoirs annexes

lues

Ruptuwt/Obttactf

fftffaslructure routiéfe

Covfs d'eau busés
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1. Protéger les réservoirs de biodiversité

• Protéger les réservoirs de biodiversité en interdisant toutes constructions dans le règlement du
document d'urbanisme :

o Les milieux naturels « remarquables » constituant des réservoirs de biodîversité : les espaces
Natura 2000, (es ENS, les sites ciassés/inscrits/ etc,

o Protéger les milieux naturels constituant des réservoirs de biodiversîté :
• Préserver les zones humides qui sont des refuges pour la biodiversité, qui ont une

vocation épuratrice par leur action de filtrage, et jouent !e rôle de tampon pour
diminuer la vitesse de propagation de l'eau vers Faval.

• Protéger et gérer les boisements principaux : boisements des rives du Goyen, bois de
Locquéran, boisement de Tréouzien, petits boisements de la zone rurale...

• Protéger les landes et notamment les landes littorales.

" Protéger les milieux aquatiques et les cours d'eau.

" Protéger les milieux marins et littoraux.
• Maintenir des ruptures d'ufbanisatîon afin de veiller à ce que l'urbanisatlon, à terme, n'encerde pas

les réservoirs de bîodîversité.

• Favoriser des transitions douées entre l'urbanisation et les réservoirs de biodiversité proches :

mainEîen ou création d'espaces tampons sous la forme de zones non constructibles, maintien

d espaces naturels ou agricoles, gestion des plantations, densité progressive accompagnée de

comdors écologiques, parkings en retrait, espaces de loisirs,..,

2. Développer la fonctionnalité écologique en travaillant sur les continuités écologiques

• Améliorer la connectivlté entre tes milieux en s'appuyant sur la protection et la gestion des
boisements et du bocage :

o Protéger les espaces forestiers et permettre une bonne gestion de ces espaces ;

o Préserver ta qualité des iisières forestières en ménageant des espaces tampons ;
o Maintenir des continuités naturelles en privilégiant la conservation de haies connectées entre

elles, et en conservant (es talus plantés au titre de leur caractère historique et de leur rôle dans
la gestion hydraulique des sols ;

o Encourager une gestion équilibrée de ces espaces partagés par la sylviculture, les activités
culturelles ou de loisirs ;

o Rechercher t'utitîsation d essences adaptées à la qualité des sois et à leur nature hygromorphe
ainsi que, le cas échéant, aux objectifs de valorisation paysagère des sites.

• Préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques et notamment des cours cTeau :
o Protéger tes cours d'eau et permettre ta préservation et le développemenÈ des ripisyîves en

mettant en place une marge de recul autour de ces derniers ;

o Interdire le busage des cours d'eau par les nouvelfes opérations d'aménagement et réfléchir à

!a restauration des anciens cours d'eau busés ;

o Prendre en compte la connectivité entre les milieux aquatiques et les milieux humides.

• Protéger et gérer durablement les zones humides :
o Protéger toutes les zones humides identifiées par le SAGE de Ouest-ComouaElle par un

réglementation adaptée du document d'urbanisme ;
o Permettre ta valorisation de ces milieux naturels par fa mise en place d'aménagernents légers

ne risquant pas de dégrader fa fonctionnalité écologique de ces milieux : cheminements
piétonniers et cyclables réalisés en maEériaux perméables et non polluants, les objets mobiliers
destinés à ['accueil ou à i'information du publie/ les postes d'observation de la faune, etc.

o Anticiper des travaux de restauration de ces mifieux sensibles par une règtementation adaptées

3. Maintenir des espaces de perméabilité écoîogique entre urbain et nature

• Développer la « nature en ville » :
o Préserver et aménager des espaces naturels constituant des résen/oirsécoiogiquesà l'înténeur

de la trame urbaine : jardins, parcs/ etc.

o Maintenir les éléments urbains favorisant le maintien de ta nature en ville et la continuité
écologique des milieux naturels urbains : murets, alignements d'arbres, espaces végétalisés,

haies, etc.
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o Interdire l usage des produits phytosanitaires.
• Préserver la trame noire en travaillant sur l'éclairage urbain en lien avec le Schéma Directeur

Lumière.

• Identifier des espaces de perméabiiité environnementale à l'intérieur de la trame urbaine :

urbanisation/densification limitée de ces secteurs, promotion des espaces végétalisés et favorables à
ta biodiversité, dispositions en faveur de la restauration de continuités écologiques.

• Préserver les continuités écologiques dans les espaces agricoles et naturels en prenant en compte
les activités et tes habitations qui s'y tiennent :

o Conditionner le bâti nécessaire aux activités agricoles et forestières ;
o Empêcher le développement des zones bâties ou leur densification qui tend à les interrompre

en formant des obstacles continus ;

o Assurer le maintien de la qualité globale des milieux naturels rencontrés : maillage bocager,

réseau de boisements, de landes et de zones humides.

• Lutter contre les espèces invasives.

4. Animer la Trame Verte et Bleue comme outil favorisant Sa qualité du cadre de vie

• Va!oriser la proximité entre espaces urbains et natureis afin de favoriser le bien être des habitants, en

s'appuyant sur la Trame Verte et Bleue.

• Mettre en réseaux des sentiers pédagogiques, de loisirs ou de parcours de santés autour et à l'intérieur
de la Trame Verte et Bteue,

* Valoriser la Trame Verte et Bleue en développant son accessibilité pour les publics, sous la forme

d'aménagements respectueux du caractère et des fonctions naturelles des sites dans lesquels ils

s'impiantent.

• Maîtriser la fréquentation de ses sites en travaillant adaptant leurs visibitités et leurs accessibllités ;
limiter fa multiplications des accès, maintien d'espaœs inaccessibles, offre de stationnement et

signaSétique limitées, etc.

• Promouvoir auprès de la population, les actions en faveur de la biodiversité et ta protection de la

qualité des eaux (choix des plantations, utilisation d'engrais verts par exemple) en s'appuyant sur

l'exemplarité des pratiques communales.

• Valoriser le rôle muitifonctionnel du bocage, des boisements, des zones humides ou encore des

espaces agricoles et naturels dans Sa résiiience du territoire face aux risques et aux effets du

changement climatique : séquestration du carbone atmosphérique, lutte contre l'érosion des sols et

le ruîssettement des eaux piuviates, etc.

5. Encadrer les projets de renaturation et de restauration de ses fonctionnalités

écologiques

• Engager Plouhinec dans une stratégie de restauration de ses continuités et de ses fonctionnalités

écologiques :
o En reclassant des surfaces constructibies en zone agricole ou naturelle,

o En réfléchissant à des projets de restauration de la fonctionnalité de ces milieux sont en
cours de réflexions.

o En reliant ces espaces restaurés à !a Trame Verte et Bleue, P!ouhinec restaure la

fragmentation des milieux générés par le mitage urbain.

• Réfléchir à des projets de renaturation sur le territoire :
o Poursuivre des projets de renaturations : terrain de tennis de Kersiny, chemin de Hent ar

Lenn, etc,

o Identifier de nouveaux sites présentant un potentiel de renaturation,
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B. Améliorer les cycles de lfeau

1. Assurer la sécurité des approvisionnements en eau

• Assurer fa protection de l'aire d'alîmentaÈion de captage de Bromuel dans le respect de son arrêté

de Déclaration d'Utilité Pubiique,
• Assurer que révolution des capacités de la ressource en eau soit compatibie avec les projets de

développement urbain et économique de ia commune.

• Accroître les économies d'eau en favorisant la réutilisation des eaux pluviales, notamment dans les

nouvelles opérations d'aménagement.

2. Améliorer la qualité des eaux

• Gérer l'assainîssement des eaux usées, en s'assurant du bon fonctionnernent de la station

d épuration (en conformité avec les normes sanitaires) et en mettant à jour !e zonage
(fassainissement collectif parallèfement à ta révision du PLU.

• S assurer de ta conformité des dispositifs d'assainissement individuel ou semî-colfectif pour fes

secteurs non raccordés au réseau de collecte des eaux usées.

• Privilégier une gestion aftemative des eaux pluviafes, à ciet ouvert et intégrée à ['aménagement

paysager : plaine de Jeux, noues (fossés pfanEés d'essences hydrophiles, permettant une filtration
écologique des polluants), bassins. Lorsque cela est possible, la gestion des eaux de ruisseilement se

fera au plus près du point de chute, par des dispositifs d'infiftration.

• Préserver et reconstituer !e maillage bocager et les zones tampons que constituent les zones

humides et les boisements.

C. Organiser une gestion intégrée du littoral

1. Protéger les milieux marins et littoraux

• Protéger les milieux littoraux :
o Protéger les espaces remarquables et caractéristiques du iittorat de !a commune ;
o Protéger la bande HtSoraie des 100m ;
o Délimiter des coupures d'urbanisation au sens de la toi Littoral.

• limiter les impacts de l'urbanisatîon dans les espaces littoraux en définissant le cadre du
développement de l'urbanisation selon la Loi Littoral ;

o Encadrer !a constructibilité des Espaces Proches du Rivages ;
o Limiter la constructibitité des secteurs d'urbanisation diffuse ;
o Poursuivre la densifEcatîon des Secteurs Déjà Urbanisés.

• Protéger les interfaces entre la terre et la mer et tes milieux marins.

2. Limiter les pollutions Nées aux activités portuaires

• Poursuivre la requafEficatEon des équipements portuaires de Poulgoazec afin de favoriser leur
fonctionnalité et qu'ils ne portent atteinte à ['environnement.

• Aménager des installations afin de permettre le traitement des déchets dangereux : aire de
carénage, maténet antîpotlutîon, entretien des équipements du port, etc.

• Maîtriser le développement des espaces portuaires et de plaisance.

3. Organiser un développement des activités maritimes, nautiques et littorales à moindre

impacts

• Délimiter des zones de mouillages en prenant en compte la présence de milieux marins

remarquables à proximité.

• Promouvoir les zones de mouifiages écologiques.

• Privilégier l'accès au littoral par (es mobilités actives pour maîtriser sa fréquentation.
• Poursuivre des projets de renaturatEon des espaces littoraux et du front de mer : chemin Ment ar

Lenn, terrain de tennis Kersiny, etc.

• Encadrer les activités de camping et caravaning et interdire le camping sauvage.
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CONTEXTE

2

> Reprise de la procédure de révision du PLU de Plouhinec par le BE

Territoire + : janvier 2024.

> Au regard :

- De l’analyse des différentes pièces produites jusqu’alors ;

- Des évolutions législatives ;

- Des échanges avec les services de l’Etat ;

- Du contenu effectif des pièces règlementaires ;

> Les orientations retenues dans le PADD débattu le 5 octobre 2023 ont

fait l’objet d’évolutions.

Traduction des 
orientations du 
PADD dans les 

différentes pièces

Diagnostic

PADD = projet 
politique 

d’aménagement

OAP
Orientations 

d’Aménagement 
et de 

Programmation

Zonage
Règlement écrit

pièces règlementaires



L’ARMATURE DU PADD
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Un projet de territoire autour de 4 axes

Un nouvel élan en matière d’attractivité et de rayonnement

Un développement urbain équilibré et axé sur la solidarité

Un aménagement qui valorise la qualité urbaine et l’identité territoriale

Une stratégie innovante et exemplaire sur le plan environnemental

Outre la mise en page et la reformulation de certaines orientations, ci-après une synthèse des modifications majeures du document. 
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Un nouvel élan en matière d’attractivité et de rayonnement

Le PADD débattu en CM le 5/10/2023 Proposition d’évolution

Horizon : 2035 = 10 ans

Projection démographique : +0,4%/an =
+250 habitants

Concentrer le développement urbain dans
le Centre-Bourg de Plouhinec.

Horizon : 2040 = 15 ans

Projection démographique : +0,6%/an =
+500 habitants = 4 500 habitants en 2040
> Cette augmentation de la population doit s’accompagner
d’une politique en faveur de la diversité sociale et
générationnelle des ménages à accueillir, notamment en
facilitant l’arrivée ou le maintien sur le territoire de
jeunes ménages.

Structurer l’aménagement du territoire
en développement de manière prioritaire
le centre-bourg historique de Plouhinec et
en confortant l’ensemble des espaces
urbanisés, dont le secteur de Poulgoazec,
faisant lien avec la commune d’Audierne.

> Temporalité plus cohérente 
au regard des projets -
moyen terme/long terme
> Objectif du SCoT
> Plouhinec = pôle 
structurant de type 2 = 
développement résidentiel 
privilégié

> Sécuriser juridiquement le 
PLU : sur le plan de zonage il 
n’y a pas que le centre-bourg 
de Plouhinec qui est en zone 
constructible. 

Justifications

A/ Affirmer Plouhinec comme Petite Ville de Demain
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Un nouvel élan en matière d’attractivité et de rayonnement

Le PADD débattu en CM le 5/10/2023 Proposition d’évolution

Limiter la densification des espaces
résidentiels peu accessibles.

Limiter la densification des espaces
résidentiels peu accessibles.

> Sécuriser juridiquement le 
PLU : pas de limite de densité 
dans le règlement écrit. 
Objectif qui irait à l’encontre 
des législations nationales 
Les espaces à préserver = 
zone A ou N. 

Justifications

A/ Affirmer Plouhinec comme Petite Ville de Demain

Le PADD débattu en CM le 5/10/2023 Proposition d’évolution

Développer l’artisanat en diversifiant la
ZAE de Ty Frapp en priorité.

Interdire le changement de destination des
locaux commerciaux dans les centralités
commerciales du Centre-Bourg et de
Poulgoazec, dans la polarité commerciale
de Ty-Frapp, et le long de la RD784.

Diversifier et développer la ZAE de Ty
Frapp.

Interdire le changement de destination des
locaux commerciaux dans les secteurs
stratégiques.

> Sécuriser juridiquement le 
PLU : seule la zone de Ty 
Frapp fait l’objet d’une zone 
en extension. 

> Sécuriser juridiquement le 
PLU : être moins précis afin 
de permettre d’éventuelles 
évolutions ultérieures. 

Justifications

B/ Poursuivre le développement économique à partir des ressources du 
territoire pour attirer les actifs et les entreprises
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Un nouvel élan en matière d’attractivité et de rayonnement

C/ Développer le port de Poulgoazec comme pôle économique et maritime innovant

/

D/ Maintenir l’activité agricole

/

E/ Développer une stratégie touristique à moindre impact

/
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Un développement urbain équilibré et axé sur la solidarité

Le PADD débattu en CM le 5/10/2023 Proposition d’évolution

Produire 300 logements à l’horizon 2035 :
- Produire environ 130 logements pour le

maintien du point mort ;
- Produire environ 170 logements pour la

croissance démographique.

Assurer une production suffisante de
logements pour répondre à l’ambition
démographique portée par Plouhinec :
▪ Produire environ 450 logements à

horizon 2040 (2024-2040).

> Temporalité différente.
> Erreur de calcul dans la 
projection initiale.
> Inutile d’indiquer la part de 
logements produite pour le 
maintien du point mort / 
pour répondre à l’objectif 
démographique = du ressort 
du rapport de présentation.

Justifications

A/ Développer une offre de logements équilibrée et intergénérationnelle

B/ Rendre accessible à tous un cadre de vie de qualité

/
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Un aménagement qui valorise la qualité urbaine et l’identité territoriale

Le PADD débattu en CM le 5/10/2023 Proposition d’évolution
1/ S’engager dans la trajectoire de « Zéro Artificialisation
Nette »
➢ Plouhinec se fixe un objectif de réduction de 50% de sa consommation

d’Espace Naturel Agricole et Forestier entre 2021 et 2031, soit une
enveloppe foncière d’environ 15 ha.

➢ Pour mener à bien le projet de Plouhinec, le PLU prévoit de consommer
d’ici 2031 :
▪ Environ 8 ha à destination de l’habitat soit une réduction de 50% de sa

consommation concernant ce poste par rapport à la période 2011-2031 ;
▪ Environ 5 ha à destination de l’économie soit une réduction de 30% de sa

consommation concernant ce poste par rapport à la période 2011-2031 ;
▪ Environ 2 ha à destination des équipements publics soit une réduction de

40% de sa consommation concernant ce poste par rapport à la période
2011-2031.

➢ Plouhinec ne consommera plus de foncier en extension de l’enveloppe
urbaine entre 2031 et 2035 :
▪ Les projets d’extensions en réponse aux besoins de la commune se

réaliseront à court ou moyen termes, jusqu’en 2031 ;
▪ Plouhinec se fixe l’objectif de réduire son artificialisation entre 2031 et

2035 ;
▪ Pour réduire son artificialisation, Plouhinec doit réduire la constructibilité

de certains de ses secteurs d’extensions diffuses de l’urbanisation.

1/ Poursuivre la politique foncière communale

►Modérer significativement la consommation
d’espace au regard de la pratique observée ces
10 dernières années. L’objectif de Plouhinec est
de permettre une modération du rythme de la
consommation d’espaces naturels, agricoles et
forestiers d’a minima 50 % au regard de la
consommation foncière des 10 dernières
années, toutes destinations confondues (habitat,
économie, équipements).

> Application de l’article 
L.151-4 du Code de 
l’Urbanisme. 
> L’objectif ZAN sera 
applicable au PLU de 
Plouhinec seulement lorsque 
le SCoT l’aura intégré, et au 
plus tard en février 2028
> L’intégration de la 
trajectoire ZAN sera 
démontrée dans le rapport 
de présentation 
(justifications des choix du 
projet). 

Justifications

A/ Organiser un développement urbain optimisé pour des formes urbaines plus sobres en 
ressources
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Un aménagement qui valorise la qualité urbaine et l’identité territoriale

Le PADD débattu en CM le 5/10/2023 Proposition d’évolution
2/ Optimiser la consommation d’espace lorsque cette
dernière est nécessaire
➢ Concentrer le développement urbain autour du Centre-Bourg de Plouhinec,

et en optimisant la densité des nouvelles formes urbaines :

▪ En ouvrant des extensions de l’urbanisation motivées par la réponse aux
besoins en logements des résidents à l’année, sous la forme de typologies
aujourd’hui manquantes à Plouhinec ;

▪ En réalisant ces extensions urbaines à l’intérieure d’emprises foncières situées
à l’intérieur de la trame urbaine ;

▪ En priorisant la densification de l’enveloppe urbaine dans les secteurs
disposant d’une capacité d’accueil suffisante ;

▪ En élevant les densités constructibles à 25 log/ha pour les extensions de
l’urbanisation et pour les opérations de densification de l’enveloppe urbaine.

➢ Optimiser la consommation foncière à destination du développement
économique en poursuivant le développement du Port de Poulgoazec et en
privilégiant le développement de la ZAE de Ty-Frapp

➢ Stopper le mitage de l’espace le long de la RD784 et du front littoral :

▪ Limiter la constructibilité des extensions diffuses de l’urbanisation ;
▪ Maitriser la densification de l’enveloppe urbaine dans les secteurs ne

présentant pas une capacité suffisante au regard de l’assainissement, de la
desserte des réseaux ou la présence d’équipements et de commerces/services ;

▪ Limiter la constructibilité des espaces urbanisés dans les secteurs littoraux et
y stopper le mitage de l’espace.

1/ Poursuivre la politique foncière communale

►Optimiser les capacités foncières et intégrer des objectifs de
densification. La densité est au cœur des enjeux urbains
contemporains. L’étalement urbain produit des effets néfastes
en matière économique, sociale et environnementale. La
réflexion menée sur la densification permet d’économiser
l’espace et de maximiser les réseaux d’infrastructures et les
équipements. Aussi, une densité moyenne minimale de 25
logements / hectare a été retenue tant pour les opérations en
extension de l’urbanisation que pour les opérations de
renouvellement urbain.

► Favoriser le renouvellement urbain que ce soit pour la
production de logements ou le développement économique en
incluant :

▪ La reconquête d’espaces libres au sein du tissu urbain ;

▪ La reconstruction sur l’existant et le recyclage des ressources
bâties et foncières.

Concernant la production de logements, l’objectif de
renouvellement urbain s’élève à 50%.

> Sécuriser juridiquement le 
PLU : réécriture des objectifs 
de modération de la 
consommation d’espaces 
naturels, agricoles et 
forestiers.

Justifications

A/ Organiser un développement urbain optimisé pour des formes urbaines plus sobres en 
ressources
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Un aménagement qui valorise la qualité urbaine et l’identité territoriale

Le PADD débattu en CM le 5/10/2023 Proposition d’évolution

2/ Organiser l’aménagement du territoire

►Conforter les espaces urbanisés, à savoir :

▪ L’agglomération : partant du centre-bourg historique de
Plouhinec et allant jusqu’au port de Poulgoazec, en
intégrant les secteurs de Ty-Frapp, de Kersiny, de Saint-
Dreyer et de Lezarouan.

▪ Le village économique : Lesnevez.

▪ Les secteurs déjà urbanisés : Saint-Jean, Menez
Kerzugar et Poulherve.

> Sécuriser juridiquement le 
PLU : intégration des 
dispositions de la Loi Littoral 
(SCoT).

Justifications

A/ Organiser un développement urbain optimisé pour des formes urbaines plus sobres en 
ressources
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Un aménagement qui valorise la qualité urbaine et l’identité territoriale

B/ Préserver la richesse du patrimoine paysager, urbain et architectural de la commune

/

C/ Engager la requalification des formes urbaines et architecturales en s’autorisant des 
expérimentations

/
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Une stratégie innovante et exemplaire sur le plan environnemental

A/ Développer la fonctionnalité de la trame verte, bleue et noire du territoire

/

B/ Améliorer le cycle de l’eau

/

C/ Organiser une gestion intégrée au littoral

/
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CONVENTION OPERATIONNELLE 
D'ACTIONS FONCIERES 

 

COMMUNE DE PLOUHINEC 

SECTEUR « RUE DU CHATEAU D’EAU » 
 
 
 
 
Entre : 
 
La commune de Plouhinec dont le siège est situé 2 rue du Général Leclerc, 29780 PLOUHINEC, 
identifiée au SIREN sous le n°212 901 979, représentée par son Maire, Yvan MOULLEC, dûment 
habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal en date du XXXX, 
Ci-après désignée "la Collectivité", 
 
Et 
 
L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
dont le siège est situé au 14 avenue Henri Fréville- CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, immatriculé 
au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice générale, Madame Carole 
CONTAMINE, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Bureau en date du 
14 mai 2024, 
Ci-après désigné "l’EPF Bretagne", 
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Préambule 
 

La commune de Plouhinec 
 
Plouhinec est une commune du littoral atlantique située dans au Sud du Département du Finistère. Avec 

ses 3.940 habitants en 2020, elle est la commune plus peuplée de la Communauté de communes du 

Cap-Sizun dont elle est membre. Entourée par les communes de Pont-Croix, Mahalon et Plozévet, 

Plouhinec est située à 14 km au Sud-Ouest de Douarnenez la plus grande ville des environs. Elle est 

l’une des principales centralités de la partie Nord de l’Ouest Cornouaille.  

 

Malgré la qualité du cadre de vie, l’attractivité du littoral, l’offre de services et d’équipements, elle fait 

face à certaines fragilités : décroissance démographique (-0.5% entre 2014 et 2020), vieillissement de 

la population, parc de logements vieillissant et inadapté qui ne répond pas à la demande de petits 

logements locatifs sociaux notamment.  

 

La commune souhaite infléchir ce phénomène en accueillant de nouveaux habitants, et en particulier 

une population jeune et active. Pour mettre en œuvre cet objectif, Plouhinec s’appuie sur la stratégie 

de revitalisation du centre-bourg engagée dans le cadre du dispositif Petite Ville de Demain et le 

développement économique de son territoire. Le projet de restructuration du centre-bourg porte sur le 

réaménagement des espaces publics aux abords de la route départementale, la création d’une maison 

médicale et de cellules commerciales et d’une halle couverte.  

  

 

Dans le Plan local d’Urbanisme (PLU), en cours de révision, la commune fixe la réduction de 50% de 

la consommation foncière par rapport à la période 2011-2021. Pour y parvenir, elle priorise la 

mobilisation de 8ha de foncier libre au sein de l’enveloppe urbaine et également 8ha en extension de 

l’enveloppe urbaine afin de produire 300 logements supplémentaires à horizon 2035, selon une densité 

minimale de 25 log/ha. 

 

https://www.annuaire-mairie.fr/mairie-pont-croix.html
https://www.annuaire-mairie.fr/mairie-mahalon.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-plozevet.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-douarnenez.html
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Actuellement, un lotissement privé d’une vingtaine de lot en cours de commercialisation et un 

lotissement communal de 35 lots à destination des primo-accédants est finalisé.   

 

La commune est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l’Ouest Cornouaille 

exécutoire depuis le 29 juillet 2015 et dont les grandes orientations sont les suivantes : 

➢ Préserver le fonctionnement écologique et paysager d’un territoire maritime ;  

➢ Structurer l’organisation des activités humaines et améliorer l’accessibilité du territoire ;  

➢ Consolider l’identité économique et culturelle du territoire ;  

➢ Assurer une gestion environnementale efficace. 

 

La commune de Plouhinec fait partie du pôle de développement résidentiel de type 2 qui accueillera 

une part significative du développement résidentiel de la communauté de communes. L’objectif de 

densité est de 25 logements/ha dans l’enveloppe urbaine.  

 

 

 

 

 
 

  

Localisation à l’échelle de la  
CC du Cap-Sizun 
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L’Etablissement Public Foncier de Bretagne 
 
Créé par le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009, l'Etablissement Public Foncier de Bretagne 
(établissement public d’Etat) a pour mission d’assister les collectivités publiques sur les volets fonciers 
de leurs projets d’aménagement, en matière d’ingénierie (expertise et conseil), d’acquisition, de portage 
foncier et de proto-aménagement (dépollution/déconstruction). Dans ce cadre cet établissement est 
habilité, dans la région Bretagne, à procéder pour le compte des collectivités territoriales à toutes 
acquisitions et procédures foncières, opérations immobilières, études et travaux de nature à faciliter 
l’aménagement au sens de l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
L’EPF Bretagne agit dans le cadre de critères d’intervention détaillés dans son Programme Pluriannuel 
d’Intervention (PPI) adopté par son conseil d’administration le 8 décembre 2020, notamment : 
 

• les opérations d’aménagement (à vocation constructive) se feront exclusivement en 
renouvellement urbain, l’EPF Bretagne excluant dans ce cadre toute intervention en extension 
urbaine. A ce titre, l’EPF Bretagne n’agit ainsi que sur des emprises situées dans l’enveloppe 
urbaine constituée, en recherchant une optimisation de l’espace et une intégration urbaine de ces 
emprises ; 
 

• 3 axes d’intervention ont été définis, par ordre de priorité : 
➢ la production de logements, notamment sociaux et abordables, impliquant le respect d’un 

pourcentage minimum de logements locatifs sociaux type PLUS-PLAI ou de logements 
abordables, en lien avec les besoins de chaque territoire, avec une attention particulière à la 
lutte contre l’habitat dégradé et aux possibilités de réhabilitation du bâti 

➢ le développement économique, notamment dans un objectif de redynamisation des centres-
bourgs/centres-villes, de restructuration de zones d’activités et de recyclage de foncier 
d’activités en friche 

➢ la transition écologique et la protection contre les risques, notamment : 
o en milieu urbain, par l’amélioration du cadre de vie (nature en ville) et le développement 

de la biodiversité (trame verte et bleue)  
o la mise en œuvre des mesures foncières relatives aux plans de protection contre les 

risques ; 
o en espaces naturels et agricoles, par une intervention à titre subsidiaire, de façon 

ponctuelle et accessoire, pour leur protection 
o par des opérations exceptionnelles de désartificialisation. 

 

• Par ailleurs, de manière transversale, l’EPF Bretagne porte une attention particulière : 
➢ aux démarches globales de revitalisation des centres-villes et centres-bourgs : à ce titre, 

les démarches « centralités » retenues au titre du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2021-
2027 et des 2 appels à candidatures 2017 et 2019 peuvent exceptionnellement faire l’objet 
d’intervention dans un cadre dérogatoire 

➢ aux possibilités de restructuration/résorption des friches, en priorité en milieu urbain 
➢ à des réflexions portant notamment sur le soutien à la réhabilitation du bâti et à l’objectif de 

« zéro artificialisation nette » 
 

• enfin pour lutter contre l’artificialisation des sols, une densité brute minimale de 20 logements (ou 
équivalents logements) à l’hectare est demandée pour toute opération constructive 

 
L'action de l’établissement public foncier pour le compte de l'Etat, des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, ou d'un autre établissement public, s'inscrit dans le cadre de conventions. Le PPI 
2021-2025 a défini différents types de conventions, fonction des différents stades d’intervention de l'EPF 
Bretagne : convention cadre, convention d’étude et de veille foncière, convention opérationnelle. 
 
Le projet « Rue du Château d’eau » sur la commune de Plouhinec décrit ci-après s’inscrivant dans les 
critères d’intervention de l’EPF Bretagne, il a été décidé de conclure une convention opérationnelle entre 
l’EPF Bretagne et la commune de Plouhinec. 
 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit,  
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CHAPITRE I -   Objet de la convention 
 
 
La présente convention vise :  

• à définir les engagements que prennent la Collectivité et l'EPF Bretagne en vue de la réalisation 
du projet défini ci-dessous, ainsi que les conditions dans lesquelles les biens seront acquis, portés, 
éventuellement déconstruits et/ou dépollués puis revendus par l'EPF Bretagne  

• à préciser la nature et les modalités d’intervention de l'EPF Bretagne. 
 
 

Article 1.1 - Projet et engagements de la Collectivité 
 
Face à la raréfaction du foncier disponible, la commune de Plouhinec souhaite mobiliser le parc vacant 
et dégradé pour engager un renouvellement urbain. Soutenue par le bureau d'études URBANIS, elle a 
identifié un immeuble stratégique à proximité de la mairie, en cohérence avec le projet de restructuration 
du centre-bourg. 
 
L'immeuble, composé de plusieurs entités de différentes époques, présente une façade en pierre et des 
extensions plus récentes. Il comprend des cellules commerciales en rez-de-chaussée et un logement à 
l'étage, actuellement vide. 
 
Le projet vise à réhabiliter et à démolir partiellement l'immeuble pour créer un collectif comprenant un 
espace commercial d'environ 100m² au rez-de-chaussée pour accueillir un métier de bouche et 7 
logements à l'étage (du T1 au T3).  
 
Ce projet de réhabilitation urbaine à Plouhinec permettra de répondre à la demande de logements, 
notamment en logement social, de développer l'offre commerciale en centre-bourg, d’améliorer le cadre 
de vie des habitants et une valorisation du patrimoine bâti.  
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A travers le projet « Rue du Château d’eau » objet des présentes, la Collectivité s'engage à respecter 
les critères suivants sur les parcelles qui seront portées par l’EPF Bretagne : 
 

• a minima 50 % de la surface de plancher du programme consacré au logement et aux activités 
économiques ; 

• une densité minimale de 60 logements par hectare (sachant que pour les projets mixtes, 70 m² de 
surface plancher d’équipements, services, activités ou commerces équivalent à un logement) ; 

• dans la partie du programme consacrée au logement :  
o 40% minimum de logements locatifs sociaux de type PLUS-PLAI. 

 
 
La Collectivité et l'EPF Bretagne ont donc convenu de s’associer pour engager une politique foncière 
visant à faciliter la réalisation de ce projet, dans les conditions qui permettront d’atteindre les objectifs 
détaillés ci-dessus. 
 
La CC Cap Sizun - Pointe du Raz a été consultée sur la signature d’une convention opérationnelle 
d’actions foncières entre l’EPF Bretagne et la commune de Plouhinec. 
 
 

Article 1.2 - Nature des interventions de l’EPF Bretagne 
 

>   1.2.1 - Etudes pré-opérationnelles : 
 
 
L’EPF Bretagne peut accompagner la Collectivité pour la réalisation d’études pré-opérationnelles à 
l’aménagement et/ou apporter son ingénierie technique en matière de foncier à cette fin. Ces études 
concernent notamment des études urbaines, des études de faisabilité (comptes à rebours, bilans 
d’opérations…), de pré-programmation... 
 
Cet accompagnement permettra d’apporter une expertise dans les différents domaines liés au projet 
(urbanistique, financier, règlementaire, juridique, technique …). L’EPF pourra accompagner ainsi le 
maître d’ouvrage, s’il le souhaite, dans l’analyse de la faisabilité économique et programmatique du 
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projet, afin d’anticiper au mieux les sorties opérationnelles du projet et en vue de sécuriser les 
acquisitions qui pourraient être engagées. L’EPF s’assurera que l’ensemble des aspects fonciers sont 
pris en compte dans la conception et la planification des projets et ce au regard de ses objectifs. 
 
Si la collectivité souhaite un accompagnement pour la réalisation d’une étude pré-opérationnelle, de 
nature à sécuriser les actions foncières prévues au titre de la présente convention, elle se rapprochera 
des services de l’EPF pour préciser l’objet, le calendrier, le périmètre et les attendus de ladite étude. 
 
La collectivité assure la maîtrise d’ouvrage de l’étude pré-opérationnelle et porte l’ensemble des 
responsabilités d’un maître d’ouvrage (de la sélection du prestataire à la réception finale de l’étude, sa 
validation et sa diffusion). La Collectivité a en charge le pilotage de l’étude (organisation, animation, 
restitution, prises de décision…). 
 
L’accompagnement de l’EPF pourra notamment porter sur les actions suivantes :  

• assistance à la rédaction d’un cahier des charges et au choix d’un bureau d’études (aide à l’analyse 
des candidatures et des offres) ; 

• assistance générale au suivi de la réalisation de l’étude, au regard des enjeux fonciers et de la 
mission de portage assurée par l’EPF (participation de l’EPF aux comités techniques et/ou comités 
de pilotage notamment) ; 

• contribution à la définition programmatique du projet. 
 

Cet accompagnement pourra intégrer une subvention de l’EPF au coût d’étude. Il fera l’objet d’un accord 
par courrier signé du directeur général. Ce courrier précisera l’objet et le cadre de l’étude, ainsi que les 
conditions d’attribution de la subvention le cas échéant. Le montant de la subvention sera précisé au 
démarrage de l’étude par une décision du directeur général, sur la base du marché d’étude attribué. 
 
Sont exclus de l’accompagnement de l’EPF : 

• l’ensemble des procédures de passation des marchés publics, quelle que soit la nature des 
marchés (en ce sens, l’EPF n’assurant pas la maîtrise d’ouvrage, il ne sera pas l’interlocuteur direct 
du prestataire) ; 

• l’ensemble des missions dévolues au prestataire désigné par le pouvoir adjudicateur. A ce titre, 
l’EPF ne pourra pas être tenu pour responsable d’une défaillance du prestataire (non achèvement 
ou non réalisation d’une partie de l’étude, insuffisance dans les connaissances techniques 
nécessaires ou dans l’appréciation des risques, mauvaise évaluation des coûts…). 

 
La collectivité s’engage à informer l’EPF tout au long de l’étude, en temps réel par courrier ou courriel, 
de tout élément relatif à l’étude : 

• Planning des réunions, invitations, compte-rendu, documents préparatoires et support de 
présentation ; 

• Toute évolution du contexte de l’étude : cadre réglementaire, sollicitation d’opérateurs ou de 
bailleurs, contacts partenariaux (opérateurs, bailleurs, …), etc. 

• Toute évolution relative aux mutations foncières sur le secteur d’étude (DIA, mise en vente…) 
 

La transmission de ces éléments d’information est essentielle pour l’EPF : en cas de mauvaise 
association à l’étude, la participation financière de l’EPF à ladite étude pourrait être annulée. 
 
L’EPF quant à lui s’engage à participer aux comités techniques et/ou de pilotage (ou autres) relatifs à 
l’étude dans la limite de ses disponibilités. 
 
Après le rendu final de l’étude, dont un exemplaire sera remis à l’établissement public foncier de 
Bretagne, de préférence sous forme numérique, la collectivité continuera à informer l’EPF de la suite 
opérationnelle du projet (dépôt d’un permis d’aménager ou d’un permis de construire, marché de 
maîtrise d’œuvre, engagement d’un bailleur ou d’un opérateur, …) et des modalités de réalisation de 
son projet (procédure, financières, échéances…). 
 
Conformément à la loi de réforme sur les collectivités territoriales du 16 décembre 2010 et depuis le 1er 
janvier 2012, les aides publiques que les collectivités et leurs groupements peuvent percevoir de la part 
des autres collectivités et/ou de l’Etat, ne peuvent dépasser 80% du montant total des financements 
publics apportés au projet. La collectivité doit donc verser une contribution minimale de 20% du montant 
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de l’investissement correspondant à l’étude. En fonction des autres subventions perçues par la 
collectivité, le montant de la subvention étude de l’EPF pourra être réduit en conséquence. 
 
 

>   1.2.2 - Diagnostics techniques 
 
Si besoin, l’EPF Bretagne pourra mobiliser ses prestataires pour des diagnostics techniques afin 
d’estimer le montant des travaux de déconstruction/désamiantage/curage ou de mise en compatibilité 
des sols à réaliser. Il s’agit notamment des études historiques et documentaires, des sondages de sols, 
des prélèvements amiantes, des diagnostics structure, etc. 
Sauf exception, l’EPF Bretagne sera maître d’ouvrage de ces études dont il transmettra les résultats et 
analyses à la Collectivité et, s’il le juge opportun, à tout intervenant le nécessitant. Ils serviront 
notamment à estimer le coût des travaux nécessaires au proto-aménagement. Concernant leur 
financement : 

• l’EPF Bretagne supportera le coût de l’assistance à maîtrise d’ouvrage déconstruction / dépollution, 
c’est-à-dire les prestations de son AMO actuellement bénéficiaire d’un marché à bon de 
commande, pour tout ce qui rentre dans les prestations habituelles ; 

• sauf exception, l’EPF Bretagne reportera sur la Collectivité les coûts suivants : 
- prestations de son AMO dépassant les prestations habituelles : il s’agit notamment des 

prestations complémentaires et de la mise en place d’une surveillance environnementale 
- diagnostics techniques réalisés par d’autres prestataires que l’AMO de l’EPF Bretagne et 

notamment : sondages pollution, étude hydrogéologique ou hydrauliques, diagnostics 
immobiliers avant-vente ou avant travaux ou levée de doute (plomb, amiante, parasitaire), 
diagnostic structure, plan topographique, étude géotechniques, étude pyrotechnique, étude 
radioactivité, diagnostic déchets, études environnementales et mesures compensatoires 
(notamment pour démolition) etc. 

Ces coûts seront inclus dans le prix de revient des biens en portage. 
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>   1.2.3 - Actions foncières 
 
La Collectivité permet à l'EPF Bretagne, de conduire des actions foncières de nature à faciliter la 
réalisation du projet défini à l’article 1.1 sur le secteur opérationnel désigné à l’article 2.1. Cette mission 
pourra porter sur tout ou partie des actions suivantes : 

• acquisitions foncières et immobilières, y compris en démembrement de propriété, libération des 
biens acquis (congés et résiliations de baux, fin d’occupations illégales, etc) 
- soit à l’amiable ; 
- soit par procédures diverses (expropriation, préemptions, etc.) uniquement avec l’accord de la 

collectivité ; 

• assistance à la Collectivité dans le suivi de certaines procédures juridiques (ex : biens sans maître, 
parcelle en état d’abandon manifeste, arrêtés de mise en sécurité, etc.) si elles concourent à la 
maîtrise foncière du périmètre désigné à l’article 2.1 des présentes ; 

• sécurisation des biens portés ; 

• portage foncier et, exceptionnellement, gestion de ces biens ; 
Il est à noter que les biens ainsi acquis et portés par l’EPF Bretagne dans le cadre de la présente 
convention le sont au titre de réserve foncière en vertu des dispositions de l’article L 2211-1 du 
Code général de la propriété des personnes publiques pour le compte de la Collectivité. 

• recouvrement / perception de charges diverses ; 

• réalisation de travaux, notamment de sécurisation, désamiantage/curage préalables à une 
réhabilitation (à l’exception du curage touchant à la structure du bâtiment), déconstruction/mise en 
compatibilité des sols ou mesures conservatoires ; 

• accompagnement de la collectivité dans les démarches préalables à la revente (échanges avec 
les opérateurs, éventuellement, appel à projet (ou accompagnement dans un tel AAP) pour la 
cession du foncier compris dans le périmètre désigné à l’article 2.1 et nécessaire à la réalisation 
du projet défini à l’article 1.1 ; 

• revente des biens acquis ; 

• encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix de 
revente des biens ou du remboursement des études. A cet égard, la Collectivité pourra permettre 
le versement direct des subventions à l'EPF Bretagne pour qu’elles viennent en déduction du prix 
de revient. 
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CHAPITRE II -   Cadre général de la convention 
 
 

Article 2.1 - Périmètres d’intervention 
 

>   2.1.1 - Périmètre opérationnel 
 
Sur le périmètre défini ci-après, l'EPF Bretagne est autorisé à : 

• acquérir tous les biens fonciers et immobiliers.  
Si exceptionnellement la collectivité devait acquérir, directement ou par un autre opérateur qu’elle 
aura désigné, un bien compris dans ce périmètre, ce sera à la condition qu’une offre faite par l’EPF 
Bretagne n’ait pas encore été acceptée par le propriétaire. Dans ce cas, la Collectivité est invitée 
à tenir l’EPF Bretagne informé de ses démarches et à solliciter l’avis de l’EPF Bretagne sur 
l’opportunité et le prix de cette acquisition ;  

• assurer, sur les biens qu’il acquiert, la libération des lieux en mettant fin aux locations et 
occupations de tous types, de manière amiable ou judiciaire ; 

• procéder, à la demande de la Collectivité ou de sa propre initiative, à toute étude spécifique au 
projet, diagnostic technique, etc., éventuellement en faisant appel à des prestataires extérieurs ; 

• réaliser des travaux, notamment de proto aménagement (désamiantage/curage, 
déconstruction/mise en compatibilité des sols) ou travaux conservatoires et de sécurisation. 

 
Parcelles situées dans le périmètre au jour de la signature des présentes 

 
 

Commune de Plouhinec 

Références cadastrales 
Suffixe "p" : partie de parcelle 

Contenance cadastrale 
à acquérir 

YE0206 341 m² 

Contenance cadastrale totale 341 m² 

 
Dans le cas de l’acquisition d’une partie de parcelle, la contenance cadastrale à acquérir sera rendue 
définitive à l’issue de l’établissement d’un Document Modificatif du Parcellaire Cadastral. 
 
Ledit périmètre, se situant sur la commune de Plouhinec est celui indiqué en rose le plan ci-après. 
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>   2.1.2 -  Extension exceptionnelle du périmètre opérationnel et périmètre 
d’études 

 
Pour les acquisitions de biens, l'EPF Bretagne interviendra exclusivement sur le périmètre défini ci-
dessus. 
 
Par dérogation, de manière ponctuelle et exceptionnelle, l'EPF Bretagne pourra intervenir à la demande 
de la Collectivité, pour acquérir toutes parcelles situées en dehors de ce périmètre si et uniquement si, 
en cours d'opération, ces acquisitions conduisent à une plus grande satisfaction des objectifs poursuivis 
par la présente convention. Dans ce cas de figure l'EPF Bretagne interviendra dans les mêmes 
conditions que dans le périmètre défini ci-dessus. 
 
Pour les études, dans un souci de cohérence globale de l’action de la Collectivité, l'EPF Bretagne pourra 
intervenir sur le périmètre le plus approprié, sans se circonscrire forcément aux limites du projet ou du 
territoire de la Collectivité signataire. 
 
 
 
 

Article 2.2 - Durée de la convention - Avenants – Résiliation 
 
La présente convention opérationnelle prend effet à compter de la date de sa signature par 
l’ensemble des parties 
 
Elle prendra fin à l’extinction des obligations réciproques des parties. 
 
La présente convention pourra faire l’objet, par voie d’avenant, d’ajustements ou de précisions qui 
s’avéreraient nécessaires à la bonne mise en œuvre du dispositif conventionnel. 
 
La convention peut être résiliée à la demande de la (d’une) Collectivité si elle renonce à son projet. Elle 
peut être résiliée par l’EPF Bretagne pour non-respect d’une ou de plusieurs clauses de la présente 
convention. La résiliation ne pourra être décidée que par l’assemblée délibérante de la Collectivité ou 
le Bureau de l'EPF Bretagne. Elle sera notifiée à l’autre ou aux autres partie(s) par un courrier 
recommandé et sera effective lorsque l’ensemble des autres parties auront été alertées, un avis de 
passage étant suffisant. 
A noter qu’en cas de convention multipartite, les autres parties pourront décider de continuer seules la 
présente convention. Cette convention pourra alors faire l’objet d’un avenant pour en exclure la partie 
souhaitant la résilier, ou être résiliée et remplacée par une nouvelle convention opérationnelle. 
 
L’EPF Bretagne établira alors, sous six mois, un état des frais refacturables et/ou des biens en portage 
au titre de la présente convention et de leurs coûts de revient. La Collectivité sera tenue de rembourser 
ces frais et/ou de racheter ces biens à l’EPF Bretagne à leur prix de revient (éventuellement augmenté 
de la pénalité prévue à l’article 5.6 de la présente convention sauf exemption accordée par le bureau 
de l’EPF Bretagne) dans l’année qui suivra la résiliation, sans que cela puisse dépasser la date de fin 
de portage. 
 
 

Article 2.3 - Engagement financier de l’EPF Bretagne 
 
L’engagement financier de l'EPF Bretagne au titre de la présente convention comprend les dépenses 
liées aux actions foncières et aux diagnostics techniques, notamment : 

• prix d’acquisition et frais annexes (frais d’acte, de géomètre, de contentieux, commission d’agence, 
etc.) ; 

• indemnités liées aux évictions, frais liés aux fins d’occupations illégales ; 

• coût des travaux, notamment des travaux de proto-aménagement (déconstruction / mise en 
compatibilité des sols, curage-désamiantage préalable à une réhabilitation) et travaux 
conservatoires ; 
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• des prestations de tiers liées à certaines études conditionnant la réalisation du projet (diagnostics 
techniques, études de sols, de pollution, études préalables aux travaux) ; 

• des dépenses engendrées par la gestion des biens (sécurisation, entretien, impôts, assurance, 
gardiennage, etc.). 

L’ensemble de ces dépenses sera imputé sur le prix de revente des biens acquis ou fera l’objet d’une 
demande de remboursement à la Collectivité en cas de résiliation anticipée de la présente convention. 
 
Concernant la présente convention, l’engagement financier global de l'EPF Bretagne est limité à 
490 000 € HT. 
 
Ce montant ne constitue cependant pas une condition de légalité des acquisitions et/ou des dépenses 
effectuées. 
 
 

Article 2.4 - Transmission de données 
 

>   2.4.1 - Documents d’urbanisme 
 
La Collectivité s’engage à transmettre à l'EPF Bretagne l’ensemble des documents d’urbanisme (le cas 
échéant PLU, Carte communale, AMVAP…) et document d’orientation et de planification (SCOT, 
PLH…) nécessaire à la mise en œuvre de la présente convention, de préférence dans un format 
numérique.  
Dans le cas où ces documents existent sous une forme exploitable par un Système d’Information 
Géographique, ils seront transmis à l'EPF Bretagne dans un format interopérable. 
Par ailleurs, la Collectivité alertera en amont l’EPF de toute évolution envisagée de ces documents et 
impactant, directement ou indirectement, le périmètre opérationnel ou le projet de la présente 
convention. Cela permettra à l’EPF d’apprécier l’impact d’une telle évolution sur le projet à réaliser ou 
le prix des biens à acquérir. Elle transmettra dès approbation les documents éventuellement modifiés. 
 

>   2.4.2 - Documents produits ou récoltés dans le cadre des études 
 
En dehors des études évoquées au paragraphe 1.2.1, chaque partie à la présente convention peut 
mener tout type d’étude nécessaire à la réalisation du projet : urbanistique, architecturale, technique, 
financière, juridique, etc. 
Chaque maître d’ouvrage d’études ou de diagnostics techniques s’engage à transmettre aux autres 
parties à la présente convention les résultats complets de ces études et diagnostics tels qu’ils leur auront 
été fournis par leurs prestataires respectifs, et ce dès leur réception. 
La Collectivité s’engage à transmettre à l'EPF Bretagne tout document ayant trait aux secteurs de 
projets (documents de ZAC, plans topographiques, plans de voirie, plan des réseaux, schéma 
d’aménagement, études préalables…) de préférence sous forme numérique. 
 

>   2.4.3 - Mutations foncières 
 

La Collectivité s’engage à informer l’EPF Bretagne de tout élément relatif aux mutations foncières sur 
le secteur d’études et le secteur opérationnel. 
De même l’EPF Bretagne informera sans délai la collectivité de toute acquisition, éviction ou procédure 
réalisée sur le secteur opérationnel. 
 
 

Article 2.5 - Dispositif de suivi 
 
L'EPF Bretagne fera parvenir annuellement à la Collectivité un compte-rendu des actions conjointes 
menées sur le secteur de projet ainsi que le bilan des éventuelles acquisitions. 
Notamment, si des biens sont en cours de portage, au cours du 1er semestre de chaque année jusqu’à 
la fin dudit portage, l’EPF Bretagne notifiera à la Collectivité le stock brut hors taxes* arrêté au 31/12 de 
l’année précédente. 
* On entend par stock brut hors taxes l’ensemble des dépenses refacturables, diminuées des recettes 
comptabilisées, et ce avant minoration de l’article 5.4.3, sans tenir compte de la TVA  
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Si des biens arrivent en fin de portage en année N ou N+1 de l’édition du compte-rendu annuel, leur 
prix de revient prévisionnel, arrêté au 31/12 de l’année N-1, sera indiqué. 
 
De manière générale, tout au long de la présente convention, sur sollicitation de l'EPF Bretagne ou de 
la Collectivité, les parties, ainsi que tout partenaire du projet de la Collectivité, feront le point sur le projet, 
autant que de besoin, pour faire un état de l’avancée des négociations et du calendrier de l’opération, 
ou pour tout problème pouvant survenir concernant l’exécution de la présente convention ou la gestion 
des biens acquis. 
 
Cependant, si la priorité sera donnée à la négociation amiable, l’acquisition complète de l’emprise 
opérationnelle, ou tout au moins d’une emprise permettant un projet cohérent respectant les critères de 
la présente convention, nécessitera peut-être la mise en œuvre de procédures coercitives comme 
l’expropriation. 
Aussi, au plus tard à l’issue de la 3ème année de convention, les parties se réuniront donc pour faire un 
point des avancées du projet, des acquisitions réalisées, des négociations amiables en cours et de la 
nécessité ou non de mettre en œuvre de telles mesures. 
 
Si ces mesures sont nécessaires à la réalisation d’un projet respectant les critères de la présente 
convention sur l’ensemble du périmètre opérationnel la Collectivité aura le choix : 

• soit de les mettre en œuvre dès l’année suivante, en collaboration avec l’EPF Bretagne : la 
collectivité devra alors réaliser rapidement les éventuelles actions préalables (ex : étude urbaine, 
étude d’impact, etc.) nécessaire au montage du dossier ; 

• soit de revoir son projet pour en réduire le périmètre opérationnel mais tout en permettant la 
réalisation d’un projet cohérent respectant les critères de la présente convention. 

Si la Collectivité ne souhaite ni utiliser les mesures coercitives nécessaires ni revoir le périmètre 
opérationnel (et éventuellement son projet), l’EPF Bretagne pourra alors résilier la présente convention 
et la Collectivité sera tenue de racheter les biens en portage à leur prix de revient ; il sera alors fait 
application de la pénalité prévue à l’article 5.6 des présentes. 
 
Deux ans avant la fin de la présente convention, à moins que la totalité des biens en portage n’ait déjà 
été revendue, l’EPF Bretagne et la Collectivité se réuniront pour faire le point sur le projet et sa sortie 
opérationnelle. La Collectivité s’engage alors à mettre tout en œuvre pour trouver un/des porteurs de 
projet (appel à projet, prospections...) ou à s’organiser pour mettre en œuvre elle-même le projet en 
régie. 
 
A l’issue de la revente des biens à la Collectivité ou à l'(aux) opérateur(s) qu’elle aura choisi(s), la 
Collectivité transmettra à l’EPF Bretagne tout document attestant de la réalisation opérationnelle du 
projet et du respect des critères de la présente convention, ceci notamment pour permettre la vérification 
de la conformité du projet aux critères arrêtés dans la présente convention. 
 
 

Article 2.6 - Contentieux 
 
A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. 
A défaut d'accord, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de RENNES. 
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CHAPITRE III -   Acquisitions par l'EPF Bretagne 
 
 

Article 3.1 - Modalités d’acquisition 
 
Sur le(s)périmètre(s) d’intervention défini(s) à l'article 2.1, l'EPF Bretagne s’engage à acquérir les 
assiettes foncières nécessaires à la réalisation du projet soit par négociation amiable, soit par exercice 
d’un droit de préemption ou de priorité s'il existe, soit par substitution à la Collectivité sur réponse à un 
droit de délaissement, soit par expropriation, soit par toutes autres procédures ou moyens légaux. 
 
Le cas échéant, la Collectivité s’engage à prendre ou à solliciter auprès de l’autorité compétente la 
décision nécessaire à la délégation à l'EPF Bretagne, des droits de préemption, de priorité ou de réponse 
aux droits de délaissement. A cet égard, compte tenu des délais contraints de telles procédures, toute 
déclaration d’intention d’aliéner ou droit de délaissement devra être transmis sans délai à l’EPF 
Bretagne. 
 
La Collectivité transmettra l’ensemble des données utiles à la réalisation de la mission de l'EPF 
Bretagne : décision instaurant le droit de préemption, de priorité ou de délaissement, décision déléguant 
la réponse ou l’exercice du droit à l'EPF Bretagne, éléments de projets sur les secteurs d’intervention, 
etc. 
 
Par ailleurs, la finalisation de la maîtrise foncière pourra nécessiter le recours à l'expropriation. S’il est 
décidé que l'EPF Bretagne sera bénéficiaire de la Déclaration d‘Utilité Publique (DUP), en vue du transfert 
de propriété de biens à son profit à l’issue de la procédure, l'EPF Bretagne et la Collectivité constitueront 
conjointement le dossier de DUP. 
 
De manière générale, la Collectivité apportera son concours à la mise en œuvre de toute procédure 
déléguée à l’EPF Bretagne (parcelle en état d’abandon manifeste, etc.). 
 
 

Article 3.2 - Prix d’acquisition 

 
Les acquisitions effectuées par l'EPF Bretagne se dérouleront selon les conditions évoquées dans la 
présente convention, à un prix maximum correspondant à l’estimation de la Direction de l’Immobilier de 
l’Etat (DIE) (ou de tout organisme qui y serait substitué) ou le cas échéant fixé par le juge de 
l’Expropriation. 
 
En cas d’absence d’avis de la DIE (bien inférieur au seuil minimal de consultation, absence de réponse 
dans le délai légal…) l'EPF Bretagne pourra acquérir à un prix librement déterminé par lui, ce prix devant 
être inférieur au seuil minimal de consultation, sauf cas d’absence de réponse de la DIE au bout du délai 
légal. 
 
Dans tous les cas, avant toute offre ferme, l'EPF Bretagne recueillera l’accord de la Collectivité sur le prix 
et les conditions qu’il propose au propriétaire. 
 
 

Article 3.3 - Durée du portage 
 
Le portage des biens acquis dans le cadre de la présente convention prend fin le 14 juillet 2031. 
  
 

Article 3.4 - Taux d’actualisation – Modalités de calcul 
 
Les biens acquis par l'EPF Bretagne pour le compte de la Collectivité (dans le cadre de la présente 
convention opérationnelle ou d’une convention de veille foncière l’ayant précédée) feront l’objet d’un taux 
d’actualisation annuel fixé en pourcentage du montant des acquisitions hors frais. 
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Pour la première année de portage, le calcul se fera prorata temporis à compter de la date de signature 
de l'acte authentique ou du paiement des indemnités d'expropriation jusqu'au 31 décembre de la même 
année. 
 
Pour la dernière année de portage, tout trimestre échu sera dû. 
 
En cas de paiement fractionné du prix, le taux d'actualisation continuera à s'appliquer sur la fraction du 
prix non encore versée. 
 
Au jour de la signature des présentes le taux d’actualisation est fixé à 0 %. 
 
Si jamais le taux d’actualisation devait être modifié, le nouveau taux serait automatiquement appliqué 
aux biens en portage à compter du 1er janvier suivant la décision de changement du taux. 
 
Sauf avenant justifié par des conditions particulières prolongeant la durée de portage, toute absence de 
rachat par la Collectivité, à la fin de la durée maximale de portage prévue, donnera lieu à l’application 
d’un taux d’actualisation égal à 5 % par an du prix d’achat du bien avec un minimum de 15 € par jour de 
retard. 
 
A la fin du portage, les éventuels frais liés au taux d’actualisation seront inclus dans le prix de revient.  
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CHAPITRE IV -   Modalités de portage 
 
 

Article 4.1 - Jouissance et gestion des biens acquis 
 

>   4.1.1 - Remise en gestion 
 
Sauf disposition contraire actée par un échange écrit entre l’EPF Bretagne et la Collectivité, les biens 
sont remis en gestion à la Collectivité : 

- dès que l'EPF Bretagne en devient propriétaire pour les biens non bâtis  
- dès la signature du procès-verbal (PV) de gestion pour les biens bâtis (sauf cas d’acquisition en 

démembrement de propriété, ou de revente de l’usufruit peu de temps après l’achat par l’EPF). 
Ce PV de remise en gestion sera l’occasion d’apprécier, avec la collectivité, les éventuelles 
mesures de sécurisation à prendre et par qui, étant entendu que l’EPF Bretagne se réserve 
le droit de procéder à une sécurisation des biens portés avant la remise en gestion et que 
les frais de cette sécurisation seront reportés sur le prix de revente du bien. 

- dès qu’un bien devient non bâti suite à sa démolition par l’EPF Bretagne  
Cette remise en gestion autorise la Collectivité à utiliser le bien dès lors que son état le permet, sous sa 
responsabilité exclusive et sous réserve que cela ne retarde en aucun cas la mise en œuvre du projet. 
 
Concernant l’éventuelle sécurisation des biens portés, les frais de celle-ci seront reportés sur le prix de 
revente du bien. La Collectivité pourra cependant proposer d’effectuer en régie les mesures prévues par 
l’EPF Bretagne, par le biais de ses services techniques, afin d’en diminuer le coût. Il s’agit notamment, 
sans que cette liste soit exhaustive : 

• de la mise en place de dispositifs de verrouillage/blocage des ouvrants pour éviter les intrusions ; 

• de la réalisation de dispositifs empêchant l’accès à un terrain ou un bien (clôture, fossé, merlon...) 
avec éventuellement un dispositif d’accès sécurisé (ex : portail) ; 

• de l’installation et de l’abonnement à un dispositif de vidéo surveillance avec levée de doute ; 

• de l’étayage de bâtiments, de réparations urgentes ou effectuées à titre conservatoire ; 

• de démolitions partielles nécessitées par l’état de délabrement ou d’insalubrité de certains 
bâtiments°; 

• de travaux de mise aux normes ou de réparation minimales en cas de bien loués et/ou présentant 
un danger pour le locataire ou pour les tiers 

• de l’élagage/abattage d’arbre, débroussaillage, 
 
Qu’ils fassent ou non l’objet d’une sécurisation ou de travaux préalables, les biens bâtis portés par l’EPF 
Bretagne feront l’objet le plus rapidement possible d’un PV contradictoire de remise en gestion entre 
l’EPF Bretagne et la Collectivité. Ce PV indiquera l’état du bien et les éventuelles mesures de sécurisation 
prises à sa date. La Collectivité en charge de la gestion du bien devra veiller à maintenir le bien dans un 
semblable état, ou à l’améliorer, jusqu’au jour de sa cession par l’EPF Bretagne. 
 
La gestion est entendue de manière large et porte notamment (et sans que cette liste soit exhaustive) 
sur : 

• la gestion courante qui comprend notamment la surveillance, l’entretien des biens, des espaces 
verts, les mesures conservatoires le cas échéant : travaux de sécurisation, fermeture de sites, 
déclaration auprès des autorités de police en cas d’occupation illégale (squat), etc. ; 

• les relations avec d’éventuels locataires ou occupant, la perception des loyers et redevances, la 
récupération de charges, les réparations à la charge du propriétaire qui ne constituent pas de 
grosses réparations au sens de l’article 606 du Code Civil, etc. 

 
La Collectivité désignera auprès de ses services un interlocuteur chargé de la gestion et en informera 
l'EPF Bretagne. La Collectivité visitera les biens périodiquement, au moins une fois par trimestre pour les 
biens non occupés, une fois par an pour les biens occupés et après chaque évènement climatique 
exceptionnel. La Collectivité informera sous 48 heures maximum l'EPF Bretagne des évènements 
particuliers comme les atteintes aux biens, occupations illégales (squat), contentieux, interventions sur 
le bien… 
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De même, la Collectivité informera immédiatement l’EPF Bretagne de tous travaux ou interventions lui 
paraissant nécessaires sur les biens portés pour assurer leur conservation ou leur non dangerosité vis-
à-vis des tiers. Elle l’informera également de toute demande de travaux ou intervention sollicitée par un 
tiers (voisin, riverain, administration, habitant de la commune, etc.) ou par les locataires/occupants. 
L’interlocuteur désigné par la Collectivité donnera à l’EPF Bretagne son avis sur l’opportunité technique 
de cette demande. 
Pour ces demandes d’intervention ou travaux, l’interlocuteur désigné par la Collectivité, et en fonction 
des moyens humains, techniques et financiers de celle-ci : 

• proposera l’intervention des services techniques de la Collectivité en régie lorsque cela est possible 
et pertinent, notamment pour les mesures d’urgence à prendre (colmatage de fuite, bâchage de 
toiture, fermeture des ouvrants...) ; 

• si une intervention en régie n’est pas possible et que la demande paraît recouvrir une dépense 
inférieure à la limite de seuil de passation de marchés sur devis : l’interlocuteur désigné par la 
Collectivité sera le relais technique de l’EPF Bretagne pour l’intervention d’un prestataire extérieur, 
en collaboration avec la cellule travaux de l’EPF Bretagne (détermination des tâches à effectuer, 
visites d’entreprises pour des devis au nom de l’EPF Bretagne, bon déroulement de la prestation 
commandée, réception des travaux...) ; 

• Si la demande paraît recouvrir une dépense supérieure à la limite de seuil de passation de marchés 
sur devis : il informera l’EPF Bretagne des travaux ou tâches à effectuer selon lui. L’EPF Bretagne 
se chargera de la consultation, éventuellement sur un cahier des charges établi par les services 
techniques de la collectivité.  

Hors intervention en régie par la Collectivité, dans tous les cas, les commandes seront passées par l’EPF 
Bretagne qui procèdera au paiement des factures établies à son nom. 
 
L'EPF Bretagne acquittera les impôts et charges de toutes natures dus au titre de propriétaire de 
l’immeuble ainsi que les éventuelles charges d’entretien et de copropriété. 
 
L’ensemble de ces sommes seront intégrées au prix de revient. 
 
NOTA BENE : en cas d’acquisition en démembrement de propriété ou de revente de l’usufruit par l’EPF 
après l’acquisition, la répartition de la gestion des biens portés sera réglée par la convention d’usufruit 
incluse dans l’acte authentique. A défaut, les relations entre l’EPF et la collectivité seront régies par la 
présente convention et les relations entre l’usufruitier (s’il n’est pas la collectivité) et l’EPF, par les règles 
du Code Civil. 
 

>   4.1.2 - Biens occupés au moment de l’acquisition 
 

• Gestion des locations et occupations 
 
Sauf accord contraire, la Collectivité assure directement la gestion des biens occupés. Dans ce cas, elle 
perçoit les loyers et charges et assure le paiement des charges d’entretien et de fonctionnement 
afférentes au bien dont l'EPF Bretagne est propriétaire, à l’exception des charges de copropriété. Elle 
assure les relations avec les locataires et occupants et est le relai technique et institutionnel de l’EPF 
Bretagne auprès d’eux et des tiers. 
 

• Cessation des locations et occupations 
 
Sauf avis contraire de la Collectivité, l'EPF Bretagne se charge de la libération des biens. 
L'EPF Bretagne appliquera les dispositions en vigueur (légales ou contractuelles) selon la nature des 
baux ou des conventions d'occupation en place, pour donner congés aux locataires ou occupants. L'EPF 
Bretagne mettra tout en œuvre, dans la limite des dispositions légales, pour libérer le bien de toute 
location ou occupation au jour de son utilisation définitive pour le projet de la Collectivité,  
En particulier, la Collectivité et l'EPF Bretagne se concerteront afin d'engager les libérations en tenant 
compte des droits des locataires occupants et du calendrier de réalisation de l'opération. La Collectivité 
pourra être sollicitée pour trouver des solutions de relocalisation ou relogement si cela est nécessaire 
et/ou obligatoire. 
 
Des indemnités d'éviction pourront être dues aux locataires ou occupants pour assurer la libération des 
lieux et permettre l'engagement opérationnel du projet retenu par la Collectivité. Elles seront prises en 
charge par l'EPF Bretagne et intégrées dans le prix de revient du bien. 
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>   4.1.3 - Mises en locations 
 
Si la Collectivité a en charge la gestion des biens portés, elle pourra accorder des locations ou mises à 
disposition à des tiers. Elle devra alors s'assurer que les biens qu'elle souhaite faire occuper sont 
dans un état locatif conforme à la règlementation en vigueur. Si cette mise en location nécessite 
une mise aux normes, celle-ci sera à la charge de la Collectivité. Elle informera immédiatement l’EPF 
Bretagne de ces mises en location ou à disposition et encaissera les revenus afférents.  
 
Les éventuelles occupations ne pourront être consenties que sous les formes précaires et révocables 
spécifiquement autorisées par la loi lorsque le bailleur est une personne publique, notamment les 
dispositions spécifiques : 

• de la loi du 6 juillet 1989 sur les immeubles à usage d’habitation, relatives aux logements donnés 
en location à titre exceptionnel et transitoire par les collectivités locales ; 

• de l’article L 221-2 du Code de l’urbanisme qui indique que les immeubles acquis pour la constitution 
de réserves foncières "… ne peuvent faire l'objet que de concessions temporaires qui ne confèrent 
au preneur aucun droit de renouvellement et aucun droit à se maintenir dans les lieux lorsque 
l'immeuble est repris en vue de son utilisation définitive". 

 
Sauf exception, la durée d'occupation sera strictement limitée à la durée de portage, afin de ne retarder 
en aucun cas la mise en œuvre du projet. 
Dans cette hypothèse, la Collectivité fera son affaire personnelle des contrats nécessaires (eau, 
électricité, gaz, entretien des parties communes, maintenance des ascenseurs, extincteurs, etc.). 
 
Si, par exception, la gestion était confiée à l'EPF Bretagne, celui-ci bénéficierait alors des mêmes droits 
et obligations que ceux définis ci-dessus. Si l'EPF Bretagne décide de louer ou de mettre à disposition 
les biens, il encaissera les loyers correspondants qui viendront en déduction du prix de revient, 
conformément à l’article 5.4 de la présente convention. 
 

>   4.1.4 - Dispositions spécifiques aux biens non bâtis 
 
La Collectivité récupère la gestion des biens non bâtis de manière immédiate, sans PV de remise en 
gestion. Elle est alors tenue à la surveillance et à l'entretien du bien. Il s'agit notamment de : 

• s'assurer de l'efficacité des dispositifs sécurisant les accès ; 

• vérifier l'état des clôtures et les réparer le cas échéant ; 

• débroussailler, faucher ou tondre régulièrement les espaces végétalisés : à cet égard, la Collectivité 
s’engage à effectuer ces actions dans le cadre de pratiques respectueuses de l’environnement ; 

• élaguer voire abattre les arbres présentant un danger ou empiétement sur les terrains voisins ou sur 
la voie publique, couper et évacuer les arbres morts ou malades ; 

• conserver le bien en état de propreté. 
 

>   4.1.5 - Dispositions spécifiques aux biens bâtis à démolir 
 
La Collectivité fera preuve d’une grande vigilance et visitera régulièrement le bien afin d’éviter toute 
dégradation, pollution ou occupation illégale qui pourrait porter atteinte à la sécurité du bâtiment, de 
bâtiments voisins ou de tiers ou retarder les travaux. Au besoin elle prendra, après accord de l'EPF 
Bretagne, les mesures conservatoires appropriées quand celles-ci revêtiront un caractère d’urgence et 
pourra se faire rembourser de ses dépenses par l'EPF Bretagne. 
 

>   4.1.6 - Dispositions spécifiques aux biens bâtis à conserver et non loués 
 
Si l'état du bien l'exige, l'EPF Bretagne en tant que propriétaire, procèdera aux travaux dits de grosses 
réparations définies par l'article 606 du Code Civil afin de préserver l'immeuble dans l'attente de sa 
réhabilitation. La Collectivité visitant le bien au moins une fois par an s’engage à prévenir rapidement 
l'EPF Bretagne de toute réparation entrant dans ce cadre.  
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Article 4.2 - Assurance 
 
L'EPF Bretagne n’assure que sa garantie en responsabilité civile concernant les biens en portage non-
bâtis ou dont le bâti est destiné à la démolition.  
Il assure également la garantie dommages aux biens pour les biens bâtis destinés à la réhabilitation ou 
dont la destination n’est pas déterminée au moment de l’acquisition, qu’il le porte en pleine propriété ou 
en démembrement de propriété. Aussi, lors de chaque acquisition, il appartient à la Collectivité 
d’informer l’EPF Bretagne sur la destination réservée au bien. Par ailleurs, la Collectivité pouvant 
être gestionnaire du bien, elle informera l’EPF Bretagne de toute occupation qu’elle effectuerait dans les 
lieux ou de toute location, gratuite ou non, qu’elle concéderait à un tiers et vérifiera que son locataire 
s’assure en conséquence. En cas de démembrement de propriété entre l’EPF et la collectivité, cette 
dernière devra également s’assurer en conséquence. 
 
 

Article 4.3 - Déconstruction, dépollution, études et travaux effectués par l’EPF 
Bretagne 
 
Les biens acquis dans le cadre de la présente convention n’ont pas toujours de destination précisément 
définie au moment de leur acquisition. Cependant, les biens bâtis inoccupés et dégradés ont vocation à 
être démolis au plus vite quand ils présentent des risques de sécurité. De même, si le sort d’un bien n’est 
pas fixé, ou qu’il est nécessaire d’acquérir un autre bien avant de procéder à sa démolition, ou qu’il est 
jugé opportun de préserver un bâtiment, celui-ci peut éventuellement nécessiter des mesures de 
sécurisation pour éviter tout risque d’intrusion. 
 
La Collectivité précisera donc, avant la signature de l’acte authentique, pour chaque acquisition 
de parcelle bâtie, s’il y a lieu de préserver ou non les bâtiments. 
 
L’EPF Bretagne procèdera alors s’il y a lieu à la sécurisation du bien. Par ailleurs des études 
complémentaires (diagnostics techniques, sondages, constat d’huissier, etc.) peuvent être nécessaires. 
 
Sur les emprises qu’il a acquises, l'EPF Bretagne pourra réaliser, à la demande de la Collectivité tous 
travaux, et opérations foncières permettant de remettre un foncier "prêt à l’emploi", à l’exclusion des 
travaux d’aménagement. Il pourra s’agir notamment de travaux de déconstruction, de remise en état des 
sols, de mesures de remembrement, d’opérations de traitement et de surveillance liées à la pollution des 
sols et du sous-sol et exécutées en vue de leur mise en compatibilité environnementale. 
 
Pour l’accomplissement de ces travaux, l'EPF Bretagne pourra solliciter le concours de toute personne 
dont l’intervention se révèlera nécessaire : géomètre, notaire, ingénierie d’études, huissier, avocat, etc. 
Le cas échéant, il pourra également faire appel aux services techniques des collectivités. 
 
L'EPF Bretagne sera alors le maître d’ouvrage des travaux ou des études/interventions décidées et en 
assumera la charge financière et la responsabilité juridique. Le coût de ces travaux ou des 
études/interventions sera cependant intégré au prix de revient des biens acquis dans le cadre de la 
présente convention. 
 
De manière générale, la Collectivité ne peut procéder elle-même à ce type de travaux sur les biens 
portés par l’EPF Bretagne pour son compte, sauf montage juridique spécifique (ex : 
démembrement de propriété). 
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CHAPITRE V - Revente des biens acquis 
 
 

Article 5.1 - Engagement de rachat des biens acquis 
 
La Collectivité s’engage à racheter les biens acquis par l'EPF Bretagne au plus tard au terme de la durée 
de portage et au prix calculé selon les modalités de la présente convention. 
 
La Collectivité peut également demander à ce que la revente se fasse au profit de tout tiers de son choix 
(particulier, aménageur, promoteur, bailleur social, autre collectivité, etc.) dans les mêmes conditions. 
Cependant, si l’acquéreur désigné par la Collectivité fait défaut, l’engagement de rachat de la 
Collectivité perdure. 
 
 

Article 5.2 - Choix des opérateurs 
 
Dans l’hypothèse d’une cession des biens acquis à un ou plusieurs opérateurs (aménageurs, promoteurs, 
bailleurs sociaux…) pour un projet d’aménagement, la Collectivité procèdera au choix de ses opérateurs 
dans le respect de la législation en vigueur, notamment en ce qui concerne la désignation des 
concessionnaires chargés d'opérations d’aménagement. 
 
 

Article 5.3 - Conditions juridiques de la revente 
 
La revente des biens acquis par l'EPF Bretagne par préemption, par expropriation ou toute autre 
procédure particulière devra respecter les dispositions légales et réglementaires se rapportant à ces 
modes d’acquisition.  
 
La Collectivité ou l’opérateur désigné prendront les biens dans l’état où ils se trouveront lors de l’entrée 
en jouissance, jouiront et supporteront d’éventuelles servitudes actives comme passives. 
 
Les cessions auront lieu par acte notarié au profit de la Collectivité ou de l’opérateur désigné. 
Exceptionnellement, les cessions pourront avoir lieu par actes administratifs. Dans ce cas, il pourra être 
demandé à l’acquéreur d’assurer ou de faire assurer la rédaction dudit acte à ses frais. Dans tous les 
cas, les frais afférents ainsi que tous les frais liés à la vente seront supportés par l’acquéreur. 
 
Toute cession comportera des clauses permettant de garantir le respect par l’acquéreur des objectifs 
partagés définis à l’article 1.1 de la présente convention. Ces clauses pourront être accompagnées de 
tout document, annexé à l’acte de vente, formalisant le projet et les engagements pris dans les présentes 
(respect de la mixité sociale, densité minimum, etc.). 
 
 

Article 5.4 - Détermination du prix de cession des biens acquis 
 
Le prix de cession correspond au prix de revient pour la durée de portage prenant en compte l’ensemble 
des coûts connus et des dépenses susceptibles d’intervenir d’ici la date de cession. 
 

>   5.4.1 - Principes de calcul 
 
Le prix de cession correspond au prix de revient comprenant : 

• le prix d’acquisition du bien ; 

• les frais annexes (notaire, géomètre, avocat, expert, commission d’agence, etc.) ; 

• le cas échéant, les frais de libération (indemnité d’éviction des locataires et titulaires de droits, etc.) ; 

• Les éventuels frais de contentieux qui ne concerneraient pas directement les procédures 
d’acquisitions foncières ; 

• les coûts de gestion supportés par l'EPF Bretagne en tant que propriétaire (dont impôts liés aux 
biens acquis, réparations, entretien, sécurisation, fin d’occupation illégale...) ; 
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• les dépenses de remise en état des sols (diagnostics techniques, déconstruction, mise en 
compatibilité des sols, travaux, etc.) y compris les frais de maîtrise d’œuvre ; 

• le coût des diagnostics techniques et études liés au site ; 

• les sommes éventuellement dues au titre du taux d’actualisation.  
 
L'EPF Bretagne indique que compte tenu de sa qualité d’assujetti à la TVA, il soumettra la revente (ou 
les reventes fractionnées) des biens acquis dans le cadre de la présente convention, au régime de la 
TVA applicable au moment de la revente. Cette TVA sera ajoutée au prix de revente que la Collectivité 
ou son mandataire s'engage à payer. 
 

>   5.4.2 - Déductions 
 
Seront déduites du prix de revient, lorsqu’elles existent : 

• les subventions reçues par l'EPF Bretagne pour la réalisation du projet ; à cet égard, dans le cas où 
la Collectivité percevrait directement des subventions en vue de l’acquisition ou du proto-
aménagement des biens objet de la présente convention, la Collectivité pourra les reverser dès 
perception à l'EPF Bretagne ; 

• les recettes locatives perçues par l'EPF Bretagne pendant la durée de portage ; 

• les recettes autres que locatives. 
 

>   5.4.3 - Dispositif de minoration foncière 
 
Afin d’encourager les opérations en renouvellement urbain, deux dispositifs de minoration du prix de 
revient des biens portés peuvent être proposés par l’EPF Bretagne. Ils ont vocation à provoquer un effet 
levier pour faciliter les opérations sur des sites de renouvellement urbain (friches, dents creuses, milieux 
bâtis…) confrontés à des difficultés opérationnelles particulières. 
 
 
Le premier dispositif (dit « Travaux ») consiste en un abattement appliqué sur le coût des travaux 
effectués par l’EPF Bretagne (en aucun cas la minoration ne peut s’appliquer à des travaux 
effectués par un autre maître d’ouvrage), ainsi qu’aux prestations intellectuelles et techniques 
afférentes (maîtrise d’œuvre, diagnostics techniques, CSPS, contrôles techniques…). 
 
Les travaux concernés sont les suivants : 

• la démolition et le désamiantage des bâtiments ; 

• la mise en compatibilité des sols : 
- sur site, pour rendre les sols compatibles avec le projet envisagé ou empêcher une migration 

hors site, 
- éventuellement hors site, notamment pour faire face à ses obligations en tant que propriétaire 

sur la durée du portage ; 
La réhabilitation d’un terrain est toujours définie au cas par cas et envisagée en lien avec les acteurs 
concernés (collectivités, aménageur…), dans un souci d’efficience globale du projet ; 

• les travaux conservatoires sur le bâti permettant de conserver les constructions existantes en l’état 
(clos et couvert), lorsque cela est pertinent pour la poursuite du projet, ces travaux consistent 
notamment dans la conservation du bon état de la structure et dans les grosses réparations au sens 
de l’article 606 du Code Civil ainsi que suite à un dommage ; 

• le curage et le désamiantage préalables à une réhabilitation ; 

• Les travaux de mise en sécurité (clôture, vidéo-surveillance, etc.) 
Par contre la réhabilitation du bâti, en tant que telle et en vue du projet d’aménagement et/ou de 
construction, relève du porteur de projet, ne peut pas être sous maîtrise d’ouvrage EPF et n’est donc pas 
incluse dans le dispositif de minoration. 
 
Afin de faciliter la sortie des projets comportant des coûts de remise en état des biens 
significatifs, la part du prix de revient correspondant à ces travaux pourra être minorée à hauteur 
de 60%.  
 
Dans tous les cas, l’économie générale du projet devra être respectée et la mise en œuvre de la 
minoration ne devra pas conduire à une moindre optimisation de l’opération.  
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Ce premier dispositif s’applique aux opérations destinées à la réalisation de constructions dont le 
programme global comporte au minimum 50 % de la surface de plancher consacrée à de l’habitat et/ou 
des activités économiques. En cela, et sous cette réserve, il s’applique notamment aux opérations 
de restructurations de zones d’activité économique 
Il peut éventuellement s’appliquer à des opérations dérogatoires aux critères habituels d’intervention de 
l’EPF, dans le cadre de dispositifs approuvés par le Conseil d’administration de l’EPF en matière de 
redynamisation des centralités (notamment les “Appels à candidatures 2017 et 2019 Dynamisme des 
centralités en Bretagne” ou “Action Cœur de ville” ou “Petites Villes de Demain” ou dans le cadre du 
contrat de Plan Etat-Région (CPER 2021-2027). Il a également vocation à faciliter la production de 
logements locatifs sociaux. 
Par contre, il ne s’applique pas aux opérations liées aux risques (PPRI, PPRT...) ni aux opérations de 
préservation des espaces naturels et/ou agricoles, nature en ville ou trame verte et bleue. 
 
 
Le second dispositif (dit « Réhabilitation de bâti ») consiste en un abattement sur le prix de revient. 
 
Afin de favoriser, dans les opérations les plus complexes, la préservation des bâtis existants et leur 
réhabilitation ou transformation pour de nouveaux usages, le prix de revient sera minoré d’un forfait 
de 150 euros HT/m² (cent cinquante euros hors taxes par mètre carré) à appliquer à la surface de 
plancher des bâtiments réhabilités pour une vocation d’usage majoritaire habitat ou pour une 
vocation majoritaire locaux d’activités ou commerces. 
La maîtrise d’ouvrage des travaux par l’EPF n’est plus exigée pour ce dispositif, l’EPF ne pouvant 
statutairement procéder à de tels travaux (hors curage/désamiantage). 
 
Les opérations à dominante habitat pourront prétendre à ce dispositif. Au sein des opérations 
« développement économique », seules les opérations concourant au maintien et à l’implantation 
d’activités économiques ou de commerces dans le tissu urbain, et notamment dans un objectif de 
redynamisation des centres-bourgs/centres-villes, sont concernées par le présent dispositif. 
Les opérations de restructuration de zones d’activités ou opérations équivalentes en sont 
exclues. 
 
 
Ces deux dispositifs de minoration sont cumulables dans le cadre d’un double plafond : 
 
Le montant de la minoration ne pourra excéder 60% du déficit foncier de l’opération. Ce déficit est 
entendu comme la différence entre les dépenses foncières supportées par l’EPF Bretagne (acquisition, 
coûts de gestion, travaux…) et le montant auquel l’opérateur est prêt à racheter le bien dans le cadre du 
projet de la Collectivité. Ces recettes foncières sont estimées en lien avec la Collectivité et objectivées 
sur la base d’une grille de lecture permettant à l’EPF Bretagne de comparer les pratiques des différents 
territoires. Pour les opérations pour lesquelles les collectivités ont à supporter des dépenses 
d’aménagement avant revente à un opérateur ou utilisateur, un forfait aménagement de 20€/m² foncier 
(vingt euros par mètre carré de foncier) pourra être introduit dans les dépenses prises en compte dans 
le calcul du déficit foncier. 
 
Par ailleurs, au-delà d’un montant de minoration de 500 000€, le bureau sera en droit de 
réinterroger l’opportunité et les modalités de calcul et d’application du dispositif. 
 
 
Les études de maîtrise d’œuvre, le coût réel des acquisitions et des travaux, l’évolution éventuelle du 
projet de la Collectivité et du marché immobilier sont cependant de nature à remettre en question le 
principe même et/ou le montant de ladite minoration qui fera l’objet d’un dispositif de suivi comme indiqué 
ci-dessous. 
 
Suivi dans le temps de la minoration : 
Une première estimation de la minoration potentielle du prix de revient est établie en collaboration avec 
la Collectivité à partir des éléments prévisionnels disponibles (bilan, compte à rebours, estimation du coût 
des acquisitions et des travaux, etc.). A ce stade, il ne s’agit en aucun cas d’un engagement ferme et 
définitif de l’EPF Bretagne. 
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Cette estimation est ensuite régulièrement révisée tout au long de la convention, notamment dans le 
cadre du dispositif de suivi prévu à l’article 2.5 qui sera l’occasion de revenir sur l’avancement du portage 
foncier et sur le projet de la Collectivité. 
Ainsi, les éléments pouvant conduire à une réévaluation du montant de la minoration foncière (coût des 
travaux, surfaces plancher réhabilitées, pourcentage de LLS...) ou du déficit foncier qui plafonne cette 
minoration (précision des coûts d’acquisitions, de travaux et des recettes, changement de périmètre, 
modification des règlementations et documents d’urbanisme, etc.) seront pris en compte. 
C’est au moment de la cession que la minoration (premier ou second dispositif ou cumul des deux) sera 
éventuellement appliquée (en diminution du prix de revient) et le calcul du déficit foncier fiabilisé. Le prix 
de revient du bien porté par l’EPF Bretagne (dont le montant des travaux) sera connu à ce stade. Le 
montant des recettes attendues pourra être précisé, voire arrêté, selon l’avancement du projet de la 
Collectivité et les éléments dont elle dispose. L’EPF Bretagne évaluera si possible ces recettes sur la 
base des éléments suivants : 

• permis de construire ou d’aménager ; 

• offre de l’opérateur faisant mention des charges foncières au vu des différentes typologies de 
logements, adossée à un bilan ; 

• plan de financement du bailleur social ; 

• éventuellement, recettes de loyers escomptées dans un délai cohérent au regard de la nature de 
l’activité pour un exercice de capitalisation des loyers ; 

• etc. 
A défaut, la Collectivité aura un délai de 5 ans à compter de la cession pour produire ces pièces. 
Dans tous les cas, l’économie générale du projet devra être respectée.  
 
Par ailleurs, l’application de la minoration au moment de la revente fera l’objet d’une "clause de retour à 
meilleure fortune" dans l’acte de revente, à la charge de l’opérateur ou de la Collectivité maître d’ouvrage 
du projet. 
Ainsi, en cas de non-respect des critères de la convention et/ou si, suite à la réalisation effective du projet, 
il s’avère que le déficit foncier est moins important que prévu, (voire a disparu, notamment en raison de 
recettes foncières plus fortes), remettant en cause le plafond de 60 % évoqué ci-dessus, l’EPF Bretagne 
sera en droit de réclamer à la Collectivité ou à l’opérateur le trop-perçu de minoration voire la 
totalité de son montant. 
 
Pour la présente convention, l’avancement du projet et les études menées à ce jour permettent d’estimer 
que les dispositifs de minoration foncière « Travaux » et « Réhabilitation » pourraient être mis en œuvre. 
 
 

>   5.4.4 - Revente à des opérateurs autres que la Collectivité 
 
Dans le cas d’opérations mixtes, les reventes seront réalisées sur la base du prix de revient global du 
bien acquis, avec possibilité d’effectuer, sur demande de la Collectivité, une péréquation entre les 
différentes parties de programme. 
 
Dans l’hypothèse où la collectivité aurait désigné un tiers acquéreur pour acheter tout ou partie du foncier 
porté, ce foncier sera alors revendu par l’EPF Bretagne à cet acquéreur. Cette revente se fera en principe 
au prix de revient. 
 
Si la revente à l’acquéreur au prix de revient n’est pas possible, car le prix de revient excède la valeur 
de revente actée par la collectivité ou la valeur de marché, le foncier sera alors revendu à l’acquéreur 
à la valeur de revente ou à la valeur de marché, et la Collectivité s’engage à verser à l’EPF Bretagne la 
différence entre le prix de revient et la valeur de revente/marché : ce versement sera ici nommé 
"compensation de la moins-value de recettes", et il est le corollaire du portage assuré par l’EPF Bretagne. 
 
Cette compensation de la moins-value de recettes versée par la Collectivité vise à permettre une revente 
au prix du marché (ou bien une vente directe à prix minoré, notamment à un organisme HLM en vue de 
la réalisation de logements locatifs sociaux).  
Dans ce cadre, la compensation peut ainsi comprendre le remboursement de : 

- tout ou partie des frais évoqués à l’article 5.4.1 des présentes à l’exception du prix d’acquisition 
- la différence éventuelle de valeur entre la valeur d’acquisition du foncier par l’EPF et sa valeur 

de revente/marché à l’acquéreur désigné. 
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Sur la base d’un relevé des frais actant le coût de revient du portage émis par l’EPF Bretagne, la 
collectivité prendra un ou plusieurs actes d’application (délibération ou autre type d’acte suivant 
organisation interne de la collectivité) de la présente convention opérationnelle afin de : 

- Désigner officiellement à l’EPF Bretagne l’acquéreur qu’elle a choisi 
- Acter des modalités, notamment financières, de revente du foncier par l’EPF Bretagne  
- Acter le montant de la compensation de la moins-value de recettes éventuellement due par la 

collectivité.  
 

A contrario, si le prix de revient est inférieur à la valeur de revente actée par la collectivité, sur 
demande écrite de celle-ci, le montant correspondant pourra faire l’objet d’un reversement à la Collectivité 
ou d’une affectation sur une autre opération de la même Collectivité. 
 
 

Article 5.5 - Paiement du prix lors de la revente 
 
Le paiement du prix tel que déterminé ci-dessus aura lieu au moment de la cession, y compris en cas de 
substitution d’un tiers désigné par la Collectivité, sous réserve toutefois, pour les personnes morales de 
droit public, de l’application des règles de comptabilité publique. Le paiement sur production d’une 
attestation notariale sera privilégié, sans attendre la publication au service de la publicité foncière. 
 
 

Article 5.6 - Pénalité en cas de non-respect des engagements relatifs au projet 
 
Si, de sa propre initiative, dans les 5 ans de la revente, la Collectivité ne réalise pas un projet respectant 
les engagements définis à l’article 1.1 des présentes, ou fait des biens revendus une utilisation 
incompatible avec ces engagements, elle sera redevable envers l'EPF Bretagne d’une pénalité fixée 
forfaitairement à 10 % du prix de revient hors taxes de l’ensemble des biens portés et/ou de l’ensemble 
des études réalisées pour cette opération.  
 
La présente possibilité de pénalité sera formalisée par une clause spécifique (« clause pénale » ou 
« stipulation de pénalité ») dans l’acte de vente à la collectivité. Elle pourra être reportée sur le porteur 
de projet choisi par la collectivité, par le biais de cette même clause dans l’acte de vente à son profit. 
 
La conformité du projet réalisé aux engagements pris sera vérifiée au vu de tout document permettant 
d’apprécier les conditions de réalisation effectives de l’opération 

 
Fait en 2 exemplaires 

 
A Plouhinec, 
Le 
 

Pour la commune de Plouhinec, 
Le Maire, 

 
 
 
 

Yvan MOULLEC 

A Rennes, 
Le  
 

Pour l’Etablissement Public 
Foncier de Bretagne, 
La Directrice générale 

 
 
 

Carole CONTAMINE 
 

 AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB 

Avis favorable / défavorable 

N° :  

Date :  

Signature : Jean-Philippe PIERRE 
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CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

7 bd du Finistère • 29000 Quimper • 02 98 64 11 30 • cdg29@cdg29.bzh 

 

Avenant n°2 à la  

Convention d’adhésion au service du Délégué à la Protection des données  

du Centre de gestion du Finistère 

 

 

Vu la convention d’adhésion en date du 22 décembre 2018 approuvant les conditions d’adhésion au service 

du Délégué à la Protection des Données du Centre de gestion du Finistère ;   

 

Vu l’avenant n°1 en date du 6 octobre 2022 actant le renouvellement de la prestation ; 

 

ENTRE 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale du Finistère, établissement public local à caractère 

administratif dont le siège est situé 7 Boulevard du Finistère- 29000 QUIMPER, représenté par son Président, 

Monsieur Yohann NEDELEC, dûment autorisé par délibération du Conseil d’Administration n°2021-22 en 

date du 1er juillet 2021, ci-après dénommé « CDG 29 », 

 

ET 

La commune de Plouhinec sise……………………………………..., représentée par son président, Madame/Monsieur 

……………………………………………………, dûment autorisé par délibération n° ……………… en date du 

…………………………., ci-après dénommée « la collectivité » 
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CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

7 bd du Finistère • 29000 Quimper • 02 98 64 11 30 • cdg29@cdg29.bzh 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

 

La commune de Plouhinec adhère depuis le 22 décembre 2018 au service du délégué à la Protection des 

données proposé par le CDG 29. 

 

Le présent avenant a pour objet de définir les nouvelles conditions d’adhésion au service du DPD de la 

commune de Plouhinec en mutualisant avec son EPCI la Communauté de communes Cap Sizun à la 

prestation ; 

 

 

En effet, Plouhinec souhaite adhérer au service du délégué à la Protection des données proposé par le CDG 

29 en se rattachant à la mutualisation de l’EPCI à compter de la signature de l’avenant et jusqu’à la fin de 

la mandature. 

 

 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS FINANCIERES 

 

Le tarif est fixé à 1612.5 euros par an. 

 

La prestation sera facturée chaque année à l’EPCI au mois de décembre, le premier versement ayant lieu 

au mois de décembre suivant la signature du présent avenant. 

 

En cas de résiliation, compte tenu du caractère forfaitaire de la tarification, l’intégralité des sommes sera 

due sur l’ensemble du mandat concerné. 

 

 

ARTICLE 3 : AUTRES DISPOSITIONS 

 

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 

 

A …………………………...Le ………………………. 

 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Le Président du CDG 29 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

7 bd du Finistère • 29000 Quimper • 02 98 64 11 30 • cdg29@cdg29.bzh 

 

 

 

 

Yohann NEDELEC 
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🡆 COMMUNE DE PLOUHINEC 

 

 
 

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2022. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2022 transmises en 2023 par la collectivité au Centre de Gestion du Finistère. 

 
Effectifs 

🡆 51 agents employés par la collectivité au 

31 décembre 2022 

> 46 fonctionnaires 
> 3 contractuels permanents 
> 2 contractuels non permanents 

6% 4%  

 
fonctionnaires 

contractuels permanents 

contractuels non permanents 

 

🡆 1 contractuel permanent en CDI 🡆 Un agent sur emploi fonctionnel dans la 
collectivité 

 

🡆 Précisions emplois non permanents 

🡆 Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 
🡆 2 contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels 
🡆 Personnel temporaire intervenu en 2022 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire 

 

Caractéristiques des agents permanents 

🡆 Répartition par filière et par statut 🡆 Répartition des agents par catégorie 
 

 

Filière Titulaire Contractuel Tous  
6% 

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

 
 
 

🡆 Répartition par genre et par statut 

Hommes  Femmes 
 

 

🡆 Les principaux cadres d’emplois 
 

  Cadres d'emplois % d'agents   
Adjoints techniques 37% 

Adjoints administratifs 14% 

Rédacteurs 8% 
Auxiliaires de puériculture 8% 

Agents de maîtrise 6% 
 

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2022 

RSU SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022 

 
 
 
 

90% 

18% 

76% 

Administrative 22% 67% 24% 
Technique 50%  47% 
Culturelle 7%  6% 
Sportive    

Médico-sociale 20% 33% 20% 
Police 2%  2% 
Incendie    

Animation    

Total 100% 100% 100% 

 

Fonctionnaires 41%  59% 

Contractuels  100%  

Ensemble 39%  61% 
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% 

14% 18% 

4% 4% 

Temps de travail des agents permanents 

🡆 Répartition des agents à temps complet 

ou non complet 

🡆 Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel 
 
 

Fonctionnaires 91% 9% Fonctionnaires 95% 5% 
 
 

Contractuels 
 

100% 
 

Contractuels 
 

100% 
 
 

Temps complet Temps non complet 

 

🡆 La filière la plus concernée par le temps 

non complet 

 
Temps plein Temps partiel 

 

🡆 Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre 
 

Filière Fonctionnaires 

Technique  17% 

Contractuels  
0% des hommes à temps partiel 

8% des femmes à temps partiel 

 

   Pyramide des âges     

🡆 En moyenne, les agents de la collectivité ont 49 ans 
 

 

 
 

Fonctionnaires 49,13 

Contractuels 
47,50 

 
 
 
 

de 50 ans et + 

Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 
 
 

20 

 
 
 
 
 

39% 

permanents 
Ensemble des 

permanents 

 
49,03 

 
de 30 à 49 ans 

 
 

de - de 30 ans 
 

Contractuels non 

permanents 

 

35,00 

 

 

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge 
 

 

   Équivalent temps plein rémunéré    

🡆 52,14 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2022 

> 43,53 fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie 
> 1,51 contractuel permanent 
> 7,10 contractuels non permanents 

94 895 heures travaillées rémunérées en 2022 

Positions particulières 

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

3,00 ETPR 

8,04 ETPR 

 
 
 

34,00 ETPR 

> Un agent détaché au sein de la collectivité 
> 5 agents en disponibilité 

Âge moyen* 

des agents permanents 

Âge moyen* 
des agents non permanent 
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   Mouvements    

🡆 En 2022, 10 arrivées d'agents 

permanents et 3 départs 

 
Aucun contractuel permanent nommé stagiaire 

 
Emplois permanents rémunérés 

🡆 Principales causes de départ d'agents 

permanents 
 

Mise en disponibilité 66,66% 

Démission 33,34% 

  

 
 

Effectif physique théorique 

au 31/12/2021 1 

43 agents 

Effectif physique au 

31/12/2022 

49 agents 

1 cf. page 7 

 

 
🡆 Principaux modes d'arrivée d'agents 

permanents 
 

Variation des effectifs*  Recrutement direct 40% 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022  Voie de concours, sélection professionnelle 20% 

Fonctionnaires 🡆 7,0% 
 

 

Contractuels 🡆 3 agents  
* Variation des effectifs : 

(effectif physique rémunéré au 31/12/2022 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2021) / 

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2021) 

Évolution professionnelle 

🡆 Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel 

 
🡆 1 lauréat d'un examen professionnel 

 

 
 

🡆 Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 

 
 

🡆 Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle 

🡆 31 avancements d'échelon et 

4 avancements de grade 
 

 

Sanctions disciplinaires 

🡆 Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2022 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2022 
 Hommes Femmes  

Sanctions 1er groupe 0  0 

Sanctions 2ème groupe 0  0 

Sanctions 3ème groupe 0  0 

Sanctions 4ème groupe 0  0 

Ensemble 🡆 14,0% 

Arrivées de contractuels   20% 

Voie de mutation 10% 

Remplacements (contractuels) 10% 
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Budget et rémunérations 
 
 

🡆 Les charges de personnel représentent 49,66 % des dépenses de fonctionnement 

 Budget de 
fonctionnement* 

3 997 411 € 
Charges de 
personnel* 

1 985 179 € 
Soit 49,66 % des dépenses de 

fonctionnement 
* Montant global 

 Rémunérations annuelles brutes - 
emploi permanent : 

  
1 185 315 € 

Rémunérations des agents sur 
emploi non permanent : 

 Primes et indemnités versées :    166 559 € 
172 718 € 

 Heures supplémentaires et/ou complémentaires :  1 783 € 
 Nouvelle Bonification Indiciaire :    3 435 €    

 Supplément familial de traitement :   9 020 €    

 Indemnité de résidence :     0 €    

 Complément de traitement indiciaire (CTI)   0 €    

🡆 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents 

  Catégorie A   Catégorie B Catégorie C 
  Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel Titulaire  Contractuel 

Administrative  s  20 389 € s 28 647 €  s 
Technique  s    s  23 389 €   

Culturelle        25 284 €   

Sportive 
Médico-sociale  s  25 974 €  27 691 €  s 
Police        s   

Incendie 
Animation 

Toutes filières 43 500 €  25 696 € s 25 068 €  s 
*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR 

🡆 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble 

des agents permanents est de 14,05 % 

 
Part du régime indemnitaire 

sur les rémunérations : 

  Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut 
27% 

     

 Fonctionnaires  14,14%       

 
Contractuels sur emplois permanents 11,19% 

   
14% 12% 

 12% 11% 

 
Ensemble 

  
14,05% 

      

 
 

🡆 

 
 

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA 

  
 

🡆 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Fonctionnaires Contractuels 

73 heures supplémentaires réalisées et rémunérées 

en 2022 

🡆 Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire 
 🡆 Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée 

en 2022 

🡆 La collectivité est en auto-assurance avec convention de 

gestion avec Pôle Emploi pour l'assurance chômage de ses 

agents contractuels 

     

 
En 2022, 1 allocataire a bénéficié de l'indemnisation du chômage (ancien fonctionnaire) 
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et autre) 3,03%  2,84%  3,01%  

Absences 

🡆 En moyenne, 11 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2022 par 

fonctionnaire 

 

 
> Aucun jour d’absence pour motif médical 

concernant les agents contractuels en 2022 

 

 
 

« compressible » (maladies ordinaires et 

    

 
(toutes absences 

 

(toutes absences y compris maternité, paternité 

Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365) 

 

 

🡆 Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire) 

🡆 23,4 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé 

🡆 La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie 

Accidents du travail Prévention et risques 
professionnels 

🡆 3 accidents du travail déclarés au total 

en 2022 

> 3 accidents du travail pour 51 agents en position 

d'activité au 31 décembre 2022 

 

> En moyenne, 25 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail 

🡆 ASSISTANTS DE PRÉVENTION 
Aucun assistant de prévention désigné dans 

la collectivité 
 

🡆 FORMATION 
Aucune formation liée à la prévention n'a été 

suivie 
 

Handicap 
Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs. 

 

4 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

 

🡆 DÉPENSES 
La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail 

 
Total des dépenses : 11 626 € 

🡆 Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi 
non permanent 

🡆 4 travailleurs handicapés fonctionnaires 
🡆 0 travailleur handicapé en catégorie A, 0 en 

catégorie B, 4 en catégorie C 

🡆 2 496 € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

🡆 DOCUMENT DE PRÉVENTION 
La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels 

Dernière mise à jour : 2012 

Fonctionnaires 
Contractuels

 Ensemble agents Contractuels 

 permanents permanents non permanents 

Taux d'absentéisme 
2,89%

 

accidents de travail) 2,89%

 

0,00% 2,72% 
 

2,72%  

3,01% 
 

3,01%  

Taux d'absentéisme médical 3,03% 

pour motif médical) 3,03%

 

0,00% 2,84% 
 

2,84%  

3,01% 
 

3,01%  

Taux d'absentéisme global 3,03% 0,00% 2,84% 3,01% 
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Formation 

🡆 En 2022, 42,9% des agents permanents ont suivi une 

formation 

d'au moins un jour 

 
Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2022 

 
🡆 99 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2022 

Répartition des jours de formation 

par catégorie hiérarchique 

 

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

Catégorie A Catégorie B  Catégorie C 

Fonctionnaires Contractuels 

🡆 24 187 € ont été consacrés à la formation en 

2022 

 
Répartition des dépenses de formation 

 
 

Nombre moyen de jours de formation 

par agent permanent : 

> 2 jours par agent 
 

Répartition des jours de formation 
 

CNFPT 47 %  par organisme  

   CNFPT 64% 
Frais de déplacement 9 %  Autres organismes 36% 

Autres organismes 44 %    

 

Action sociale et protection sociale complémentaire 

🡆 La collectivité participe aux contrats de 

prévoyance 

🡆 L’action sociale de la collectivité 

 

 
 

Montants annuels 
 

Montant global des 

participations 

Montant moyen par 

bénéficiaire 

 
 
 
 

5 580 € 
 
 

180 € 

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale 

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un organisme à 

but non lucratif ou d'une association locale 

 
 

 

Relations sociales 

🡆 Jours de grève 🡆 Comité Technique Territorial 
 

16 jours de grève recensés en 2022 4 réunions en 2022 dans la collectivité 
4 réunions du CHSCT 

5% 
8%

 

87% 

67% 
46%   50% 

25% 

Prévoyance 
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Précisions méthodologiques 

🡆 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022 
 

 
Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2022 

+ Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

+ Départs temporaires non rémunérés 

- Arrivées de titulaires ou de stagiaires 

- Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

- Retours de titulaires stagiaires 

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2022 

+ Départs définitifs de contractuels 

+ Départs temporaires non rémunérés 

+ Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

- Arrivées de contractuels 

- Retours de contractuels 

Pour l'ensemble des agents permanents : 

Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022 

+ Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022 

🡆 2Formules de calcul - Taux d'absentéisme Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie 

que pour 100 agents de la collectivité, un 

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année. 

   Nombre de jours calendaires d'absence  
 

x 100 
 Nombre d'agents au 31/12/2022 x 365 

Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie 

 
3 « groupes d’absences » 

    

 1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail 

2. Absences médicales : 
Absences compressibles + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle 

3. Absences Globales : 
Absences médicales + maternité, 

paternité adoption, autres raisons* 

* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…) 

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation. 

🡆 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 % 

 Réalisation 
 
Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2022. Les 

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2022 transmis en 2022 par la 

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la 

collectivité. 

  

 

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été 

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des 

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion. 

  

Date de publication : 

 

janvier 2024 

 

Version 4 
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                                                                                        Multi-Accueil « Les Petits Korrigans » 

                                                                                                        Rue des écoles 

                                                                                                    29780 PLOUHINEC 

                                                                                                        02.30.99.99.31 

 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
 

 

1) Présentation 

 

Le multi-accueil « Les Petits Korrigans » est un établissement municipal géré par la commune 

de Plouhinec. Il accueille les enfants de 10 semaines à 4 ans, dont les parents, avec ou sans 

activités professionnelles, résident sur la commune de Plouhinec ou sur une commune 

avoisinante. 

L’établissement veille à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants. Il concourt à 

l’intégration sociale des enfants en situation de handicap ou atteints d’une maladie chronique 

sous réserve de l’établissement d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). Il permet aux parents 

de concilier vie professionnelle, familiale et sociale. 

Sa capacité d’accueil est limitée à 24 places. 

La règlementation de l’établissement relève du décret du 07 juin 2010 et des instructions de la 

Caisse Nationale d’Allocations Familiales. 

Il est ouvert du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00 et fermé les trois premières semaines d’août, 

1 semaine entre Noël et le 1er de l’an ainsi que pour le pont de l’Ascension. De plus, au-delà de 

ces périodes, Monsieur le Maire peut prononcer la fermeture exceptionnelle de l’établissement 

pour toutes raisons le justifiant (exemple : formations internes…) 

 

Les horaires doivent être rigoureusement respectés. 

 

Annexe 11
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2) Conditions d’admission 

 

La demande d’inscription au sein de la structure doit se faire par toute personne ayant l’autorité 

parentale et exerçant le droit de garde de l’enfant. 

Selon l’article 371-1 du Code Civil, « l’autorité parentale est un ensemble de droits et devoirs 

ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant. Elle appartient aux père et mère jusqu’à la majorité ou 

l’émancipation de l’enfant pour le protéger dans sa sécurité et sa moralité, pour assurer son 

éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne ».  

Toute demande d’inscription se fait à la crèche sur constitution d’un dossier d’inscription 

(pièces à fournir : copie de livret de famille, numéro d’allocataire CAF ou MSA, justificatif de 

domicile et attestation d’employeur de chacun des parents, ou à défaut copie de la carte 

d’étudiant, justificatif de formation, Pôle Emploi, Chambre des Métiers et de l’Artisanat…). 

Chaque inscription sera examinée en commission d’admission selon plusieurs critères : lieu 

d’habitation, refus lors d’une précédente commission, enfant porteur de handicap, 

monoparentalité, situation et lieu d’activité professionnelle, fratrie dans la structure, date de 

dépôt du dossier…  

Toute admission nécessite la création d’un dossier personnel de l’enfant et de sa famille 

constitué de : 

-  coordonnées des parents (adresse, numéros de téléphone…) 

-  le numéro d’allocataire CAF ou MSA 

- copie du livret de famille, en cas de divorce ou de séparation, il est demandé aux parents 

de fournir un justificatif relatif à l’exercice de l’autorité parentale 

- une attestation d’assurance laissant apparaitre le nom de l’enfant et la date de validité 

du contrat. Il est de la responsabilité des parents de mettre à jour cette dernière 

lorsqu’elle arrive à échéance 

- un certificat d’aptitude à la vie en collectivité, rédigé par le médecin traitant de l’enfant 

ou par le médecin référent de la structure pour les enfants âgés de moins de 4 mois 

- les photocopies des vaccinations à jour (les parents s’engagent à informer la directrice 

de tout changement) ainsi qu’un certificat de non contre-indication à la prise de 

Doliprane délivrée par le médecin traitant de la famille 

- nom et numéro de téléphone du médecin traitant de l’enfant 

- les autorisations parentales :  

o hospitalisation et soins (fièvre, chutes...) 

o prise et distribution de photographies dans la structure 

o consultation des sites de la CAF ou MSA pour le calcul du tarif horaire 

o autorisations de sortie et de transport en commun en présence du personnel 

encadrant 

o personnes autorisées à venir chercher l’enfant (ces personnes doivent être 

majeures, désignées nominativement par les parents et seules habilitées à venir 

chercher l’enfant. Toutefois, s’il s’agit d’une personne non connue par l’équipe 

et désignée de manière momentanée par les parents, ces derniers fournissent une 

autorisation manuscrite datée et signée, et la personne se présente avec une pièce 
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d’identité. Le personnel est tenu de refuser de rendre l’enfant en cas de non 

observation de ces mesures) 

o acceptation du règlement de fonctionnement  

Toute modification de ces renseignements devra être signalée. 

Conformément à la loi « Informatique et libertés », les parents ayant communiqué ou étant 

concernés par ces données ont accès à ces données et peuvent en demander la modification. Ces 

données sont conservées à des fins de gestion administrative, de suivi de l’enfant accueilli, de 

santé de l’enfant préconisé par les services de PMI, et de facturation. Ces données sont 

conservées selon les délais fixés par la loi et ensuite détruites. 

 

3) Accueil de l’enfant 

 

   ● Organisation : 

La crèche propose aux familles différents types d’accueil en fonction de leurs besoins : 

- L’accueil régulier : établissement contrat pour une durée déterminée définissant le 

nombre de jours d’accueil et/ou le nombre d’heures réservées, en fonction des besoins 

des parents. Le montant facturé sera calculé chaque mois, en fonction du nombre 

d’heures réservées par la famille et réalisées par l’enfant.  

 

- L’accueil occasionnel : accueil ponctuel non programmé sur l’année, puisque les 

réservations se font d’une semaine sur l’autre, en fonction des disponibilités de la 

structure. Le paiement se fait en fonction des créneaux réservés par la famille. 

 

- L’accueil d’urgence : accueil exceptionnel, non prévu, pour un temps limité et non 

reconduit d’un enfant non connu de la structure.  

 

Un enfant porteur de handicap ou atteint d’une maladie chronique peut être accueilli. Dans ce 

cas, l’accompagnement spécifique est défini avec les parents en fonction des capacités de la 

structure, de la disponibilité du personnel et de la prise en charge du handicap. Un PAI 

(Protocole d’Accueil individualisé) peut être rédigé et mis en place par le médecin référent de 

la structure. 

 

    ● Adaptation : 

Elle est indispensable à tous les enfants, progressive et propre à chacun. Elle permet de faciliter 

la séparation parent-enfant et permet à ce dernier de s’intégrer à son nouvel environnement.  

La période d’adaptation est facturée selon les heures réalisées. A l’issue de cette période, un 

contrat est établi en fonction des besoins des parents. 

 

 



 

4 
 

   ● Santé : 

- Vaccins : 

Les enfants admis en structure d’accueil sont soumis au respect du calendrier vaccinal. 

Les preuves des vaccinations contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coqueluche, 

l’haemophilus influenzae de type b, l’hépatite B, la rubéole, les oreillons, la rougeole, les 

infections invasives à pneumocoque et méningocoque sont obligatoires et ce dès l’admission 

de l’enfant. 

Il revient donc aux parents de signaler toute modification du calendrier vaccinal à la directrice 

sur présentation du carnet de santé. 

 

- Fièvre et médicaments : 

En cas de fièvre ou maladie de l’enfant à son arrivée ou dans la journée, il appartient à la 

directrice d’apprécier si l’accueil de l’enfant peut être maintenu. Les parents seront 

systématiquement contactés pour être informés de l’état de santé de l’enfant et pour 

éventuellement venir le chercher dans les meilleurs délais. 

Des traitements médicaux peuvent être donnés à l’enfant en crèche : si un titulaire de l’autorité 

parentale ou représentant légal de l’enfant les a expressément autorisés par écrit, et si l’équipe 

dispose de l’ordonnance médicale. Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans 

un registre dédié. 

 

- Vomissement : 

A partir d’un vomissement de l’enfant pendant son temps de présence à la crèche, les parents 

seront immédiatement contactés et invités à venir chercher leur enfant dans les meilleurs délais. 

 

- Evictions : 

Les évictions de la crèche sont systématiques dans les cas suivants : coqueluche, coronavirus, 

diphtérie, gale, gastro-entérite, hépatites A et E, impétigo, méningite haemophilus type B 

(influezae), méningite à pneumocoque, méningite virale, infection invasive à ménincocoque, 

streptocoque (angine, scarlatine), rougeole, rubéole, teigne, tuberculose et typhoïde. La 

décision d’éviction et de retour dans la collectivité se fait sur avis médical. 

Pour certaines pathologies ne nécessitant pas l’éviction, la fréquentation de la structure est 

déconseillée à la phase aigüe de la maladie et/ou si le traitement est inexistant : bronchiolite, 

conjonctivite, herpès, muguet, syndrome pieds-mains-bouche, varicelle. Cette décision prise au 

cas par cas, est du ressort de la directrice de la crèche et/ou du médecin référent. 
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- Accident : 

En cas d’accident, les services d’urgence (SAMU, Pompiers) sont appelés. Il est de leur 

responsabilité de choisir l’hôpital vers lequel sera orienté l’enfant, en cas d’absence des parents 

Il est important que les parents restent joignables, autant pour la prise en charge quotidienne de 

leur enfant que pour les situations d’urgence. Il est donc demandé aux parents de signaler tout 

changement de numéros de téléphone (domicile, personnel et professionnel). 

 

   ● Assurance : 

Le service est assuré au titre de la Responsabilité Civile pour les dommages causés à l’enfant 

ou par lui à des tiers. Les parents exerçant l’autorité parentale doivent fournir une attestation 

d’assurance en responsabilité civile et veiller à son renouvellement. 

 

4) Encadrement 

 

Le personnel est placé sous l’autorité du Maire. Il est soumis à l’obligation de discrétion 

professionnelle et doit se conformer à toutes les règles d’hygiène nécessaires. 

L’équipe est constituée d’une directrice éducatrice de jeunes enfants, de 4 auxiliaires de 

puériculture, de 3 agents sociaux et d’un agent d’entretien. 

Des temps de réunion d’équipe et d’analyses de pratiques (avec un intervenant extérieur), en 

dehors de la présence des enfants, ont lieu régulièrement. De même, un plan de formation 

annuel est élaboré afin de permettre à chaque professionnelle de continuer à se questionner et 

faire évoluer ses pratiques, dans l’intérêt de l’enfant. 

Taux d’encadrement appliqué : 1 professionnel pour 6 enfants, l’accueil en surnombre est 

possible (115%) soit 28 enfants, et dans le respect de ce ratio, et si le taux d’occupation 

hebdomadaire de l’établissement n’excède pas 100 % de la capacité horaire hebdomadaire, 

calculée en fonction du nombre d’heures de présence totales des enfants effectivement 

accueillis. 

Un médecin référent assure le suivi des enfants et des actions d’éducation et de promotion de 

la santé auprès du personnel. Il veille à l’application des mesures préventives d’hygiène 

générale et des mesures à prendre en cas de maladie contagieuse. Il organise, en collaboration 

avec la directrice, les protocoles d’urgence. Il délivre les certificats médicaux d’aptitude à la 

vie en collectivité pour les enfants de moins de 4 mois. Enfin, il rédige les Projets d’Accueil 

Individualisé (PAI) des enfants porteurs de handicap ou atteints de maladie chronique (asthme, 

allergie alimentaire, épilepsie…). 

Une intervenante, de l’association Mervent, anime tous les lundis matin, de 10 h à 11h, des 

séances d’initiation à la langue bretonne via des comptines, histoires, marionnettes… 

La directrice a pour mission de garantir la qualité d’accueil des enfants, d’encadrer l’équipe, 

d’assurer le suivi des relations avec les familles, de veiller à l’application du projet éducatif et 

d’effectuer les tâches administratives et de gestion.  
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Réaliser un accueil personnalisé de l’enfant et de sa famille, accompagner l’enfant lors 

d’activités, réaliser des soins liés à l’hygiène et à la santé du nourrisson et de l’enfant et toute 

autre activité nécessaire au bon fonctionnement du service sont autant de compétences 

professionnelles mobilisées par les membres de l’équipe.  

La directrice travaille aussi en collaboration avec les partenaires extérieurs :  

- PMI : rôle de conseils, d’informations et d’agrémentation 

- CAF : partenaire financier de la structure avec la mise en application de la Prestation de 

Service Unique 

- Les élus municipaux, le Directeur Général des Services et la responsable du Pôle 

Enfance : soutien financier de l’établissement et attachés à la qualité d’accueil. Des 

temps de réunion ont lieu afin d’échanger des informations, de discuter de projets ou 

lors de la commission d’attribution des places. 

- L’école des « Ajoncs » : passerelle mise en place pour les enfants qui font leur entrée à 

l’école et utilisation de la salle de motricité 

- RPE (Relai Petite Enfance) : activités ponctuelles et prévues à l’avance (goûter, 

sorties...) ainsi qu’un accompagnement aux familles en recherche d’un mode d’accueil 

- CAMSP : informations, échanges sur les enfants accueillis au sein des deux structures 

- Communauté des Communes du Cap Sizun : veille sur les problématiques Petite 

Enfance du territoire, Comité de pilotage Enfance, Semaine Petite Enfance… 

 

En l’absence de la directrice, la continuité de la fonction de direction est assurée par une 

auxiliaire de puériculture selon un tableau de délégation, l’astreinte administrative, par la 

responsable du pôle enfance et l’astreinte médicale, par le médecin référent. 

Enfin, des stagiaires peuvent être accueillis sous convention de stage, avec des écoles ou centres 

de formation. 

 

5) Vie quotidienne : 

 

   ● Arrivée et départ : 

L’enfant accueilli arrive propre, changé et habillé avant 10h00. Un casier personnel lui est 

réservé afin de laisser à disposition une tenue de rechange, paire de chaussons, vêtements 

marqués au nom de l’enfant. Les tétines et doudou sont acceptés. 

En cas d’absence de l’enfant ou de retard des parents, ceux-ci sont priés de bien vouloir prévenir 

la directrice au plus tôt. 

Par ailleurs, si l’enfant est encore présent à l’heure de fermeture, le personnel prend toute 

disposition pour prévenir la famille afin qu’elle se présente dans les meilleurs délais. En cas de 

démarches infructueuses, la directrice ou son représentant contacte les services de Gendarmerie 

pour envisager un accueil dans l’intérêt de l’enfant. 
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En raison du danger qu’il représente, le port de bijoux, petites barrettes, vêtements à longs 

cordons, broches ou tout objet susceptible d’être dangereux sont interdits et la responsabilité du 

personnel ne pourra être remis en cause en cas de perte. 

 

   ● Alimentation : 

Les enfants doivent arriver en ayant pris leur petit déjeuner. 

Le repas du midi et le goûter sont prévus par la structure ainsi que le lait 2ème âge (Lait HIPP 

Biologique) 

En cas d’allergie alimentaire ou de suspicion, les parents sont dans l’obligation d’en informer 

la directrice. Il sera convenu entre la directrice et la famille les modalités du repas. 

En cas de convictions religieuses ou régime alimentaire spécifique interdisant un aliment, il ne 

sera pas présenté à l’enfant un plat de substitution.  

 

   ● Matériel : 

Les couches, le nécessaire de toilette (sauf en cas d’allergie), les draps, bavoirs, serviettes, 

gants, couverts et biberons sont fournis par l’établissement. 

 

   ● Les parents : 

Dans un souci de « co-éducation », les professionnelles s’engagent à se rendre disponibles pour 

échanger sur la vie quotidienne des enfants, les interrogations, craintes ou suggestions des 

parents. Ces derniers sont également invités ponctuellement à partager des temps de vie au sein 

de la structure (pot de fin d’année, spectacles, sorties, cafés des parents). 

La directrice reçoit les parents lors de l’inscription de l’enfant afin de leur expliquer le 

fonctionnement de la structure, la présentation du personnel, la visite des locaux et au quotidien 

pour recueillir les informations nécessaires au bien-être de l’enfant. Elle peut également 

solliciter les parents à propos de leur enfant. 

Dans un souci d’hygiène, des surchaussures sont mises à disposition des parents dans le hall 

d’entrée. 

 

   ● Départ définitif : 

En cas de rupture de contrat, la famille doit en informer la directrice par écrit avec un préavis 

d’un mois à réception du courrier.  

Pour les enfants accueillis en occasionnel, les parents informent la directrice également par 

courrier avec préavis d’un mois.  

En cas d’absence non signalée, la place sera considérée comme disponible à compter du 8ème 

jour. La famille sera alors avertie par courrier 
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6) Participation financière 

 

La participation financière des familles est calculée conformément aux instructions de la Caisse 

Nationale des Allocations Familiales qui vers une aide au gestionnaire de l’établissement. 

Le tarif est horaire (en fonction des réservations), il est déterminé selon les ressources du foyer 

au mensuel et du nombre d’enfant(s) à charge, et consulté lors de l’inscription via le serveur 

CAF Partenaires, mis à disposition de la structure. 

Taux d’effort horaire : 

Pour 1 enfant Pour 2 enfants Pour 3 enfants De 4 à 7 enfants 

0,0619 % 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 % 

 

La participation des familles varie entre un tarif plancher et plafond. Ces tarifs sont transmis 

par la CAF et revus chaque mois de janvier, pouvant entrainer un changement de tarif au sein 

du contrat en cours sur l’année. 

Les ressources prises en compte sont celles de l’année N-2. La commune dispose d’un droit 

d’accès sécurisé à « CAF Partenaire » ainsi qu’au site de la MSA pour les ressortissants du 

régime agricole afin d’accéder aux revenus de la famille pour l’année concernée. Les familles 

donnent leur autorisation à la directrice afin de consulter l’un de ces sites sans quoi, le tarif 

maximum sera appliqué. 

Il est de la responsabilité des parents d’informer la directrice de tout changement de situation 

(séparation, décès, changement de situation professionnelle, numéros de téléphone…), ce qui 

entrainera une nouvelle évaluation du tarif horaire dans les plus brefs délais (sans effets 

rétroactifs), et ce, à condition de l’avoir signalé à la CAF.  

La présence d’un enfant en situation de handicap dans la famille (bénéficiaire de l’Aeeh), même 

si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement, permet d’appliquer le taux 

d’effort immédiatement inférieur. 

En cas d’enfant placé en famille d’accueil, au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance, la tarification 

appliquée sera le tarif plancher, pour un enfant, quel que soit le nombre d’enfants au sein du 

foyer. 

Dans les deux types d’accueil, toute place réservée est une place facturée.  

Chaque quart d’heure supplémentaire au contrat, entamé au-delà de la 6ème minute sera facturé 

au quart d’heure entier : 

Par exemple, si un parent badge à 17h07 au lieu de 17h00 (contrat), le quart d’heure de 

17 à 17h15 sera facturé.  

 

Les seules autorisations déduites sont : 

- L’hospitalisation de l’enfant sur présentation d’un bulletin d’hospitalisation 

- L’éviction de la crèche (sur avis médical- tableau des évictions en annexe) 
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- La maladie de l’enfant sur présentation d’un certificat médical. Dans ce cas, la déduction 

sera réalisée après 3 jours de carence (le délai de carence comprend le 1er jour d’absence 

et les samedis et dimanches sont inclus dans le décompte, par exemple : si le 1er jour 

d’absence maladie à la crèche est le vendredi, le second jour sera le samedi et le 3ème le 

dimanche. Ainsi, si l’enfant est toujours malade et absent de la crèche le lundi, la journée 

sera déduite de la facture) 

Les familles reçoivent en début de chaque mois la facture du mois précédemment écoulé. La 

facturation se fait en fonction des créneaux réservés à l’avance.  

Ces tarifs comprennent les repas et couches. Aucune déduction ne sera proposée si les parents 

décident de fournir eux-mêmes ces éléments. 

Pour les congés de l’enfant, les familles devront donner les dates d’absence de leur enfant au 

moins 3 semaines à l’avance. En cas de non-respect de ce délai, ces jours seront facturés.  

Chaque enfant doit pouvoir bénéficier d’au moins 1 semaine de congés obligatoires en dehors 

des périodes de fermeture de la structure. 

« Les subventions publiques octroyées par la Caisse d’Allocations Familiales aux gestionnaires 

des structures d’accueil du jeune enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation 

réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que les subventions publiques versées 

par la Caf correspondent au juste financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus 

grande vigilance quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à 

informer la direction de la structure de toute erreur dans le relevé d’heures de présence réelle 

qui leur sera transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la Caf. » 

Précisions relatives à la mise en œuvre de la Prestation de Service Unique, précisant certains 

points d’application des circulaires n°2014-009 et n°2019-005 

 

Pour ce faire, une badgeuse est mise à disposition des familles à l’entrée de la crèche, il est de 

la responsabilité des parents de pointer sur la tablette, l’arrivée et le départ de l’enfant de la 

crèche : 

Conduites à tenir : Les familles « badgent » à l’arrivée de l’enfant dans la crèche, et 

après avoir récupéré l’enfant. 

En cas d’absence de badgeage (oubli de la famille), les heures réalisées et facturées seront 

comptabilisées selon la fiche journalière tenue par l’équipe. 

 

 

Le règlement s’effectue, dans les 3 semaines après réception à domicile de la facture mensuelle, 

auprès du Trésor Public : 

- par chèque (à l’ordre du Trésor Public),  

- chèque CESU,  

- par internet (site et code personnel sur la facture), 

- par prélèvement automatique (fournir un RIB) 
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- en espèces (dans la limite de 300 euros) ou par carte bancaire, muni de l’avis des 

sommes à payer, auprès d’un buraliste agrée : 

o Plouhinec :  

→ Le Sulky, 18 rue de la République 

 

o Audierne : 

→ Le Café des sports, 5 quai Anatole France 

→ Les Capistes, 36 rue Laennec 

 

En cas de non-paiements dans les délais précités, le recouvrement sera à la diligence du Trésor 

Public. En cas de non-paiements répétitifs, le gestionnaire pourra envisager l’exclusion de 

l’enfant.  

 

7) Conditions générales 

 

Un exemplaire du Règlement de Fonctionnement et du Contrat d’Accueil est remis à chaque 

famille lors de l’inscription de l’enfant. 

Le fait de confier son enfant au multi-accueil vaut acceptation complète et sans réserve par les 

parents, des dispositions du présent règlement, et s’engagent à les respecter. 

Le présent règlement prend effet au 1er juin 2024. 

Toute l’équipe des « Petits Korrigans » vous remercie de la confiance que vous lui témoignez. 

Monsieur le Maire reste également à la disposition des parents pour traiter toutes questions ou 

recevoir toutes suggestions concernant la petite enfance. 

 

 

Fait le 01/06/2024,  

 

 

                                                                                                                    Yvan MOULLEC, 

Maire de Plouhinec 
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ANNEXES 
 

 

 

- Protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d’urgence et précisant les 

conditions et modalités du recours aux services d’aide médicale d’urgence 

 

- Protocole détaillant les mesures préventives d’hygiène générale et les mesures 

d’hygiène renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie 

 

 

- Protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques 

 

- Protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion 

de maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant 

 

 

- Protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors de sorties hors de 

l’établissement 
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SITUATIONS D’URGENCE 

 

Protocole en cas de convulsion 

     

Signes d’appel :  

 

 Perte de connaissance brutale.  

 Contraction musculaire involontaire et permanente 

 Mouvements répétitifs incontrôlés, secousses, d’un membre, d’une partie du corps ou de 

tout le corps 

 Regard vague, révulsion oculaire  

 +/- Salivation.  

 

Conduite à tenir : 

 

- Garder son calme 

 

- Protéger l’enfant : éviter qu’il ne se blesse : au sol sur un tapis, à distance du mobilier 

et éloigner les objets alentour 

 

- Placer l’enfant en position latérale de sécurité (pour éviter l’inhalation en cas de 

vomissement.) 

  

- Ne rien lui introduire dans la bouche 

 

- Téléphoner au SAMU : 15 + heure début et suivre les instructions 

 

- Demander de l’aide pour organiser la prise en charge de l’enfant et du reste du groupe 

 

- Noter pendant la crise les symptômes : durée de la crise (heure début – heure fin), 

pertes d’urines, état de conscience, type de mouvements ou raideur, quelles parties du 

corps, temps de récupération, respiration, coloration 

 

- Prendre la température, la noter et suivre protocole fièvre si besoin  

 

- Prévenir les parents 
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Protocole en cas de traumatisme crânien 

➢ Rechercher une lésion (ecchymose, bosse, plaie...)  

 

 

➢ Repérer les signes de gravité : APPEL SAMU = 15 

- Perte de connaissance initiale  

- Vomissements 

- Troubles de conscience, somnolence, malaise 

- Troubles du comportement : enfant geignard, agité 

- Convulsions  

 

 

➢ Conduite à tenir : 

- Aviser le ou la responsable qui avertira les parents et surveiller l’enfant jusqu’à son départ.  

- Noter l’heure et les circonstances du traumatisme. 

- Surveiller l’état de conscience, le comportement, la survenue de vomissements. 

- Si besoin : Refroidir la zone atteinte (poche réfrigérante type Fast Ice ou poche de glace dans 

un linge). Appliquer délicatement de la crème Hemoclar si l’enfant a plus d’un an.  

- En cas de douleur donner du Paracétamol (Doliprane) en notant l’horaire de la prise. 

- Éviter de faire dormir l’enfant afin de pouvoir le surveiller.  

 

Protocole en cas de traumatisme d’un membre 

➢ Rechercher une lésion (ecchymose, bosse, plaie...)  

 

➢ S’assurer que l’enfant peut bouger la partie atteinte de lui-même. 

 

➢ Aviser le ou la responsable qui avertira les parents si nécessaire. 

 

➢  Noter l’heure et les circonstances du traumatisme. 

 

➢ Refroidir la zone atteinte (poche réfrigérante type Fast Ice ou poche de glace dans un 

linge). 

 

➢ Appliquer délicatement de la crème Hemoclar si l’enfant a plus d’un an. En cas de 

douleur donner du Paracétamol (Doliprane) en notant l’horaire de la prise. 
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➢ Protocole en cas de fièvre ou douleur 

 

Prendre la température en plaçant le thermomètre rectal sous l’aisselle de l’enfant 

    Ajouter  +0,5 ° 

Dévêtir l’enfant dès 38,5° 

Faire boire l’enfant fréquemment 

 

 

Repérer les signes de gravité :  

 

- léthargie (somnolence, affaiblissement) 

- raideur de nuque  

- cri plaintif, geignard 

- pâleur ou coloration bleutée 

- extrémités froides 

- purpura : taches cutanées (rouges ou violacées) qui ne disparaissent pas à la pression = 

urgence  

 

→ Si un de ces signe est présent : faire le 15 

 

 

Administrer du PARACETAMOL si température supérieure à 38 ° 

 

  S’assurer que l’enfant n’en a pas pris dans les 6 heures précédentes.  

 

O Solution buvable : donnée à l’aide de la pipette graduée en Kg, à doser en fonction 

du poids de l’enfant.  

 

o Soit PARACETAMOL en suppositoire :  

- 1/2 suppositoire de 100 mg → 3 à 5 kg  

- 1 suppositoire à 100 mg entre 5 et 8 Kg  

- 1 suppositoire de 150 mg → 8 à 12 kg  

- 1 suppositoire de 200 mg → 12 à 16 kg  

- 1 suppositoire de 300 mg → 15 à 24 kg  

 

 

1 heure après la prise, reprendre la température pour s’assurer qu’elle baisse.  

    Si la température reste élevée, mettre une poche rafraîchissante au niveau du front, aux 

plis de l’aine ou sous les                       aisselles 

Si l’enfant frissonne, lui remettre quelque chose de léger sur les bras 

Prévenir de la mise en œuvre du protocole la directrice ou la personne nommée en 

continuité de direction 

Noter la date, l’heure, le nom de la personne qui a donné le médicament 

Prévenir les parents 

 

→ Ne  jamais dépasser 60 mg/kg/ 24 heures soit 4 prises par 24h, espacées de 6h 

minimum 
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→ L’enfant doit consulter un médecin dans la journée s’il est âgé de moins de 3 mois 

PROTOCOLES D’HYGIENE 

 

Mesures préventives d’hygiène générale 

 

- Protocole d’entretien des locaux 

- Protocole d’hygiène des professionnels (pas de bijoux, pas de vernis, tenue 

professionnelle…) 

- Protocole de lavage des jeux, jouets 

- Protocole alimentaire (prise des températures quotidiennes, normes HACCP) 

- Lavage du linge à 60°C 

- Poignées de porte 

- Lavage des mains 

- Aération fréquente et régulière 

 

 

Mesures d’hygiène renforcées à prendre en cas de maladie contagieuses ou d’épidémie 

- Désinfection des espaces souillés en cas de vomissements et / ou diarrhées 

- Désinfection des jeux utilisés par l’enfant 

- Désinfection des affaires personnelles de l’enfant : linge de lit, de change, vêtements, 

doudou, casiers, lit… 

- Aération ++ 

- Eviter de proposer des jeux en tissus 

 

Modalités de délivrance de soins spécifiques 

 

Traitements et soins médicaux pris en charge par des professionnels d’un mode d’accueil du 

jeune enfant 

 

- Le professionnel administrant le traitement maitrise la langue française 

 

- Avant d’administrer les soins ou les traitements médicaux, le professionnel procède 

aux vérifications suivantes : 

 

o Le traitement a déjà été donné au moins une fois au domicile 

o Le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire 

médical 

o Le ou les titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux de l’enfant 

ont expressément autorisé par écrit ces soins ou traitements médicaux 

o Le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par le ou les titulaires de 

l’autorité parentale ou représentants légaux de l’enfant 
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o Le professionnel de l’accueil du jeune enfant réalisant les soins ou traitements 

médicaux dispose de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou 

traitements ou d’une copie de celle-ci et se conforme à cette prescription 

o Le professionnel vérifie la date de péremption avant d’administrer le traitement 

o Le ou les titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux de l’enfant 

et, le cas échéant, le référent « santé et accueil inclusif », ont préalablement 

expliqué au professionnel de l’accueil du jeune enfant le geste qui lui est 

demandé de réaliser. 

 

- Chaque geste fait l’objet d’une inscription médicale immédiate dans un registre dédié 

précisant le nom de l’enfant, la date et l’heure de l’acte, le nom du professionnel 

l’ayant réalisé ainsi que le nom du médicament administré et la posologie 

 

 

SUSPICION DE MALTRAITANCE 

OU 

SITUATION PRESENTANT UN DANGER POUR L’ENFANT 

 

Le président du conseil départemental est chargé du recueil, du traitement et de l'évaluation, à 

tout moment et quelle qu'en soit l'origine, des informations préoccupantes relatives aux mineurs 

en danger ou qui risquent de l'être.  

 

Signes d’appel : 

- L’équipe repérant des situations, faits, difficultés pouvant laisser craindre que la santé, 

sécurité ou moralité de l’enfant sont en danger ou en risque de l’être 

 

- Ou que les conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, 

intellectuel et social sont gravement compromises ou en risque de l’être (art. R226-2-2 

du Code de l’action sociale et des familles) 

 

 

Conduites à tenir : 

- Collaboration étroite avec le « référent santé et accueil inclusif » de la structure et les 

services de PMI (référent territorial) 

 

- Adresser une information préoccupante au CRIP (cellule de recueil, d’évaluation et de 

traitement des informations préoccupantes du conseil général) en cas de danger ou 

risque de danger  
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02 98 76 63 36 

32 Boulevard Dupleix, 29 196 Quimper cedex 

 https://www.finistere.fr/A-votre-service/Enfance-Famille/Protection-de-l-

enfance -en-danger 

 

- Sauf intérêt contraire de l’enfant, le professionnel doit informer de cette transmission 

les père, mère ou toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur, 

 

ou un signalement au procureur de la république en cas de maltraitance avérées et/ou de faits 

relevant d'une infraction pénale. 

 

Protocole en cas de SORTIES de l’établissement 
 

 

- Définir la responsable de la sortie 

 

- Préparer les sacs à dos composés de :  

o Trousse de secours  

o Lingettes 

o Serviettes de toilettes 

o Bavoirs 

o Couches  

o Mouchoirs 

o Vêtements de rechange 

o Tétines et doudous 

o Appareil photo 

o Sac poubelle 

o Liste des coordonnées des parents 

 

- Prendre un téléphone portable 

 

- Prendre les PAI, ordonnances et trousses personnalisées 

 

- Respecter le ratio d’un adulte pour 5 enfants maximum 

 

 

 

Mis à jour par le Docteur Drogou, le 28/03/2024 
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